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MÉTÉO
Canicule sur des wilayas
de l'Est et du Sud du pays
aujourd’hui et demain (BMS)

Une vague de chaleur est prévue sur des wilayas de
l'Est et du Sud du pays, ajourd’hui et demain, avec des
températures pouvant atteindre les 49 degrés, a indiqué
hier un Bulletin météorologique spécial (BMS) émis par
l'Office national de la météorologie.

De niveau de vigilance "Orange", ce BMS concernera
M'sila, Ouest de Batna, Sud de Khenchela, Tébessa et
Sud de Souk Ahras où les températures maximales os-
cilleront entre 43 et 45 degrés, alors que les tempéra-
tures minimales seront entre 33 et 35 degrés.

Sont concernées également par cette vague de cha-
leur les wilayas de Bordj Badji Mokhtar, Adrar et In
Salah, où la température maximale prévue est de 49 de-
grés, tandis que les températures minimales oscilleront
entre 35 et 38 degrés.

ORAN 
Le Directeur général de la
Sûreté nationale inaugure
trois structures policières

Le Directeur général de la Sûreté nationale (DGSN),
Ali Badaoui, a inauguré, samedi à Oran trois nouvelles
structures policières, et ce dans le cadre des célébra-
tions marquant le 63e anniversaire de la création de la
Police algérienne.

Lors de l’inauguration du siège de la sûreté urbaine
à la cité des 4100 logements promotionnels publics dans
la commune de Sidi Chahmi, M. Badaoui, qui été ac-
compagné du wali d’Oran Samir Chibani et de cadres de
la Sûreté nationale, a souligné l’importance de la numé-
risation dans l’amélioration de la prise en charge du ci-
toyen, annonçant que "les déclarations de perte des
documents seront bientôt retirées à distance, dans le
cadre de la numérisation du secteur et du rapproche-
ment des prestations du citoyen".

Il a également mis en exergue l'importance des sûre-
tés urbaines dans la lutte contre le fléau de la drogue,
appelant à redoubler d’efforts, notamment dans la lutte
contre les bandes de quartiers.

Le Directeur général de la Sûreté nationale a inau-
guré également le siège de la sûreté urbaine de la cité
des 13.000 logements au pôle urbain Ahmed-Zabana,
dans la commune de Misserghine.

Par ailleurs, M. Badaoui a procédé à l’inauguration
du siège de la 3e compagnie d’intervention rapide à Aïn
El-Beïda, qui couvre une superficie de plus de 3.000 m².

Cette structure comprend un bloc administratif qui
comprend six bureaux, un bloc d’hébergement d’une
capacité de 100 lits, ainsi que d'autres installations.

Ces nouvelles infrastructures policières représentent
un jalon fondamental dans le renforcement de la sécu-
rité dans le secteur de compétence de la police, et dans
la garantie de la sécurité des citoyens et la protection de
leurs biens, a-t-on souligné lors de cette visite.

ADRAR 
Inauguration de plusieurs
structures policières

Plusieurs structures policières ont été inaugurées
à Adrar, à l’occasion de la célébration du 63ème an-
niversaire de l’Indépendance et de la création de la
Police algérienne, a-t-on appris samedi des services
de la wilaya.

Il s’agit du nouveau siège de la 5ème sureté ur-
baine, d’un célibatorium et d’un stade de proximité,
a-t-on précisé. La cérémonie inaugurale a été prési-
dée par l’inspecteur régional Sud-ouest de la Police,
représentant du directeur général de la Sureté na-
tionale, en compagnie du chef de la Sureté de wilaya,
du secrétaire général de la wilaya, des autorités lo-
cales, civiles, militaires et judiciaires, ainsi que des
représentants de la société civile.
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LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ

Bechar : saisie de plus 
de 336.000 capsules

psychotropes 

Les services de Sûreté de la wilaya de Bechar ont dé-
mantelé un réseau criminel et procédé à la saisie de
336.500 capsules psychotropes et l'arrestation de deux (02)
individus appartenant à ce réseau, indique vendredi un
communiqué de ce corps constitué.

"Dans le cadre de la lutte contre le crime organisé relatif
au trafic illicite de psychotropes, les services de Sûreté de
la wilaya de Bechar ont procédé, au cours de la semaine
écoulée, au démantèlement d'un réseau criminel organisé
avec la saisie de 336.500 capsules psychotropes de type
+Prégabaline+ et l'arrestation de deux individus apparte-
nant à ce réseau", précise la même source.

"Menée par les éléments la 3e Sûreté urbaine relevant
de la Sûreté de wilaya, l'opération a permis l'identification
des membres de ce réseau et l'arrestation du mis en cause
principal, qui exploitait son domicile familial à Bechar
pour stocker les psychotropes en vue de leur vente ulté-
rieurement", ajoute le communiqué.

La perquisition du domicile a permis, selon le texte, "la
saisie d'une quantité importante de psychotropes.

Il a été procédé également à l'arrestation d'une
deuxième mise en cause, à savoir une femme activant au
sein du même réseau".

Supervisée par le Parquet territorialement compétent,
l'opération s'est soldée aussi par la récupération de deux
(02) véhicules utilitaires qui étaient utilisés dans les acti-
vités criminelles, ainsi qu'une somme d'argent en mon-
naie nationale de 450 millions de centimes issue des
activités criminelles", détaille le communiqué.

"Les deux mis en cause ont été présentés devant le Pro-
cureur de la République près le pôle pénal spécialisé à
Oran", conclut la même source.

Annaba : démantèlement
d'un réseau criminel

exploitant illégalement 
des déchets médicaux

dangereux (Gendarmerie)
La brigade de protection de l'environnement du grou-

pement territorial de la Gendarmerie nationale d'An-
naba a démantelé un réseau criminel activant dans
l’exploitation illégale de déchets médicaux dangereux,
a-t-on appris, jeudi, auprès de ce corps constitué.

L’opération a été menée à la suite de l'exploitation
d'informations faisant état des activités d'un groupe
d’individus opérant dans le domaine de l’exploitation il-
légale des déchets médicaux dangereux, selon le chargé
de communication du groupement, l’adjudant  Farid
Kermiche.

Le même sous-officier a ajouté que la surveillance
d'un camion suspect portant une pancarte "déchets spé-
ciaux dangereux", a donné lieu à l'inspection du véhicule
dont la fouille a permis de découvrir qu'il était chargé de
déchets médicaux transportés avec une autorisation ex-
pirée, à bord d’un camion dont le système de refroidis-
sement était inopérant. L’adjudant  Kermiche a souligné
que les investigations menées sur le terrain ont permis
d'inspecter une entreprise privée qui reçoit des déchets
médicaux sans respecter les conditions légales.

Des futs de pesticides périmés et des piles de déchets
non traités y ont été saisis, en plus de camions stationnés,
dont l'un était chargé d'organes humains (placenta) pro-
venant d'un hôpital situé en dehors de la wilaya.

Les enquêteurs, après extension de leur compétence
à une wilaya voisine, ont pu confirmer que les déchets du
centre d'enfouissement sanitaire de l'entreprise en
question n'étaient pas traités, en violation flagrante de la
législation en vigueur, selon la même source.

TISSEMSILT
Deux voleurs arrêtés
après une opération
nocturne de grande
précision

Par Abed Meghit

Dans un climat où la sécurité des citoyens
reste une priorité majeure, les forces de police de
Tissemsilt viennent une nouvelle fois de démon-
trer leur efficacité.

Une opération ciblée, menée par l'équipe de
la police judiciaire relevant de la 1ier  sûreté  ur-
baine, a permis de neutraliser deux individus
impliqués dans une affaire de vol par escalade,
survenu de nuit, dans un domicile.

Tout a commencé en fin de semaine dernière,
lorsqu’un résident de la ville a signalé le cam-
briolage de son logement, situé dans le ressort
territorial.

L’intervention rapide des services de police a
permis une première constatation sur les lieux,
où les signes d’effraction étaient bien visibles.

Selon la plainte déposée, les malfaiteurs se
sont emparés de plusieurs objets de valeur, dont
des appareils électroménagers, des vêtements et
divers effets personnels.

Dès le lancement de l’enquête, et après avoir
informé les autorités judiciaires compétentes,
les enquêteurs ont mis en œuvre tous les moyens
disponibles : exploitation des données tech-
niques, analyses des éléments de preuve, recou-
pement des informations, et recouru aux
technologies modernes d’investigation.

Une démarche méthodique et minutieuse qui
a rapidement porté ses fruits.

Les recherches ont conduit à localiser les ob-
jets volés, permettant leur récupération presque
intégrale.

Mieux encore, l’identité des deux suspects a
été formellement établie, et leur interpellation
s’est déroulée dans un temps record.

Une fois arrêtés, les mis en cause ont été
transférés au siège de la 1ier  sûreté  urbaine
pour les besoins de l’enquête.

Après finalisation des procédures légales et la
constitution d’un dossier judiciaire solide, les
deux individus ont été présentés devant les auto-
rités judiciaires afin de répondre de leurs actes.

Cette affaire illustre non seulement le profes-
sionnalisme des forces de l’ordre à Tissemsilt,
mais aussi leur capacité à réagir rapidement et
efficacement face aux menaces qui pèsent sur la
sécurité des biens et des personnes.

Elle rappelle également que la coopération
entre citoyens et institutions sécuritaires est un
levier essentiel pour enrayer la criminalité ur-
baine.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION
10 morts et 599 blessés 
en 48 heures
(Protection civile)

Dix (10) personnes sont décédées et 599 autres
ont été blessées dans des accidents de la circula-
tion survenus ces dernières 48 heures à travers le
pays, indique, samedi, un bilan de la Protection ci-
vile.

Les unités de la Protection civile ont effectué,
du 17 au 19 juillet, 462 interventions suite à des ac-
cidents de la circulation survenus à travers le ter-
ritoire national, ayant fait 10 morts et 599 blessés,
précise la même source.

Par ailleurs, le dispositif de la Protection civile
relatif à la surveillance des plages autorisées à la
baignade, a permis le sauvetage de 2108 per-
sonnes, poursuit le bilan, déplorant, toutefois, le
décès par noyade en mer de 9 personnes dans les
wilayas de Mostaganem, El Taref, Boumerdès,
Skikda, Béjaïa et Jijel.

La Protection civile fait également état de la
mort d'une personne dans une piscine à Ouargla.
S'agissant du dispositif de lutte contre les incen-
dies de forêts et de récoltes, les équipes de la Pro-
tection civile ont procédé à l'extinction de 74
incendies dans plusieurs wilayas, relève la même
source. Il a été procédé, également, à l'extinction
de 4 incendies urbains et divers dans les wilayas de
Chlef, Annaba, Constantine et Sidi Bel Abbes,
conclut le bilan.
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ACCORDE UNE ENTREVUE PÉRIODIQUE 
AUX REPRÉSENTANTS DE LA PRESSE NATIONALE

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a accordé une entrevue périodique aux représentants 
de la presse nationale, lors de laquelle il a abordé nombre de questions nationales et internationales. 

Tebboune : ‘’tous les indicateurs économiques 
de l'Algérie sont au vert’’

Le président de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune, a affirmé que l’éco-
nomie nationale continuait de réaliser de
bonnes performances, soulignant que tous
les indicateurs économiques de l’Algérie
étaient au vert : baisse de l’inflation, aug-
mentation des réserves de change et ab-
sence de dette extérieure.

Lors de son entrevue périodique avec
des représentants des médias nationaux,
diffusée vendredi soir, le président de la
République a précisé qu'"au regard des in-
vestissements en cours, des emplois créés
et de la dynamique agricole, le taux de
croissance économique devrait atteindre
au moins 4%, l’un des plus élevés de la ré-
gion méditerranéenne".

En réponse aux "interprétations erro-
nées" concernant la situation économique
du pays, le président de la République a
mis en avant l’amélioration constante des
indicateurs économiques, avec notam-
ment un taux d’inflation ramené de 9,7%
en 2020 à moins de 4% durant l’année en
cours et une absence totale de dette exté-
rieure.

A propos des dernières recommanda-
tions du Fonds monétaire international
(FMI), le président de la République a fait
observer que "tous les pays ont une dette
intérieure" et qu’aucun budget dans le
monde n’est exempt de déficit, affirmant
que l’Algérie, en tant qu’Etat social en vertu
de la Constitution, adapte ces recomman-
dations en fonction de sa politique écono-
mique et sociale.

Le président de la République a, par ail-
leurs, affirmé que l'Etat n'envisageait au-
cune mesure d'austérité malgré la baisse
des prix du pétrole, assurant que l’accent
sera mis sur l'amélioration de la gestion et
la définition des priorités, parallèlement
au renforcement de la production natio-
nale et à la diversification de l'économie.

"Il n'est nullement question d'austérité",
mais plutôt d'"une gestion optimale selon
des priorités bien définies", a-t-il expliqué.
Dans ce sillage, le président de la Répu-

blique a souligné que l’Algérie s'est enga-
gée, depuis six ans, dans une démarche vi-
sant à s'affranchir de la dépendance aux
hydrocarbures et des fluctuations des prix
du pétrole, relevant "qu’il y a des parties sti-
pendiées qui sèment le désespoir parmi les
citoyens".

Toutefois, "l’Algérie est déterminée à
conforter son indépendance politique et
économique", a-t-il dit.

S’agissant des transferts sociaux, le pré-
sident de la République a précisé qu’ils os-
cillent entre 13 et 14 milliards de dollars par
an, affirmant qu’ils "n'entrainent pas de
déficit sur le plan économique". Il a égale-
ment rappelé les subventions continues de
l’Etat aux prix des produits de large
consommation, rassurant que l’Algérie est
aujourd’hui "à l’abri" des crises ayant tou-
ché auparavant certains de ces produits, à
l’instar des huiles ou des pâtes alimen-
taires.

Par ailleurs, le président de la Répu-
blique a indiqué que la codification de la
micro-importation, intégrée dans le cadre
de l’activité de l’auto-entrepreneur, consti-
tue l’une des premières étapes d’intégra-

tion de l’économie informelle, mettant en
avant la nécessité de faire disparaître cette
économie parallèle et de l’intégrer dans
l’économie officielle, en raison de son rôle
essentiel dans la promotion de la transpa-
rence et le soutien à la croissance.

Evoquant le dossier de l’industrie auto-
mobile locale, le président de la Répu-
blique a affirmé que "de grandes marques
mondiales lanceront la production locale
de leurs véhicules, avec des taux d’intégra-
tion élevés dès le début", précisant que le
rythme de réalisation pourrait être varia-
ble, étant donné que ces projets nécessitent
des préparations et des investissements
considérables.

Le président de la République a égale-
ment salué le progrès enregistré dans le
domaine de l’industrie automobile, no-
tamment pour ce qui est des taux d’inté-
gration élevés ayant été réalisés par des
Algériens, révélant que certains modèles
de véhicules qui seront produits locale-
ment ont déjà été identifiés, et que leur
taux d’intégration atteindra au moins 40%.
Il s’est aussi félicité de la dynamique que
connaît l’entreprise "Fiat" au niveau de son

usine à Tafraoui (Oran), notamment en
termes de taux d’intégration, soulignant
que la reprise de la production locale de
l’usine "Renault" est tributaire de la réali-
sation d’un taux d’intégration acceptable,
cette marque n’ayant pas dépassé les 5%
pendant des années.

Le président de la République a égale-
ment affirmé que le principe d’intégration
industrielle signifie la création d’un véri-
table réseau national de sous-traitance, et
la rupture avec les pratiques du passé qui
se limitaient à l’assemblage de pièces im-
portées sans une réelle valeur ajoutée.

Rappelant que les dérives qu’a connues
le secteur par le passé, et ayant coûté des
milliards de dollars au Trésor public, font
partie désormais du passé, le président de
la République a affirmé que l’importation
de véhicules ne sera autorisée qu’en pré-
sence d’un réseau de services après-vente.
S’agissant du secteur agricole, le président
de la République a salué les efforts des agri-
culteurs et des investisseurs, ayant trans-
formé l’agriculture en une véritable
activité économique, alors qu’elle était au-
paravant considérée comme un secteur à
caractère social, ajoutant que la dyna-
mique importante de la production agri-
cole à travers les wilayas du pays est
comparable aux réalisations de pays jouis-
sant d’une grande expérience, dont cer-
tains pays européens.

Concernant la filière des céréales, le
président de la République a relevé que
l’Algérie a atteint, pour la première fois de-
puis 63 ans, l’autosuffisance en blé dur,
tout en poursuivant les efforts pour attein-
dre l’autosuffisance dans d’autres types de
céréales, comme le blé tendre, le maïs et
l’orge.

Il a également indiqué que l’Algérie dis-
pose de 87 barrages, soulignant la nécessité
de se tourner vers le traitement des eaux
usées, au regard des changements clima-
tiques, et ce, dans le cadre d’un pro-
gramme national mis en œuvre en
collaboration avec les start-up.

Tebboune :"il n'y a pas d'austérité en Algérie et il faut que l'économie
parallèle disparaisse"

Le président de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, a affirmé, vendredi, qu'il n'y avait pas d'austérité
en Algérie et que l'économie parallèle devait également
disparaître.

"Il n'y a pas d'austérité en Algérie et il faut que l'éco-
nomie parallèle disparaisse sans avoir à recourir à la
force ou à des mesures privatives de liberté", a indiqué
le président de la République lors de son entrevue pé-

riodique avec les médias, qui sera diffusée vendredi
soir sur les chaînes de télévision et de radio nationales.

Concernant le secteur agricole, le président de la Ré-
publique a souligné que la production agricole était es-
timée cette année à près de 38 milliards de dollars,
ajoutant qu'en ce qui concerne l'approvisionnement en
eau potable, "aucun Algérien ne manquera d'eau".

A une question sur l'action de l'exécutif et où est ce

qu'il faut y apporter quelques ajustements le président
de la République a répondu que "cela se fera en fonc-
tion des besoins". Quant à la politique étrangère de l'Al-
gérie, le président de la République a affirmé que "le
sang du non-alignement coule dans les veines de l'Al-
gérie", ajoutant que "tout le monde s'interroge sur le se-
cret des bonnes relations liant l'Algérie aux Etats-Unis,
à la Russie et à la Chine".

Tebboune : ‘’les projets d’investissement avancent comme prévu’’
Le président de la République, M. Abdel-

madjid Tebboune, a indiqué que les projets
d’investissement avançaient comme prévu,
soulignant que toutes les entraves bureau-
cratiques auxquelles les investisseurs
étaient confrontés, notamment en matière
de foncier, ont été levées.

Lors de son entrevue périodique avec des
représentants des médias nationaux, diffu-

sée vendredi soir sur les chaînes de la Télé-
vision et de la Radio nationales, le président
de la République a précisé que les projets
économiques "avancent comme prévu, avec
des perspectives tracées jusqu’à fin 2025,
2027 et même jusqu’au terme du mandat,
conformément aux engagements pris de-
vant les citoyens durant la campagne élec-
torale et dans d’autres occasions". Le

président de la République a affirmé que
"80 à 85% des objectifs fixés en matière d’in-
vestissement et de relance du développe-
ment" ont été atteints, mettant en avant
l’importance des projets d’investissement
enregistrés dans plusieurs secteurs, dépas-
sant les 13.000 projets à travers le territoire
national, dont beaucoup ont été concrétisés.
L’objectif est de renforcer la production na-

tionale dans tous les secteurs économiques,
afin de réduire les importations et d’encou-
rager les exportations hors hydrocarbures,
a-t-il expliqué. Le président de la Répu-
blique a, par là même, salué le patriotisme
et la probité des hommes d’affaires algé-
riens, rappelant la récente décision de lan-
cement du guichet unique, qui a vocation à
lever les entraves en matière de foncier. 

Président de la République : étude pour la réalisation de nouvelles 
stations de dessalement d’eau de mer

Le président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a indiqué qu’une étude sera bientôt
menée pour la réalisation de nouvelles stations de
dessalement d’eau de mer dans plusieurs wilayas
afin de garantir la sécurité hydrique du pays.

Lors de son entrevue périodique avec les médias,
diffusée vendredi soir, le président de la République
a souligné l’importance de garantir la sécurité hy-
drique du pays, notamment face au manque de la

pluviométrie, jugeant impératif de prendre les dis-
positions requises pour assurer l’approvisionnement
en eau potable.

"Ce problème a été réglé dans certaines wilayas du
pays grâce à la réalisation de cinq (5) grandes stations
de dessalement d’eau de mer", a-t-il dit.

Et d’ajouter qu’"une étude sera menée pour la réa-
lisation de cinq (5) ou six (6) nouvelles stations", pré-
cisant que "les wilayas concernées seront

déterminées lors d'une prochaine réunion du
Conseil des ministres". "Aucun citoyen algérien ne
sera laissé sans eau" même si cela nécessite de recou-
rir à des moyens exceptionnels en attendant les solu-
tions définitives, a assuré le président de la
République, ajoutant qu’il s’agira d’"assurer au
moins un approvisionnement en eau potable 10 à 11
heures par jour".

APS
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ACCORDE UNE ENTREVUE PÉRIODIQUE 
AUX REPRÉSENTANTS DE LA PRESSE NATIONALE

Tebboune : ‘’l'Etat est déterminé à conforter son indépendance
politique et économique’’

Lors de son entrevue périodique avec des
représentants des médias nationaux, diffu-
sée vendredi soir sur les chaînes de la Télé-
vision et de la Radio nationales, le président
de la République a déclaré: "les choses avan-
cent comme prévu, conformément aux
perspectives tracées jusqu’à la fin de l'année
2025 et 2027, voire même jusqu’à la fin du
mandat présidentiel", ajoutant qu’il œuvre à
honorer ses engagements pris devant les ci-
toyens durant la campagne électorale et lors
des rencontres ultérieures qu’il a eues avec
eux à plusieurs occasions.

Il a, en outre, réaffirmé que "l’Etat est dé-
terminé à poursuivre la mise en œuvre de
tous les programmes tracés, afin de confor-

ter son indépendance politique et écono-
mique" et à consacrer son caractère social,
en s'attachant à préserver la dignité du ci-
toyen et à le soutenir à travers les transferts
sociaux dont la valeur, a-t-il dit, "n'entraine
pas de déficit sur le plan économique, com-
parée aux réserves de change", en dépit de
tout ce que disent les personnes stipendiées
qui "sèment la déception au sein du peuple".

Concernant la performance du Gouver-
nement, le président de la République a re-
levé "une amélioration dans la performance
des secteurs ministériels, ressentie au-
jourd’hui par le citoyen", précisant à ce pro-
pos que pour les secteurs à "faible activité",
"la révision est nécessaire, comme il est

d'usage dans d’autres pays".
Il a, à ce propos, expliqué que la révision

doit se faire "selon le besoin et les objectifs
fixés par le Gouvernement".

Le président de la République a évoqué
l'état d'avancement de la mise en œuvre du
processus de numérisation et de l'introduc-
tion de l'Intelligence artificielle dans diffé-
rents secteurs, relevant que l'Algérie
avançait à pas "sûrs et confiants" en matière
de numérisation et de cybersécurité, en vue
de s’appuyer sur des données précises dans
le domaine économique, en consacrant le
principe de transparence.

Par ailleurs, le président de la République
a réaffirmé son attachement à consacrer le

principe d’égalité des chances entre tous les
Algériens, résidant en Algérie ou à l’étran-
ger, saluant le haut sens de patriotisme dont
ont fait preuve les membres de la commu-
nauté nationale à l’étranger, et ce "malgré
toutes les intimidations qu’ils ont subies".

Il a, à ce titre, souligné que "toutes les
portes sont ouvertes devant eux".

Evoquant les défis inhérents aux me-
naces terroristes, le président de la Répu-
blique a affirmé que "l’Algérie dispose d'une
expertise suffisante pour combattre le terro-
risme", rassurant que "ses frontières sont
protégées, son armée est forte et ses services
de sécurité possèdent une grande expé-
rience dans ce domaine".

Tebboune : l'Algérie avance à pas "sûrs" dans le domaine 
de la numérisation et de l'intelligence artificielle

Le président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, a affirmé que l'Algérie
avançait à pas "sûrs" dans le domaine de la
numérisation et de l'utilisation de l'intelli-
gence artificielle dans différents secteurs.
Lors de son entrevue périodique avec des
représentants des médias nationaux, diffu-
sée vendredi soir sur les chaînes de la Télé-
vision et de la Radio nationales, le président

de la République a évoqué l'état d'avance-
ment de la mise en œuvre du processus de
numérisation et de l'introduction de l'intel-
ligence artificielle dans différents secteurs,
relevant que l'Algérie "s'est orientée, il y a
des années, dans cette direction, et a récem-
ment inauguré l'Ecole nationale supérieure
d'Intelligence artificielle (ENSIA)", des dé-
marches, a-t-il dit, qui découlent de sa foi en

l'avenir de l’intelligence artificielle et de la
numérisation.

Réaffirmant que l'Algérie avance à pas
"sûrs et confiants" dans le domaine de la nu-
mérisation, le président de la République a
souligné qu'elle est désormais une destina-
tion pour la formation d'étudiants étrangers
issus de plusieurs pays dans cette spécialité.
Il a, à cet égard, rappelé le projet de réalisa-

tion d'un Data center avec la société chinoise
Huawei, en vue de "centraliser toutes les
données relatives aux différents secteurs,
notamment économiques", insistant sur la
nécessité de s'appuyer sur des données pré-
cises et exactes en matière d'économie et de
consommation, d’où l'importance de la nu-
mérisation qui est, a-t-il dit, une "culture
liée à la transparence".

Le président de la République souligne l’importance de bâtir une économie 
affranchie de la dépendance aux hydrocarbures

Le président de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, a souligné l'importance de bâtir une économie af-
franchie de la dépendance aux hydrocarbures, mettant en
avant l’augmentation du taux de croissance économique et
des réserves de change, parallèlement à la baisse de l'infla-
tion.

Lors de son entrevue périodique avec des représentants
des médias nationaux, diffusée vendredi soir, le président
de la République a réitéré son engagement à aller vers "une

économie affranchie de la dépendance aux hydrocar-
bures". Le marché pétrolier "fait l’objet de contradictions,
d’où l’impératif pour l’Algérie de ne pas en dépendre", a-t-
il insisté. 

L’économie nationale enregistre actuellement un taux
de croissance de 4%, sans recours à l’endettement exté-
rieur, a fait observer le président de la République, ajoutant
que les réserves de change s’élèvent à 70 milliards de dol-
lars, avec un taux d’inflation ramené de plus de 9% au

début de son premier mandat à 4% actuellement, avec pour
objectif de le réduire davantage à l’avenir. "Il ne s’agit pas
d’austérité, mais de bonne gouvernance", a-t-il affirmé. 

Le président de la République a, par ailleurs, indiqué
que la valeur de la production agricole nationale devrait at-
teindre, cette année, 38 milliards de dollars, saluant les ini-
tiatives réussies sur le terrain, notamment l’expérience de
viticulture dans la wilaya de Boumerdès et la production de
pommes dans les Aurès, qui enregistre un excédent. 

Tebboune : ‘’l'Algérie ambitionne d'atteindre les 20.000 startups’’
Le président de la République, M. Abdel-

madjid Tebboune, a indiqué que l'économie
algérienne ambitionne d'atteindre les
20.000 startups d'ici la fin de son mandat
présidentiel. "En 2019, il y avait 200 startups
et aujourd’hui il y en a 9.000. Nous comp-
tons atteindre, à la fin du mandat (présiden-

tiel) les 20.000 startups", a précisé le prési-
dent de la République lors de son entrevue
périodique avec les représentants des mé-
dias nationaux, diffusée vendredi soir.  Il a
fait savoir que parmi ces 20.000 startups,
"certaines sont déjà en bourse et ont com-
mencé à activer dans divers domaines",

ajoutant que ce chiffre a été atteint grâce à la
libération de l’initiative et la levée des en-
traves bureaucratiques. A ce titre, il a souli-
gné qu'il y a des startups qui ont commencé
avec 2 ou 3 personnes et comptent au-
jourd’hui entre 20 à 25 individus, en se féli-
citant du grand nombre d'universités qui

sont devenues des incubateurs pour les
startups.  Pour le président de la Répu-
blique, les startups sont en train de jouer un
rôle déterminant et l'expérience de l'Algérie
en la matière est citée comme exemple par
les organismes internationaux, faisant ob-
server que "certains nous envient pour ça".

Le président de la République réaffirme l'attachement de l'Algérie 
aux principes de bon voisinage et de non-ingérence 

dans les affaires intérieures des Etats
Le président de la République, M. Abdelmadjid Teb-

boune, a réaffirmé l'attachement de la diplomatie algé-
rienne aux principes de bon voisinage, de non-ingérence
dans les affaires intérieures des Etats et d'assistance le cas
échéant.

Lors de son entrevue périodique avec des représen-
tants des médias nationaux, diffusée vendredi soir, le
président de la République a évoqué plusieurs dossiers
internationaux, les relations de l'Algérie avec ses voisins
et les crises dans certains pays limitrophes.

A cet égard, le président a souligné que l'Algérie avait
beaucoup aidé les frères maliens à surmonter la crise
dans leur pays et qu'elle restait disposée à le faire si elle
était sollicitée, rappelant que le Mali vivait une situation

d’instabilité entre le Nord et le Sud depuis 1960. Et d'ajou-
ter : "l'Algérie rejette catégoriquement toute immixtion
dans les affaires intérieures des Etats, que ce soit au Mali,
au Niger, au Burkina Faso ou en Libye", affirmant la dis-
ponibilité de l'Algérie à apporter son soutien à ces pays, y
compris "nos frères libyens".  Interrogé sur les menaces
potentielles que ces crises pourraient représenter pour
l'Algérie, le président de la République a rassuré en affir-
mant que "les frontières du pays sont protégées et qu'il
n'y a aucun problème", mettant en avant la grande expé-
rience de l'Algérie dans la lutte contre le terrorisme. Le
président de la République a également réaffirmé la po-
sition constante de l’Algérie en faveur des causes pales-
tinienne et sahraouie. Concernant les principes de la

politique étrangère de l'Algérie, le président de la Répu-
blique a affirmé que "l’Algérie est fidèle au principe du
non-alignement" auquel elle a adhéré en 1955, notant que
"tout le monde s'interroge sur le secret des bonnes rela-
tions qu'entretient l'Algérie avec les Etats-Unis d'Amé-
rique, la Russie et la Chine". 

Quant aux relations de l'Algérie avec l'Association des
nations de l'Asie du Sud-Est (ASEAN), dont elle a récem-
ment adhéré au Traité d'amitié et de coopération, le pré-
sident de la République a expliqué que l'Algérie
entretenait de bonnes relations avec tous les pays asia-
tiques, dont la Malaisie et l'Indonésie avec lesquelles elle
a des échanges commerciaux.

APS

Le président de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, a affirmé, vendredi, que les capacités de l’Algérie
en matière de stockage des céréales atteindront les neuf
(9) millions de tonnes, à la faveur du programme national
de réalisation de silos à travers les différentes wilayas du
pays.

"La logique exige que l'Algérie dispose de capacités de
stockage couvrant ses besoins, soit neuf (09) millions de
tonnes, un objectif que nous atteindrons, si Dieu le Veut",
a souligné le président de la République lors de son entre-

vue périodique avec les médias. Rappelant, dans ce sens,
que l’Algérie avait connu par le passé une insuffisance en
matière de capacité de stockage, en dépit d’une production
céréalière nationale limitée à l’époque, le président de la
République s'est félicité des progrès accomplis dans ce do-
maine, grâce à un programme proactif visant la construc-
tion d’installations de stockage, en vue de faire face aux
fluctuations internationales. 

"Certains mettaient en doute la réalisation de ces silos,
mais les paysans sont aujourd’hui satisfaits au niveau de

toutes les wilayas", d’autant plus que "les distances entre
les producteurs et les instances recevant leurs récoltes ont
été raccourcies", soutient le président de la République.

Il a également fait savoir que ce programme avait per-
mis de rapprocher les silos des agriculteurs dans plusieurs
wilayas, soulignant que la production céréalière nationale,
notamment le blé dur, était "abondante" cette saison et
connaîtrait une "abondance plus importante" au cours de
la prochaine saison, grâce au projet national lancé pour
couvrir les besoins du pays en cette ressource stratégique.

Président de la République : ‘’les capacités de stockage des céréales 
en Algérie s’élèveront à 9 millions de tonnes’’

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune a affirmé que l’Etat était déterminé à poursuivre la mise en œuvre 
de tous les programmes tracés, afin de conforter son indépendance politique et économique, indiquant que le citoyen commence 

à percevoir un changement positif notable dans plusieurs secteurs.
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Par Abed Meghit

La cérémonie s’est
tenue au siège du minis-
tère à Alger, en présence de
plusieurs hauts responsa-
bles du secteur média-
tique, de directeurs
d’organes de presse pu-
blics, ainsi que de nom-
breux cadres et employés
de l’institution.

Prenant la parole à cette
occasion, le ministre de la
Communication, M. Moha-
med Meziane, a salué le
parcours professionnel de
M. Aradj, soulignant ses
compétences avérées et
son engagement constant
au service de l’administra-
tion publique.

Il a exprimé sa confiance
quant à la capacité du nou-
veau Secrétaire général à
poursuivre les réformes en
cours et à contribuer acti-
vement à la mise en œuvre
de la feuille de route tracée
par le président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid
Tebboune.

Le ministre a rappelé
que cette feuille de route
repose sur une vision claire

en matière de modernisa-
tion du secteur médiatique
national, insistant sur
"l’impératif de renforcer le
professionnalisme au sein
de la presse algérienne et
de placer l’éthique journa-
listique au centre de l’ac-
tion médiatique".

Il a également mis en
avant "la dynamique en-
clenchée en matière de ré-
vision de l’arsenal
juridique régissant le sec-
teur", appelant à accélérer
l’adoption des textes com-
plémentaires nécessaires
pour accompagner les mu-

tations en cours. Dans son
intervention, M. Meziane a
souligné l’importance stra-
tégique de la communica-
tion institutionnelle dans
le contexte actuel, mar-
quée par les grands chan-
tiers de réforme initiés par
le chef de l’État.

Il a encouragé l’ensem-
ble des cadres du ministère
à faire preuve de rigueur,
d’innovation et de sens du
devoir pour contribuer ef-
ficacement à la revitalisa-
tion du paysage
médiatique national.

Pour sa part, le nouveau

Secrétaire général, M. Sli-
mane Aradj, a exprimé sa
profonde reconnaissance
aux plus hautes autorités
du pays, remerciant parti-
culièrement le président
de la République et le mi-
nistre de la Communica-
tion pour la confiance
placée en lui. Il a assuré
qu’il s’engageait pleine-
ment à remplir cette mis-
sion avec "détermination et
esprit de responsabilité",
affirmant qu’il n’épargne-
rait aucun effort pour don-
ner un nouvel élan au
secteur. Cette nomination
intervient dans un contexte
marqué par des mutations
importantes dans le do-
maine de la communica-
tion en Algérie, entre
réformes législatives, déve-
loppement des médias nu-
mériques et renforcement
du rôle de la presse pu-
blique.

Elle s’inscrit également
dans la volonté des autori-
tés de renforcer la gouver-
nance administrative des
institutions de l’État et
d’assurer la continuité des
actions stratégiques ini-
tiées dans le secteur.

MINISTÈRE DE LA COMMUNICATION 
Slimane Aradj nommé Secrétaire général, 
en remplacement de Mokhtar Khaldi

CONSEIL DE LA NATION
M. Azzouz Nasri exhorte
un groupe d'enfants de 
la communauté à être
fier de leur appartenance
à l'Algérie

Le président du Conseil de la nation, M. Az-
zouz Nasri, a accueilli, au siège du Conseil, un
groupe d'enfants de la communauté nationale
établie à l'étranger qu'il a exhortés à être fiers de
leur appartenance à l'Algérie, indique vendredi
un communiqué de cette instance législative.

Dans le cadre de portes ouvertes organisées
par le Conseil de la nation, visant à inculquer la
culture parlementaire aux différentes catégories
de la société, le Conseil a accueilli, jeudi soir, "un
groupe de plus de cinquante enfants de la com-
munauté nationale établie à l'étranger, en visite
en Algérie pour bénéficier du programme des
centres de vacances et de loisirs destiné aux
jeunes de la communauté nationale établie à
l'étranger, initié par le président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebboune", indique la
même source. A cette occasion, M. Azzouz a
exhorté les enfants de la communauté nationale
à "être fiers d'appartenir à l'Algérie, patrie des an-
cêtres".

Il a également échangé avec ces enfants qui
étaient très interactifs.

Les encadreurs de ce groupe ont tenu, selon
le communiqué, à présenter "leurs sincères re-
merciements et leur profonde gratitude au pré-
sident de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, pour l'intérêt qu'il accorde à la com-
munauté nationale à l'étranger et pour toutes les
mesures qu'il a prises afin de maintenir les liens
entre la communauté et la mère patrie".

Le groupe, qui a été accueilli par les cadres et
des membres du Conseil, a visité les différents
espaces et structures du Conseil, tels que la bi-
bliothèque, le service technique audio-visuel et
l'Hémicycle où il a suivi un exposé sur le Conseil
de la nation en tant qu'institution législative.

PARLEMENT
Le président de l'APN
reçoit une délégation 
de l'association "Taklidi"
de Metlili à Ghardaïa

Le président de l'Assemblée populaire natio-
nale (APN), M. Brahim Boughali, a reçu, à Alger,
une délégation de l'association "Taqlidi" de la
commune de Metlili (Ghardaïa), indique ven-
dredi un communiqué de la chambre basse du
Parlement.

Lors de cette rencontre, tenue jeudi au siège
de l'APN, "M. Boughali a échangé avec les hôtes
de l'Assemblée, qui étaient accompagnés du dé-
puté Ali Tarbagou, sur plusieurs questions dont
la préservation de la Mémoire nationale et la
transmission du patrimoine culturel entre les
générations", précise le communiqué.

La visite s'est poursuivie par une tournée à
travers certaines structures de l'Assemblée, avant
de s'achever par la prise d'une photo souvenir
réunissant les membres de la délégation et le
président de l'APN, conclut le communiqué.

PARTIS
Monder Bouden nouveau
secrétaire général 
du RND

M. Monder Bouden a été élu à l'unanimité, sa-
medi à Alger, secrétaire général du Rassemble-
ment national démocratique (RND).

L'élection de M. Bouden à la tête du RND a eu
lieu à l'occasion du 7e Congrès du parti, dont les
travaux se tiennent au Centre international des
conférences Abdelatif-Rahal (CIC, Alger), en pré-
sence de membres du gouvernement ainsi que
de chefs et représentants de partis politiques et
d'organismes nationaux. M. Bouden avait été
chargé, fin mai dernier, de la gestion du parti et
de la présidence du comité national préparatoire
du 7e Congrès du RND, suite au retrait de l'an-
cien SG, Mustapha Yahi.

APS

Le ministère de la Communication a connu, ce jeudi dernier, un changement important à 
sa tête administrative avec l’installation officielle de M. Slimane Aradj en tant que nouveau
Secrétaire général, succédant ainsi à M. Mokhtar Khaldi, relevé de ses fonctions.

46E ANNIVERSAIRE DU TRIOMPHE DE LA RÉVOLUTION SANDINISTE
Rebiga rencontre le conseiller à la présidence du Nicaragua
pour l'investissement, le commerce et la coopération
internationale

Le ministre des Moudjahidine et des Ayants-droit, M.
Laïd Rebiga a rencontré à Managua (Nicaragua) le conseil-
ler à la présidence du Nicaragua pour l'investissement, le
commerce et la coopération internationale, M. Laureano
Ortega, en marge de sa participation en qualité de repré-
sentant du président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, à la cérémonie de célébration du 46e anniver-
saire du triomphe de la Révolution sandiniste.

Dans un communiqué rendu public samedi, le minis-
tère a précisé que M. Laureano Ortega a exprimé, à cette
occasion, "ses vifs remerciements à l'Algérie pour sa par-

ticipation à cette cérémonie solennelle importante pour
le Nicaragua, tant pour l'Etat que pour le peuple".

Cette rencontre a également constitué "une opportunité
pour examiner les perspectives de coopération entre l'Al-
gérie et le Nicaragua dans différents domaines, partant des
relations historiques séculaires unissant les deux pays".

Il a également été rappelé lors de cette rencontre, "la
convergence des positions des deux pays en faveur des
causes justes dans le monde, au premier rang desquelles
les causes palestinienne et sahraouie", selon la même
source.

FORMATION ET ENSEIGNEMENT PROFESSIONNELS 
Circulaire interministérielle fixant les modalités de bénéfice
de l'allocation forfaitaire de solidarité pour les personnes
aux besoins spécifiques

Le ministère de la Solidarité natio-
nale, de la Famille et de la Condition
de la femme a publié une circulaire
interministérielle fixant les modali-
tés permettant aux stagiaires, ap-
prentis et élèves aux besoins
spécifiques des établissements pu-
blics de formation et d'enseignement
professionnels de continuer de béné-
ficier de l'allocation forfaitaire de so-
lidarité et de la couverture sociale
durant la période de formation, in-
dique un communiqué du ministère.

"En application des orientations
des hautes autorités du pays, en tête
desquelles le président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, et
dans le cadre des efforts du secteur de
la solidarité nationale visant à renfor-
cer les mécanismes de prise en
charge des personnes aux besoins
spécifiques en vue de leur insertion
dans la vie publique, notamment
dans les domaines de l'éducation, de
l'enseignement et de la formation

professionnels, il a été procédé à la
publication d'une circulaire intermi-
nistérielle datée du 17 juillet 2025
fixant les modalités permettant aux
stagiaires, apprentis et élèves aux be-
soins spécifiques inscrits au niveau
des établissements publics de forma-
tion et d'enseignement profession-
nels de continuer de bénéficier de
l'allocation forfaitaire de solidarité et
de la couverture sociale durant toute
la période de formation, une allocu-
tion dont ils étaient systématique-
ment exclus dès leur inscription" a
précisé la même source.

Ce texte émis par les ministères de
la Solidarité nationale, de la Famille
et de la Condition de la femme, de la
Formation et de l'Enseignement pro-
fessionnels, et du Travail, de l'Emploi
et de la Sécurité sociale, vise à "remé-
dier à certaines irrégularités qui en-
travaient l'insertion des personnes
aux besoins spécifiques en milieu de
formation, du fait de la suspension de

l'allocation forfaitaire dès leur ins-
cription aux centres de formation
professionnelle, d'où la réticence
d'un grands nombre parmi eux à
s'inscrire à la formation ou l'abandon
de cette dernière après l'inscription,
d'autant qu'ils étaient systématique-
ment radiés de cette allocation à
cause du double bénéfice".

Ces mesures de facilitation prises
par les trois secteurs ministériels
constituent "une étape importante
pour le renforcement du soutien et
de la prise en charge des personnes
aux besoins spécifiques, ce qui té-
moigne de l'attachement du gouver-
nement à améliorer la qualité de la
prise en charge, tout en garantissant
les droits, à travers la gestion d'insti-
tutions spécialisées et la mise à dis-
position des différents services et
programmes visant à favoriser leur
insertion socioprofessionnelle, ainsi
que leur participation active au déve-
loppement économique".
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Le ministre du Commerce
extérieur et de 

la Promotion des
exportations, Kamel Rezig,

a présidé une réunion de
coordination sur

l'accompagnement des
opérateurs économiques
et le suivi des opérations
d'importation effectuées

pour leur compte
personnel, a indiqué

vendredi un communiqué
du ministère.

Cette réunion ayant regroupé les
représentants de plusieurs secteurs
ministériels, intervient "dans le
cadre des efforts visant à accompa-

gner les opérateurs économiques et
à suivre les opérations d'importa-
tion effectuées pour leur compte

personnel, en matière de gestion
et/ou d'équipement", a précisé la
même source.

COMMERCE
Les soldes d'été débutent 
le 26 juillet (ministère)

Les soldes d'été auront lieu du 26 juillet au 13 sep-
tembre, a annoncé samedi le ministère du Com-
merce intérieur et de la Régulation du marché
national dans un communiqué.

Les opérateurs et agents économiques sont appe-
lés à contribuer efficacement à la réussite de l'opé-
ration en activant des réductions et en appliquant
des prix compétitifs permettant aux consommateurs
de bénéficier de biens et de services à des tarifs pro-
motionnels, précise le communiqué.

Dans ce cadre, les commerçants désirant obtenir
une autorisation pour les ventes en soldes doivent se
rapprocher des services des directions du commerce
de wilaya territorialement compétentes, pour dépo-
ser un dossier comprenant une copie de l'extrait du
Registre de commerce ou de l'extrait du Registre de
l'artisanat et des métiers, ainsi qu'une liste des mar-
chandises concernées par les soldes, indiquant leurs
quantités, leurs prix et le taux du rabais appliqué,
ajoute le ministère.

Les ventes en soldes sont autorisées conformé-
ment aux dispositions du décret exécutif 06-215 du
18 juin 2006, modifié et complété, fixant les condi-
tions et les modalités de réalisation des ventes en
soldes, des ventes promotionnelles, des ventes en li-
quidation de stocks, des ventes en magasins d’usines
et des ventes au déballage.

Le ministère réaffirme son engagement à accom-
pagner l'ensemble des opérateurs économiques et sa
disposition à répondre à toute demande d'informa-
tion ou de clarification, via le site web (www.com-
merce.gov.dz).

OUM EL BOUAGHI 
1re commercialisation 
du tilapia rouge produit
localement

La commercialisation du tilapia rouge produit lo-
calement a été lancée, samedi dans la wilaya d’Oum
El Bouaghi, depuis une exploitation privée spéciali-
sée dans l’aquaculture dans la commune d'Ain Beida
La commercialisation de 460 kg de ce poisson a été
entamée en marge d'une journée d'information or-
ganisée par la direction de la pêche et de l'aquacul-
ture de Guelma, en coordination avec la chambre de
la pêche et de l'aquaculture de cette wilaya et la di-
rection des services agricoles de la wilaya d'Oum El
Bouaghi.

Le directeur de la pêche et de l'aquaculture de
Guelma, Faouzi Habita, a précisé que le " démarrage
de la commercialisation du tilapia rouge à partir
d'une exploitation aquacole privée, créée dans le
cadre des projets aquacoles intégrés à l'agriculture,
permettra au producteur de bénéficier d'une prime
de 50 dinars par kg produit, en guise d’encourage-
ment ".

Le même responsable a ajouté que la commercia-
lisation du tilapia rouge, entamée à Ain Beida, se
poursuivra dans les deux autres exploitations aqua-
coles de la wilaya d'Oum El Bouaghi.

La journée d'information dédiée à la vente du ti-
lapia a été organisée dans le but de commercialiser
des produits aquacoles frais à des prix raisonnables,
tout en accompagnant les producteurs dans le pro-
cessus de commercialisation de leur produit, a en-
core indiqué la même source.

CRÉDIT POPULAIRE D’ALGÉRIE
Un résultat net bénéficiaire de 41,9 milliards DA en 2024

Le Crédit Populaire d’Algérie (CPA)
a réalisé un résultat net bénéficiaire de
41,9 milliards DA durant l’exercice
2024, selon le bilan de cette banque pu-
blique adopté par l’Assemblée géné-
rale ordinaire des actionnaires, tenue
récemment à Alger.

Les comptes sociaux de la banque
font ressortir un total bilan enregistré

durant le même exercice de 3.237 mil-
liards DA. Selon ce même bilan, un
montant de 2 milliards DA a été affecté
en tant que réserve légale, tandis que
les dividendes à distribuer aux action-
naires se sont élevés à 25 milliards DA.

Les réserves facultatives, quant à
elles, ont totalisé 14,8 milliards DA.

L’Assemblée générale a fixé, par ail-
leurs, à 125 DA le montant du dividende
par action, dont la distribution se fera
le 22 juillet en cours.

L’année 2024 avait également été
marquée par l’introduction du CPA à la
Bourse d’Alger, devenant ainsi la pre-
mière banque publique à ouvrir son
capital via le marché financier.

L’opération avait permis de lever
plus de 112 milliards DA grâce à la mise
en vente de 60 millions d’actions. Par
ailleurs, la finance islamique poursuit
son expansion au sein de la banque,
avec un volume de dépôts atteignant
57,5 milliards DA depuis son lancement
en 2020 jusqu’à la mi-juillet en cours,
a indiqué Sofiane Mazari, chef de divi-
sion de la finance islamique au sein de
la banque, dans une déclaration à
l’APS. Les financements accordés dans
le cadre de la finance islamique se sont
établis à 13,3 milliards DA relève M. Ma-
zari, qui a souligné l’engouement "en-
courageant" pour les produits de

Mourabaha, tout en affirmant que des
efforts sont en cours pour améliorer
davantage ces produits et en proposer
de nouveaux prochainement.

Le responsable a également révélé
que les clients de la banque peuvent
convertir leurs financements clas-
siques destinés à l’acquisition de loge-
ments promotionnels publics (LPP) en
financements islamiques.

La banque dispose actuellement de
112 guichets dédiés à la finance isla-
mique, dont trois agences opérant ex-
clusivement selon ce mode de
financement. Le nombre de comptes
ouverts pour ce mode a atteint 84.752 à
la mi-juillet en cours. Les dépôts liés à
la finance islamique avaient atteint 53
milliards DA à la fin février dernier,
selon un précédent bilan de la banque.

Dans le cadre de sa stratégie de di-
gitalisation, la banque a lancé en 2024
la carte bancaire +Cpaye, permettant à
son détenteur d’effectuer des achats
via les terminaux de paiement électro-
niques et sur Internet, avec un prélève-
ment différé jusqu’à la réception du
salaire. Le CPA a également activé le
service de paiement mobile "CPA WIM-
PAY", permettant de régler ses achats
via un code QR, selon un précédent
rapport de la banque.

APS

Une nouvelle instruc-
tion de la Banque d’Algérie
fixant les montants et mo-
dalités d’octroi du droit de
change pour voyage à
l’étranger au profit des na-
tionaux résidents entrera
en vigueur à compter du
dimanche 20 juillet 2025,
indique jeudi la Banque
dans un communiqué.

Appliquée conformé-
ment à la décision du pré-
sident de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune,
l’instruction a été signée
jeudi par le Gouverneur de
la Banque d’Algérie, Salah
Eddine Taleb, affirme la
même source. Adoptée
sous le numéro 05-2025, en
application des articles 21
et 77 du règlement n 07-01
du 3 février 2007 modifié,
cette instruction fixe le
droit annuel de change à
l’étranger à 750 euros (ou
équivalent en devise libre-

ment convertible) pour les
personnes âgées de 19 ans
et plus, et à 300 euros pour
les personnes âgées entre
12 et moins de 19 ans, dans
la limite de deux enfants
par famille.

Ce droit de change est
attribué une seule fois par
an, pour un séjour d’une
durée minimale de sept (7)
jours, et reste exclusive-
ment réservé à son bénéfi-
ciaire, précise
l’instruction, qui souligne
que les dispositions de
cette instruction ne s’ap-
pliquent pas pour les cas
de voyages liés à l’accom-
plissement du Hadj.

Le montant en dinars,
calculé selon le cours de
change manuel de vente
du jour de l’opération, doit
être réglé au plus tard trois
jours ouvrés avant la date
du voyage, auprès des
agences bancaires ou des

succursales de la Banque
d’Algérie, sur présentation
d’un dossier comprenant,
notamment, un passeport
en cours de validité, un
titre de transport aller/re-
tour (ou quittance de
voyage terrestre), ainsi
qu’un visa valide selon le
cas. La délivrance du mon-
tant en devise est effectuée
au niveau des points de
sortie du territoire natio-
nal, sur présentation du
reçu de versement, du pas-
seport et de la carte d’em-
barquement ou lors des
formalités frontalières
pour les voyageurs par voie
terrestre.

La Banque d’Algérie
souligne que tout bénéfi-
ciaire d’un droit de change
qui annule son voyage ou
effectue un séjour effectif
inférieur à sept jours doit
restituer la totalité du
montant perçu dans un

délai de cinq jours ouvrés
suivant son retour.

En cas de non-respect,
l’intéressé encourt la sus-
pension du droit de change
pendant cinq ans, assortie,
le cas échéant, de pour-
suites pénales, conformé-
ment à la réglementation
des changes.

Le nouveau dispositif
impose également aux
banques de vérifier que le
demandeur n’a pas déjà
bénéficié d’un droit de
change au cours des 12
mois précédents, et qu’il a
effectivement voyagé à
l’étranger s’il a perçu un
droit de change lors de la
période précédente.

L'instruction abroge
toutes les dispositions
contraires, notamment
celles de l’instruction n 08-
97 du 28 août 1997, et prend
effet à compter du 20 juillet
2025.

BANQUE D’ALGÉRIE 
Entrée en vigueur aujourd’hui du nouveau droit 
de change pour voyage à l’étranger

COMMERCE EXTÉRIEUR
M. Rezig préside une réunion de coordination 
sur le suivi des opérations d'importation

CÉRÉALICULTURE
Illizi : réalisation d’un rendement de céréales
jugé "encourageant" (DSA)

Un rendement jugé "encourageant" de la
moisson de céréales, établi à plus de 55
Quintaux à hectare (QX/ha), a été réalisé
dans la wilaya d’Illizi, au titre de la saison
agricole 2024/2025, a-t-on appris samedi
auprès de la direction locale des services
agricoles(DSA).

Lancée en mai dernier par les autorités
de la wilaya, la campagne moisson-battage
a donné lieu à la réalisation d’un rende-
ment moyen de 53 QX/ha pour le blé dur,
avec un pic de 80 QX/ha sous un des pivots
d’irrigation, et un rendement de 55 Qx/ha
pour le blé tendre, a détaillé le DSA, Ahmed
Brahimi.

Le même responsable a fait part aussi de

la mobilisation, pour cette campagne qui
s’est déroulée dans de "bonnes" conditions,
des moyens humains et matériels néces-
saires, dont 13 moissonneuses-batteuses
ainsi que des camions de transport de la
récolte, relevant de la Coopérative des cé-
réales et légumes secs (CCLS).

La campagne de moisson a ciblé deux
exploitations agricoles totalisant une su-
perficie 885 hectares irrigués par une tren-
taine de pivots, au niveau de la région de
Rhourd-Ennous, commune de Bordj
Omar-Idriss, dont une superficie de 576 ha
consacrée au blé dur, 140 ha au blé tendre,
35 ha à l’orge et 35 ha au triticale, 
selon la DSA.
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Le président zimbabwéen entame 
une visite officielle en Algérie 

Le président de 
la République 

du Zimbabwe, 
M. Emmerson

Mnangagwa, a entamé
hier, une visite officielle

de deux jours en
Algérie.

Le président zimbabwéen a 
été accueilli, à son arrivée à l'aéro-
port international Houari-Boume-
diene, par le président du Conseil
de la nation, M. Azzouz Nasri.

Un passé commun de lutte et une forte volonté 
de renforcer la coopération bilatérale

Liés par des relations so-
lides forgées dans la lutte de
libération contre le colonia-
lisme et la défense commune
des valeurs de solidarité en
Afrique et dans le monde, l'Al-
gérie et le Zimbabwe sont au-
jourd'hui animés par une
forte volonté de renforcer leur
coopération bilatérale dans
plusieurs domaines.

En effet, les présidents des
deux pays, MM. Abdelmadjid
Tebboune et Emmerson
Mnangagwa, avaient affirmé
leur volonté commune de his-
ser les relations bilatérales à
des niveaux supérieurs et
d'établir un partenariat stra-
tégique mutuellement béné-
fique, au service des objectifs
de développement et de l'inté-
gration africaine.

C'est dans cette perspective
qu'intervient la visite officielle
qu'effectue le président zim-
babwéen en Algérie, laquelle
permettra de renforcer l'en-
tente politique et la coordina-
tion bilatérale entre les deux
pays, qui sont attachés aux so-
lutions africaines aux pro-
blèmes du continent et qui
rejettent toute forme d'ingé-
rence étrangère, d'hégémonie
et de dépendance.

Cette visite sera également
l'occasion pour les dirigeants
des deux pays d'approfondir
la concertation sur la coopé-
ration bilatérale et les ques-
tions d'intérêt commun, et de

réaffirmer leurs positions
communes en soutien à la
lutte des peuples colonisés, en
tête desquels les peuples pa-
lestinien et sahraoui, pour
leur droit à l'indépendance et
à l'autodétermination, confor-
mément à la légalité interna-
tionale. Lors de la visite du
président du Parlement de la
République du Zimbabwe, M.
Jacob Mudenda, en Algérie en
mai 2023, le président de la
République avait affiché la
disponibilité de l'Algérie à tra-
vailler de concert avec le Zim-
babwe, notamment dans les
secteurs de l'éducation et de
l'économie.

Pour ce faire, le président
de la République avait chargé
le ministre de l'Energie et des
Mines d'effectuer une visite de
travail dans ce pays en août
2023, visite lors de laquelle le
ministre du secteur avait fait
part au président zimbabwéen
de la détermination du prési-
dent de la République à œu-
vrer de concert avec lui en vue
d'insuffler un nouvel élan aux
relations bilatérales et de les
hisser à des niveaux supé-
rieurs.

Dans le même sillage, le
président de la République a
reçu, en novembre dernier,
un message de vœux du Prési-
dent Emmerson Mnangagwa,
à l'occasion de la commémo-
ration du 70e anniversaire du
déclenchement de la glo-

rieuse Révolution de libéra-
tion, dans lequel il lui a réaf-
firmé son engagement à
continuer à œuvrer étroite-
ment au renforcement, à l'ap-
profondissement et à la
promotion des liens d'amitié
et de solidarité entre les deux
pays.

Au volet économique, la
coopération bilatérale devrait
connaître une forte dyna-
mique après la signature par
les deux pays de nouveaux ac-
cords et mémorandums d'en-
tente dans des domaines
stratégiques.

En prévision de cette visite,
la 4e session de la commission
mixte de coopération algéro-
zimbabwéenne s'est tenue,
mercredi dernier à Alger.

Cette commission "incarne
une volonté sincère de bâtir
une coopération africaine
équilibrée et efficace", avait
alors affirmé la secrétaire
d'Etat auprès du ministre des
Affaires étrangères, chargée
des Affaires africaines, Mme
Bakhta Selma Mansouri, ajou-
tant que la création d'un
Conseil d'affaires commun
"constitue un instrument es-
sentiel pour activer la coopé-
ration entre les opérateurs
économiques et améliorer les
mécanismes d'échanges com-
merciaux entre les deux par-
ties". 

Un instrument qui est à
même, a-t-elle dit, de "renfor-

cer le cadre institutionnel au
service d'une coopération pé-
renne et mutuellement béné-
fique", se félicitant, par là
même, de "l'avancement des
préparatifs en prévision de la
signature de plusieurs ac-
cords et mémorandums d'en-
tente dans des domaines
vitaux".

Pour sa part, le secrétaire
permanent aux Affaires étran-
gères et au Commerce inter-
national du Zimbabwe, M.
Albert Chimbindi, a affirmé
que la commission mixte de
coopération algéro-zimbab-
wéenne constituait "la pierre
angulaire des relations entre
les deux pays, en ce qu'elle
offre un cadre organisé de
dialogue et de coopération
aux niveaux bilatéral, régional
et international, qui a voca-
tion à approfondir les do-
maines de coopération et à
coordonner les positions des
deux pays". Il a, à cette occa-
sion, exprimé "toute sa grati-
tude à l'Algérie pour le soutien
constant apporté à son pays".

Appelant à mettre à profit
l'Accord de la Zone de libre-
échange continentale afri-
caine (ZLECAf ) pour
renforcer le commerce bilaté-
ral, il a assuré que le Zim-
babwe pouvait jouer le rôle de
hub industriel, logistique et
commercial en Afrique aus-
trale pour les entreprises al-
gériennes.

Le président du Zimbabwe reçoit le président de l'APN ...
Le président de la République du Zimbabwe, M. Emmerson

Mnangagwa, a reçu, samedi dans sa résidence de Zéralda à
Alger, le président de l'Assemblée populaire nationale (APN), M.

Brahim Boughali, qui lui a rendu une visite de courtoisie.
Le président du Zimbabwe a entamé, hier, une visite officielle

de deux jours en Algérie. 

... et le président du Conseil de la nation
Le président de la République du

Zimbabwe, M.  Emmerson Mnangagwa,
a reçu, samedi dans sa résidence de Zé-

ralda à Alger, le  président du Conseil de
la nation, M. Azouz Nasri, qui lui a
rendu une  visite de courtoisie. Le pré-

sident du Zimbabwe a entamé, samedi,
une visite officielle de deux jours en Al-
gérie. 

46E ANNIVERSAIRE DU TRIOMPHE DE LA RÉVOLUTION SANDINISTE
Représentant le président de la République, M. Rebiga
participe à Managua aux célébrations

Représentant le président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, le ministre des Moudjahidine et des Ayants-droit, M.
Laïd Rebiga, à pris part, hier à Managua (Nicaragua), à la célébra-
tion du 46e anniversaire du triomphe de la Révolution sandiniste,
a indiqué un communiqué du ministère. M. Rebiga prendra part à
ces célébrations aux côtés de responsables et de représentants de
plusieurs pays amis de la République du Nicaragua, a précisé la

même source. A son arrivée vendredi au Nicaragua, le ministre des
Moudjahidine et des Ayants-droit a été accueilli par le conseiller à
la présidence du Nicaragua, M. Laureano Ortega, le ministre des
Relations extérieures, M. Valdrack Jaentschke, et le ministre
conseiller du président du Nicaragua pour les politiques et les re-
lations internationales, M. Ivan Lara Palacios, ainsi que l'ambassa-
deur d'Algérie au Nicaragua, M. Ali Menguellati. 

Tebboune s'entretient avec son homologue zimbabwéen  
Le président de la République, M. Ab-

delmadjid Tebboune, s'est entretenu,
hier après-midi, en tête-à-tête, avec son
homologue zimbabwéen, M. Emmerson
Mnangagwa. Auparavant, le président de

la République a réservé au siège de la Pré-
sidence de la République, un accueil offi-
ciel au Président du Zimbabwe, où ils ont
écouté les hymnes nationaux des deux
pays et passé en revue un détachement de

la Garde républicaine qui leur a rendu les
honneurs.

Le président de la République du Zim-
babwe a entamé, hier, une visite officielle
de deux jours en Algérie.

ALGÉRIE - AFRIQUE
Le Conseil de la nation
prend part en Afrique
du Sud à une réunion
conjointe entre le PAP
et le CPS africain 

Le Conseil de la nation a pris part à Mi-
drand (Afrique du Sud), à une réunion
consultative conjointe de haut niveau entre le
Parlement panafricain (PAP) et le Conseil de
paix et de sécurité (CPS) de l'Union africaine
(UA), tenue avant l'ouverture de la 5ème ses-
sion de la 6ème législature du PAP, indique
samedi un communiqué de la chambre haute
du Parlement.

"Le membre du Conseil de la nation, pré-
sident du Groupe géopolitique de l’Afrique du
Nord au PAP, Abdelmadjid Azzedine, et le
membre du Conseil, également membre du
PAP, Amroune Mohamed, ont participé à une
réunion consultative conjointe de haut niveau
entre le PAP et le CPS de l'UA, tenue avant l'ou-
verture de la 5ème session de la 6ème législa-
ture du PAP, et ce les 17 et 18 juillet courant, au
siège du PAP à Midrand, en République
d'Afrique du Sud", précise le communiqué.

Placée sous le thème "Renforcer l'entraide
et la coopération institutionnelle pour une
paix et une sécurité durables en Afrique", la
réunion a été coprésidée par le président du
PAP, M. Fortune Charumbira et la présidente
du CPS de l'UA pour le mois de juillet 2025,
Mme Rebecca Amuge Otengo, avec la partici-
pation de l'ambassadeur d'Algérie en Ethiopie
et membre du CPS, Mohamed Khaled".

Cette réunion consultative vise à "consoli -
der l'implication et la participation du PAP
aux activités du CPS africain, en rapport avec
les questions de paix, de sécurité, de stabilité,
de démocratie et de bonne gouvernance en
Afrique, conformément aux engagements
inscrits dans l'agenda 2063", lit-on dans le
communiqué. 

A l'issue de la réunion, "un projet de réso-
lution a été adopté portant sur un ensemble
de recommandations, dont notamment la né-
cessité de renforcer la coordination entre le
CPS et le PAP, l'importance d'associer les
jeunes et les femmes aux efforts de paix et de
sécurité, le renforcement des institutions
africaines et des mécanismes d'alerte pré-
coce".

Il s'agit également de "l'importance de la
sécurité des frontières, la lutte contre le ter -
rorisme et la limitation de la prolifération des
armes légères et de petit calibre, tout en re-
connaissant les progrès réalisés dans ce do -
maine".

Dans le même sillage, il a été recommandé
"d'organiser des séances d'audition pu-
bliques, de renforcer la participation des
bases populaires à l'élaboration des politiques
publiques, de consolider les systèmes démo -
cratiques, de promouvoir la culture de dia-
logue et de tolérance, et de mettre en place
des mécanismes réguliers de concertation
entre le PAP et le CPS, à l'instar des réunions
consultatives annuelles".

De plus, il a été suggéré "la création de
groupes de travail conjoints, l'organisation de
missions de terrain et la préparation de rap -
ports conjoints", tout en soulignant "le rôle
central du PAP dans la défense des aspirations
des peuples, la ratification des traités et le
suivi de leur mise en œuvre".

Les participants ont appelé à "renforcer la
présence et la représentation de l'Afrique
dans les institutions internationales telles que
l'ONU, l'Organisation mondiale du commerce
(OMC) et le G20", affirmant "l'importance d'al-
léger le fardeau de la dette, de parvenir à une
justice en matière de notation de crédit, d'as -
surer une justice climatique pour le continent
et de réformer les systèmes fiscal et financier
mondiaux afin de garantir une participation
équitable et efficace de l'Afrique".

Les travaux de la 5ème session de la 6ème
législature du PAP, ainsi que les réunions des
commissions permanentes, se tiennent du 16
juillet au 1er août 2025 à Midrand (Afrique du
Sud), sous le thème de l'UA pour l'année 2025:
"Justice pour les personnes d'ascendance afri-
caine à travers des réparations", conclut le
communiqué.

APS



TISSEMSILT
Lancement réussi de la 1re édition du grand rendez-vous national
de camping et de tourisme montagnard à Ain Antar

ABED  MEGHIT

Sous le slogan évocateur « En Harmonie
avec l’Ouarsenis », cet événement exception-
nel s’est tenu sous la houlette du wali de la
wilaya, qui a donné le coup d’envoi officiel de
cette initiative d’envergure
nationale.Organisée par la Direction du tou-
risme et de l’artisanat, en collaboration avec
l’Organisation nationale de développement
du tourisme et de protection du patrimoine
et de l’environnement de Tissemsilt, cette
manifestation a réuni des délégations issues
de douze (12) wilayas du pays, venues célébrer
la nature, l’écotourisme et l’esprit d’aven-
ture. Le site choisi pour cet événement, la
forêt d’Aïn Antar, est un joyau naturel niché
entre montagnes majestueuses et vallées boi-
sées, d’une superficie d’environ 502 ha, de
cèdres, de pins et de chênes-verts, dont deux
cèdres millénaires et légendaires (sultan et
sultanat), à une altitude de 1.000 à 1.750 m.

Ce parc accueille chaque jour des cen-
taines de visiteurs et des familles de la région
ou des wilayas limitrophes désirant profiter
de la beauté des lieux en toute saison, de l’air
pur et de la fraîcheur à l’ombre des cèdres,
classé un site touristique depuis 1983. La
forêt d’Aïn Antar dispose de clairières amé-
nagées en espaces sportifs de proximité afin
d’organiser des tournois et des rencontres de
football inter-quartiers pour les jeunes, en
plus d’itinéraires pédestres récemment
ouverts pour le trek et les randonnées.

Ce cadre enchanteur a accueilli des tentes

colorées, des jeunes scouts, des passionnés
de randonnée, des écologistes, ainsi que des
familles venues de tout le territoire national
pour vivre une expérience immersive, loin
du tumulte urbain.

Durant plusieurs jours, les campeurs ont
pu participer à une panoplie d’activités : ran-
données guidées, animations culturelles,
soirées artistiques autour du feu de camp,
ateliers sur la protection de l’environnement
et expositions artisanales mettant en lumière
le savoir-faire des artisans locaux.Dans son
discours inaugural, le wali de Tissemsilt a
souligné l’importance de ce type d’événe-
ments pour promouvoir une forme de tou-
risme alternatif, responsable et durable,
valorisant les richesses naturelles et cultu-
relles de la région.

« Ce rendez-vous témoigne de la volonté
de faire de la wilaya une destination écotou-
ristique de choix. L’Ouarsenis recèle un
potentiel inestimable qui ne demande qu’à
être mis en lumière », a-t-il déclaré.

Cette dynamique s’inscrit pleinement
dans la stratégie nationale visant à diversifier
les offres touristiques, à désenclaver les
zones rurales et montagneuses et à faire du
tourisme un levier de développement écono-
mique local.

Parallèlement à ce grand rassemblement,
une autre bonne nouvelle a ravi les habitants
de la région : l’ouverture officielle de la nou-
velle aire de loisirs et de détente aménagée
près du barrage de Koudiat Rosfa, dans la
commune de Beni Chaïb. Cette infrastruc-
ture moderne offre désormais un espace

récréatif pour les familles et les visiteurs, avec
des installations adaptées aux enfants, des
zones ombragées et des équipements de
pique-nique, dans un cadre naturel repo-
sant. Le camping national a été marqué par
une forte implication de la jeunesse algé-
rienne, venue en nombre exprimer son atta-
chement à la nature et sa volonté de partici-
per à des actions éco-citoyennes.

Plusieurs opérations de nettoyage, de
reboisement et de sensibilisation à la préser-
vation de la biodiversité ont été menées,
témoignant d’un bel esprit de solidarité entre
les participants.

Les organisateurs ont salué l'engagement
exemplaire des jeunes, des bénévoles et des
institutions, et exprimé leur souhait de faire
de ce rendez-vous une manifestation
annuelle, chaque fois dans une région diffé-
rente, pour promouvoir les multiples facettes

du territoire national. Avec cette première
édition, Tissemsilt s’impose désormais
comme une destination montante du tou-
risme intérieur, capable d’attirer randon-
neurs, campeurs, familles et amoureux de la
nature. L’initiative a reçu un écho favorable
aussi bien sur les réseaux sociaux que dans
les médias locaux, suscitant l’enthousiasme
et les encouragements de nombreux citoyens
et acteurs du secteur touristique.

Le succès de ce rendez-vous montagnard
est un signe fort que la montagne algérienne
a enfin retrouvé sa voix, portée par une jeu-
nesse dynamique, des institutions mobili-
sées et une nature qui n’attendait qu’à être
redécouverte. Tissemsilt, entre ciel et cimes,
vient de tracer une nouvelle route vers un
tourisme vert, vivant et fédérateur.Et ce n’est
que le début d’une belle aventure à l’échelle
nationale.

C’est un souffle nouveau qui a caressé les cimes verdoyantes
du massif de l’Ouarsenis, à l’occasion du lancement de la pre-
mière édition du grand rendez-vous national du camping et du
tourisme de montagne, organisé dans la splendide forêt d’Aïn
Antar (Boucaid).
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À BENI CHAIB, LE TOURISME PREND RACINE ET L’ENFANCE RAYONNE 
Tissemsilt inaugure un parc de loisirs porteur d’espoir et de renouveau

La commune de Beni Chaib, nichée au
cœur de la wilaya de Tissemsilt, a vécu une
journée mémorable à l’occasion du 63e
anniversaire de l’indépendance nationale.
Ce moment symbolique a été marqué par
une double célébration : l’inauguration du
Jardin de Détente et de Loisirs et celle
d’une piscine pour enfants en marge de la
Journée nationale de l’enfant algérien,
célébrée chaque 15 juillet. Deux événe-
ments qui illustrent l’engagement fort des
autorités pour un développement local
équilibré, alliant bien-être familial, pro-
motion du tourisme et protection de l’en-
fance.

Un jardin de loisirs, 
symbole d’un nouveau départ

La cérémonie d’inauguration du parc,
présidée par M. Bouzaid Fethi, wali de la
wilaya de Tissemsilt, s’est déroulée en pré-
sence des autorités locales, civiles et mili-
taires, de la famille révolutionnaire, de
représentants du mouvement associatif et
de nombreux citoyens. Le Jardin de
Détente et de Loisirs de Beni Chaib offre
désormais un écrin de verdure et de séré-

nité aux habitants et aux visiteurs. Ce lieu
pensé pour tous les âges abrite des aires de
jeux, des parcours de promenade, des
espaces de repos, ainsi qu’un environne-
ment paysager respectueux de la nature et
du bien-être collectif. « Ce jardin est un
véritable espace de respiration pour notre
jeunesse, nos familles et nos visiteurs. Il
incarne notre vision d’un tourisme local,
durable et inclusif », a déclaré le wali,
exprimant sa volonté de faire de Beni
Chaib un pôle d’attractivité touristique.

Une piscine pour enfants au
cœur de la fête

Dans le cadre de la Journée nationale de
l’enfant algérien, célébrée sous le slogan «
Ensemble pour nos enfants dans l’Algérie
victorieuse », M. le wali a également pro-
cédé à l’inauguration d’une piscine spé-
cialement dédiée aux enfants, au sein
même du nouveau parc de loisirs. Cet
équipement est conçu pour offrir aux plus
jeunes un espace sécurisé et divertissant
durant la saison estivale, tout en permet-
tant aux familles de passer des moments
de qualité dans un environnement agréa-

ble.  L’événement a été animé par une
série d’activités éducatives, sportives et
artistiques organisées par la Direction de
la jeunesse et des sports, avec des ateliers
pédagogiques, des jeux ludiques et des
spectacles pour enfants, alliant apprentis-
sage et plaisir.

À cette occasion, M. Bouzaid
Fethi a adressé un message fort :

« Chaque année, vous êtes notre source
de bonheur, de joie et le symbole de la fête.
Chaque année, l’Algérie rayonne grâce à
vous. » Il a rappelé avec émotion que les
enfants incarnent l’avenir d’une Algérie
nouvelle, victorieuse et en pleine
construction, soulignant l’importance de
les entourer de soins, d’amour et d’es-
paces qui favorisent leur épanouissement.

Une convention pour ancrer la
durabilité

Le moment fort de cette journée fut
aussi la signature d’une convention de
concession touristique entre la Direction
du Tourisme et de l’Artisanat et l’entre-
prise publique « Ouanchariss Net ». Cette
collaboration assure une gestion moderne
et continue du parc, avec une attention
particulière portée à l’entretien, à l’anima-
tion et à l’implication des acteurs locaux.

Le directeur 
du tourisme et de l'Artisanat de

Tissemsilt est M. Khemissi
Mechouk a déclaré :

« Le Jardin de Beni Chaib devient une
vitrine du potentiel touristique de notre
wilaya. Il s’inscrit dans une stratégie dura-
ble, en associant les jeunes, les associa-
tions, les artisans et les opérateurs écono-
miques à son développement. » Il a insisté
sur l’importance d’une animation cultu-

relle et écotouristique permanente, en
faveur de la jeunesse et de la valorisation
des ressources locales.

Un salon multi-sectoriel pour
valoriser le territoire

En parallèle, un salon multi-sectoriel a
été installé sur le site, mettant en lumière
les richesses naturelles, artisanales et agri-
coles de Tissemsilt. Ce salon a permis à de
nombreux exposants – artisans, agricul-
teurs, coopératives et associations – de
faire découvrir leurs produits aux visiteurs
et de tisser des liens avec d’éventuels par-
tenaires. Les visiteurs ont pu apprécier la
diversité des produits locaux, des métiers
du terroir aux créations artisanales,
preuve du potentiel économique qui som-
meille dans les communes rurales et semi-
montagneuses de la wilaya.

Une vision partagée 
du développement

Dans son allocution de clôture, le wali
de Tissemsilt a réaffirmé que le tourisme
de proximité, tout comme la protection de
l’enfance, doivent être au cœur des poli-
tiques locales. Il a salué l’ensemble des
efforts déployés par les institutions, les
citoyens et les associations pour faire de
cette journée une réussite à tous les
niveaux. « Il ne s’agit pas seulement
d’inaugurer des infrastructures, mais de
poser les jalons d’un développement intel-
ligent, humain, centré sur la qualité de vie.
Le Jardin de Beni Chaib et la piscine pour
enfants sont des points de départ pour une
dynamique vertueuse. » Entre détente,
espoir et engagement, Tissemsilt envoie
un message fort : celui d’une wilaya en
marche vers l’avenir, où l’enfant est au
cœur de toutes les attentions, et où le tou-
risme devient moteur de croissance et de
fierté locale.

ABED  MEGHIT
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USA
De nouvelles pluies torrentielles attendues
après des inondations mortelles

D'importantes inonda-
tions ont touché la région de
New York et l'Etat voisin du
New Jersey dans la nuit de
lundi à mardi, à la suite de
pluies diluviennes provo-
quées par un système orageux
stationnaire. Dans la com-
mune de Plainfield (New
Jersey), deux personnes sont
mortes lundi après que leur
véhicule a été emporté dans la
rivière Cedar Brook, ont
déploré les autorités. "Nous, le
New Jersey, l'Amérique, le
monde entier, nous sommes
emportés par le climat", a
averti mardi le gouverneur de
l'Etat du New Jersey Phil
Murphy. 

Selon la communauté
scientifique, le changement
climatique provoqué par l'ac-
tivité humaine rend plus fré-
quents et plus intenses les
événements météorologiques
comme les crues ou les séche-
resses. Les services météoro-
logiques de la région de New
York ont enregistré des
cumuls de précipitations
exceptionnels, provoquant
d'importantes perturbations
dans les transports et de nom-
breuses opérations de

secours. Selon les services
météorologiques, certains
quartiers de New York ont
reçu entre 38 et 45 millimè-
tres de pluie en moins de deux
heures, des niveaux raris-
simes de précipitations. 

Dans le New Jersey, les
cumuls ont atteint localement
150 millimètres. La saturation

des sols et des réseaux de drai-
nage a contribué à aggraver
les débordements. Comme à
l'occasion de précédentes
pluies torrentielles, des
images impressionnantes des
médias locaux et des réseaux
sociaux ont montré des sta-
tions du métro new-yorkais,
un réseau gigantesque et

vieillissant, totalement inon-
dées, notamment sur la ligne
1, très fréquentée, à
Manhattan. 

Les réseaux d'égouts de la
plus grande ville américaine
sont conçus pour résister à
des pluies de 44 millimètres
par heure et sont régulière-
ment débordés.

De nouvelles pluies sont prévues le long de la côte est des Etats-Unis, déjà détrempée mardi,
après que des crues subites ont causé deux morts et provoqué de nombreuses perturbations
dans la région de New York, où des stations de métro ont été inondées.

COLOMBIE
Trois militaires meurent noyés lors d'un entraînement

Trois militaires sont morts noyés
après avoir été emportés par le courant
lors d'un entraînement en Colombie, a
annoncé mardi le président du pays
sud-américain, Gustavo Petro. Les trois
sous-lieutenants participaient à un exi-
geant programme de formation de l'ar-
mée centré sur le combat contre les
guérillas, incluant des exercices de sur-
vie en zone hostile. 

L'accident a eu lieu à Girardot (cen-
tre), à environ 180 km au sud-ouest de
Bogota. Un groupe de 11 militaires
devait traverser le fleuve Magdalena
avec des "radeaux improvisés" qu'ils
avaient construits "en utilisant les

moyens à leur disposition", a indiqué
mardi le général Jorge Hernandez, du
Commando d'éducation et de doctrine
de l'armée, à Blu Radio. En pleine tra-
versée, d'un distance de quatre kilomè-
tres, les militaires ont été emportés par
le courant, qui les a poussés vers un
ferry situé sur la rive. Au total, huit sol-
dats ont réussi à se libérer, a ajouté le
général Hernandez. 

Trois sont restés coincés et sont
morts noyés alors que leur radeau a été
aspiré sous l'embarcation, a ensuite
précisé le président Petro. Le fleuve
Magdalena, principale artère fluviale de
Colombie, prend naissance dans un

haut plateau de la Cordillère des Andes
au sud et se jette dans la mer des
Caraïbes au nord, traversant le centre
du pays.  En Colombie, plusieurs acci-
dents mortels ont été enregistrés ces
dernières années lors d'exercices et de
déplacements militaires. Certains ana-
lystes considèrent que la détérioration
des équipements de défense est en
cause. 

La Colombie, plongée dans un
conflit armé interne depuis six décen-
nies qui oppose guérillas, narcotrafi-
quants et forces de l'ordre, vit actuelle-
ment sa pire crise sécuritaire depuis dix
ans.

ETATS-UNIS 
Un véhicule fonce sur 
la foule à Los Angeles, 
au moins 28 blessés

Un véhicule a foncé sur une foule à Los
Angeles samedi, blessant au moins 28 per-
sonnes, dont plusieurs sont dans un état cri-
tique, a annoncé le service des pompiers de la
ville. "Plus de 100 pompiers se sont rendus sur
les lieux à East Hollywood où trois personnes
sont dans un état critique et six dans un état
grave", a indiqué la même source. Selon les
premiers éléments de l'enquête, un chauffeur
a perdu connaissance et a foncé sur une foule
à l'extérieur d'une boîte de nuit, selon la
chaîne ABC News citant la police. Cette infor-
mation n'a pas pu être confirmée dans l'immé-
diat. La zone où l'incident s'est produit est
proche d'endroits très fréquentés comme le
Sunset Boulevard et le Walk of Fame, le trottoir
orné d'étoiles célébrant des personnalités du
cinéma.

IRAN
21 morts et 37 blessés
dans le renversement
d'un autocar

Au moins 21 personnes ont trouvé la mort et
37 autres ont été blessées samedi à la suite du
renversement d'un autocar sur une route
interurbaine dans la province iranienne de
Fars (sud), rapporte l'agence de presse IRNA.
"L'accident s'est produit sur la route dépen-
dant des comtés de Firouzabad à Kavar à 11h
heure locale (7h30 GMT)", selon la même
source. Trois équipes de secours ont été
immédiatement envoyées sur place après
avoir été informées de l'accident, a déclaré, de
son côté, le directeur général de la Société pro-
vinciale du Croissant-Rouge, Hossein
Darvishi, cité par IRNA. Il a ajouté que tous les
blessés avaient été hospitalisés. Le gouverneur
de la province du Fars, Hosseinali Amiri, a
demandé l'ouverture d'une enquête sur l'inci-
dent. 

ALLEMAGNE
19 personnes blessées
lors d'un feu d'artifice

Dix-neuf personnes ont été blessées, dont
quatre grièvement, en Allemagne à cause d'un
incident lors du tir d'un d'artifice vendredi soir
dans une kermesse à Düsseldorf, dans l'ouest
du pays, a indiqué samedi la police. Selon la
police, un feu d'artifice n'a pas explosé comme
prévu dans le ciel, mais "près du sol" touchant
des spectateurs. Au moins un enfant figure
parmi les blessés. "Nous partons du principe
qu'il s'agit d'un accident tragique", a précisé
un porte-parole de la police. Selon des vidéos,
un conteneur de lancement des fusées pour-
rait s'être renversé, modifiant la trajectoire
prévue. Une enquête a été ouverte.

NIGERIA
9 agriculteurs tués par
une bande criminelle

Neuf agriculteurs ont été tués et une quin-
zaine d'autres kidnappés vendredi par une
bande criminelle dans l'Etat de Zamfara, dans
le nord-ouest du Nigeria, une région gangré-
née par les violences des gangs, selon un res-
ponsable local et des témoins. "Des bandits ont
attaqué les paysans et tués huit d'entre eux", a
déclaré Yahaya Yari Babubakar, administra-
teur du district de Talata Mafara où a eu lieu
l'attaque. "Les attaquants ont kidnappé envi-
ron 15 autres fermiers", a-t-il ajouté, précisant
que les ravisseurs ne s'étaient pas encore
manifestés pour formuler leurs exigences.
L'attaque, perpétrée par des individus arrivés
à bord de motos, a visé un groupe qui travail-
lait aux champs à l'extérieur du village de
Jangebe. D'après un habitant, Abu Zaki, parmi
les victimes figurent le chef du groupe d'auto-
défense du village, cinq de ses compagnons et
trois autres résidents. De nombreuses régions
de l'arrière-pays rural du Nigeria sont la proie
de gangs armés qui pillent et brûlent des vil-
lages, rançonnent les habitants et pratiquent
des enlèvements, profitant des carences des
forces de l'ordre. 

INDE
La foudre cause la mort d'au moins 33 personnes 

dans le nord-est du pays
Au moins 33 personnes

sont mortes et des dizaines
blessées par la foudre lors de
violents orages survenus ces
deux derniers jours dans
l'Etat du Bihar, dans le nord-
est de l'Inde, on indiqué ven-
dredi les autorités. 

La plupart des victimes
ont été foudroyées alors
qu'elles travaillaient dans les
champs, a précisé le chef du
département local en charge
des situations d'urgence,
Vijay Kumar Mandal. 

Selon les autorités du
Bihar, la foudre a causé la

mort de d'au moins 243 per-
sonnes en 2024 et 275 l'année
précédente dans cet Etat. 

Chaque année, l'est de
l'Inde est le théâtre d'inon-
dations massives qui cau-
sent des dizaines de morts et
le déplacement de centaines
de milliers de personnes
pendant la période des
moussons estivales ( juin-
septembre). 

Selon les scientifiques, le
réchauffement de la planète
accroit la violence et la fré-
quence de ces épisodes cli-
matiques.

40 écoles de Bangalore visées par des alerte à la bombe
Au moins 40 écoles de la

ville de Bangalore, dans le sud
de l'Inde, ont reçu vendredi
des alertes à la bombe par
courriel. Les messages de
menace affirmaient que des

engins explosifs avaient été
placés à l'intérieur des salles
de classe dans des sacs en
plastique noirs. La police y a
rapidement envoyé ses
équipes mais, aucun explosif

n'a été trouvé lors des fouilles.
Ces menaces survenues à
Bangalore font suite à des
incidents similaires survenus
cette semaine à Delhi, terri-
toire de la capitale de l'Inde. 

L'année dernière, des
canulars avaient semé le
chaos dans des compagnies
aériennes, des écoles, des
hôpitaux et des hôtels du pays. 

APS
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HÔPITAL FRANTZ
FANON DE BLIDA 
Un traitement de
précision du
cancer pour la
première fois 
en Algérie 
et en Afrique

Le centre de lutte contre le cancer
de l'hôpital Frantz Fanon de Blida a
commencé à effectuer des opérations
de précision pour traiter les patients
atteints de cancer, une première en
Algérie et en Afrique, a-t-on appris
jeudi auprès de cet établissement de
santé. 

Le chef du service d'oncologie à
l'hôpital Frantz Fanon, Pr Adda Bou-
nedjar, a expliqué que, dans le cadre
d'une convention signée par le centre
anti-cancer de l'hôpital Frantz Fanon
et un centre anti-cancer allemand,
sept patients atteints de cancer ont été
opérés mercredi et jeudi, sous la su-
pervision d'une équipe médicale
composée de médecins algériens et
allemands. 

Ces nouvelles opérations, prati-
quées pour la première fois en Algérie
et en Afrique, consistent à injecter des
doses de chimiothérapie directement
dans les cellules cancéreuses, a indi-
qué Pr Bounedjar, précisant que cette
nouvelle technique, en cours d'appli-
cation dans quelques pays du monde,
permet d'éviter aux patients les effets
secondaires de la chimiothérapie. 

Il est prévu que cette nouvelle ex-
périence médicale soit étendue à tous
les Centres anti-cancer (CAC) du pays,
une fois que le personnel médical al-
gérien spécialisé dans ce nouveau
traitement aura acquis de l'expé-
rience dans la réalisation de ce type
d'opération, selon le professeur Bou-
nedjar. 

A noter que dans le cadre de l'ac-
cord d'échange d'expériences entre
les centres anti-cancer algérien et al-
lemand, un groupe de médecins algé-
riens a bénéficié, en juin dernier,
d'une formation en Allemagne. 

Une autre équipe suivra la même
formation en septembre prochain, a-
t-on appris du même expert. 

Il est prévu qu'une nouvelle équipe
allemande de spécialistes en méde-
cine effectuera, toujours à l'hôpital
Frantz Fanon, des opérations simi-
laires en novembre prochain, a-t-il
encore fait savoir.

BATNA 
Une équipe médicale et paramédicale cubaine
"prochainement" à l’hôpital mère et enfant de Barika 

Cette équipe est composée de sept médecins
spécialistes dont trois en gynécologie obsté-
trique, deux anesthésistes-réanimateurs, deux
pédiatres et trois paramédicaux, a précisé 
M. Hamdi Chakouri.

L’opération, selon la même source, s’inscrit
dans le cadre du renforcement du staff médical
et paramédical en poste au niveau de cet établis-
sement hospitalier spécialisé, de l’amélioration
de la prise en charge des malades et du rappro-
chement des prestations sanitaires des citoyens.

D’une capacité de 80 lits et opérationnel de-
puis 2021, l’établissement public hospitalier spé-
cialisé Mère et Enfant de Barika a été
dernièrement doté d’équipements médicaux
modernes,  rappelle-t-on.

Une équipe médicale et paramédicale cubaine sera affectée "dans les prochains jours" 
à l’établissement public hospitalier spécialisé Mère et Enfant (EHS)de Barika (wilaya 
de Batna), a-t-on appris hier auprès du directeur local de la santé.

OUM EL BOUAGHI 
Un nouvel hôpital de 240 lits inauguré à Ain M’lila

Le ministre de la Santé, Abdelhak
Saihi, en visite d’inspection et de travail
dans la wilaya d’Oum Bouaghi, a inau-
guré, jeudi à Ain M’lila (65 km à l'ouest
du chef-lieu de wilaya) un nouvel hôpi-
tal de 240 lits baptisé du nom du Martyr
Mostefa Benboulaïd.

"Le nouvel hôpital d'Ain M’lila est
une grande réalisation répondant aux
normes internationales qui assurera
des prestations aux plans local et régio-
nal", a indiqué le ministre, dans une
déclaration à la presse en marge de
l'inauguration de cette structure sani-

taire qui a nécessité un investissement
public de 4,5 milliards de dinars.

Après avoir évoqué les équipements
médicaux modernes dont dispose cet
hôpital, et le personnel médical qui lui
est affecté, dont 108 médecins spécia-
listes, M. Saihi a affirmé que ce nouvel
Etablissement public hospitalier, ainsi
que les autres structures en cours de
réalisation ou d'étude, feront d'Oum El
Bouaghi "un pôle sanitaire d'excel-
lence". Le ministre de la Santé a ajouté
qu'Oum El Bouaghi a bénéficié des en-
gagements du président de la Répu-

blique, M. Abdelmadjid Tebboune,
s’agissant du service dû aux citoyens
dans le domaine de la santé par, notam-
ment, la création de pôles de santé,
avant de rappeler, à ce propos, que 603
établissements de santé ont été réalisés
en Algérie depuis 2020.

Au cours de sa visite, M. Saihi a ins-
pecté plusieurs établissements de santé
publics et privés, à l'instar des hôpitaux
Salah-Zerdani et Ibn Sina, au chef-lieu
de wilaya qui ont bénéficié d’opérations
de réhabilitation de plusieurs de leurs
services. 

NAÂMA 
Intensification des activités de sensibilisation pour prévenir
les intoxications alimentaires 

La direction du Com-
merce et de la promotion
des exportations de la wilaya
de Naâma intensifie ses
campagnes de sensibilisa-
tion pour protéger les
consommateurs contre les
intoxications alimentaires,
en particulier en cette sai-
son estivale, a indiqué,
jeudi, le directeur du sec-
teur, Benarfa El-Hachemi.

Ces campagnes, organi-
sées sous le slogan "ensem-
ble pour un été sans
intoxications alimentaires",
se poursuivront durant l’été,

et visent à fournir des
conseils pratiques et à sensi-
biliser le public aux dangers
des intoxications alimen-
taires causées par une mau-
vaise conservation,
préparation, ou exposition
des denrées périssables, no-
tamment en période de forte
chaleur, précise M. Benarfa.

Ces actions sont entre-
prises à l’initiative de la di-
rection du Commerce, en
coordination avec les direc-
tions de la Santé et de la po-
pulation, des Affaires
religieuses, et la Protection

civile, ainsi que plusieurs
associations locales de dé-
fense des consommateurs,
selon le même responsable.

Le programme élaboré
dans ce cadre comporte des
sorties de contrôle des com-
merces, restaurants, et
points de vente de plats ra-
pides, boissons et glaces,
ainsi que l'organisation de
caravanes de sensibilisation,
des journées d’étude, des
expositions de photos et
d’affiches, des spots de pré-
vention, et prodiguer des
conseils aux citoyens dans

les espaces publics, places et
mosquées, entre autres, a-t-
on ajouté.

De son côté, le spécialiste
en nutrition Islam Ber-
zouata de l’hôpital "les
frères Rahmani" de Méche-
ria, a souligné l’importance
du strict respect des
consignes préventives no-
tamment laver les fruits et
légumes avant consomma-
tion, vérifier les dates de pé-
remption, respecter la
chaîne du froid, afin d’éviter
les intoxications alimen-
taires.

LEUCÉMIE 
Une première autogreffe de cellules souches réalisée avec succès au CHU d'Oran

L’équipe de la nouvelle unité de
greffe de cellules souches du Centre
Hospitalo-Universitaire (CHU) "Dr.
Benzerdjeb" d’Oran a réalisé, pour la
première fois, une autogreffe de cellules
souches pour un patient quadragénaire
atteint d'un cancer du sang, a-t-on ap-
pris jeudi auprès de cet établissement de
santé. 

Une visite aux représentants de la
presse nationale a été organisée, jeudi,
au niveau de cette unité, ouverte depuis
quelques mois. 

A cette occasion, le directeur général
du CHU Madjid Achouri, a félicité
l’équipe médicale pour cette perfor-
mance, qui contribuera à la prise en
charge des patients atteints de leucémie
de l’ouest du pays. 

De son côté, le chef du service d’hé-
matologie du même centre hospitalier,
le professeur Massaoudi Redha, a indi-
qué que l’unité dispose de 9 lits et peut
accueillir environ 120 patients annuelle-
ment. 

Il a souligné qu’il s’agit d’un acquis
important pour la wilaya d’Oran, l’ouest
et même le sud-ouest du pays, venant
compléter l’unité similaire de l’Etablis-
sement Hospitalier Universitaire "1er
Novembre 1954" d’Oran. 

Cette unité est spécialisée dans le
traitement des cancers du sang tels que
le myélome multiple, mais aussi dans
certaines maladies immunitaires et
neurologiques, selon le même respon-
sable.  Il a précisé qu’elle comprend
trois sous-unités, dont celle de congéla-
tion des cellules à l’azote liquide, une
unité d’irradiation des composants san-
guins (globules rouges et plaquettes)
pour prévenir leur rejet par le receveur,
et une unité de prélèvement des cellules
souches chez le patient. 

A l’occasion de cette visite, un hom-
mage a été rendu au professeur Tou-
hami El Hadj, ancien chef du service
d’hématologie et initiateur de ce projet,
aujourd’hui à la retraite.

APS



Selon la même source, les corps
de 98 martyrs et 511 blessés sont ar-
rivés dans les hôpitaux de Ghaza au
cours des dernières 48 heures. Les
autorités sanitaires palestiniennes
ont indiqué que sur ce bilan, 7.938
martyrs et 28.444 blessés ont été
enregistrés depuis le 18 mars der-

nier, date à laquelle l'occupation
sioniste a repris son agression
contre la bande de Ghaza après un
accord de cessez-le-feu entré en vi-
gueur le 19 janvier. 

Par ailleurs, 14 Palestiniens sont
tombés en martyrs et 94 autres ont
été blessés au cours des dernières

48 heures alors qu'ils tentaient
d'obtenir de la nourriture. 

"Le nombre total de victimes
alors qu'elles étaient en quête de
moyens de subsistance s'élève dés-
ormais à 891 martyrs et 5.754 bles-
sés", a-t-on ajouté de même
source.

L'Organisation mondiale de la
santé (OMS) a lancé un appel à la
communauté internationale afin
que de pays accueillent davantage
des patients en provenance de la
bande de Ghaza, nécessitant une
prise en charge médicale urgente,
a rapporté jeudi l'agence de presse
palestinienne Wafa. 

Cet appel intervient après l'éva-
cuation médicale de 35 patients,
majoritairement des enfants, vers
la Jordanie, accompagnés de 72
membres de leurs familles. 

Le Directeur général de l'OMS,
Tedros Adhanom Ghebreyesus, a
souligné que plus de 10000 per-

sonnes à Ghaza restent dans l'at-
tente d'une évacuation médicale,
soulignant que leur survie dépend
d'une réponse urgente de la com-
munauté internationale. 

"Nous appelons instamment de
pays à ouvrir leurs portes davan-
tage à ces patients dans le besoin, il
en va de leur vie", a-t-il déclaré. 

L'OMS a en outre renouvelé son
appel à l'élargissement des cou-
loirs humanitaires médicaux, no-
tamment à travers la réactivation
complète du mécanisme de trans-
fert vers les hôpitaux de Cisjorda-
nie occupée et El Qods, en vigueur
avant l'agression sioniste. 

L'organisation a mis en garde
contre le rythme extrêmement
lent des évacuations, estimant qu'il
faudrait des années pour évacuer
l'ensemble des patients dans les
conditions actuelles. 

Elle a rappelé que le système de
santé à Ghaza est au bord de l'ef-
fondrement en raison des frappes
sionistes, du manque critique de
médicaments, d'équipements mé-
dicaux, de nourriture, d'eau et de
carburant, entraînant la mise hors
service de nombreuses infrastruc-
tures hospitalières et le fonction-
nement minimal d'autres.
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Ghaza: le bilan de l'agression

sioniste s'alourdit à 58.765 martyrs 
et 140.485 blessés 

Le bilan de l'agression sioniste génocidaire contre la bande de Ghaza, en cours
depuis 21 mois, s'est alourdi à 58.765 martyrs et 140.485 blessés, ont fait savoir
samedi les autorités sanitaires palestiniennes. 

L'OMS exhorte la communauté internationale 
à accueillir davantage de patients de Ghaza

Trente cas autoch-
tones de chikungunya et
un cas local de dengue
ont été recensés en
France métropolitaine
entre le 1er mai et le 15
juillet, selon un commu-
niqué publié mercredi
par Santé publique
France. Ces 31 cas ont été

identifiés dans plusieurs
régions : Provence-
Alpes-Côte d'Azur, Corse,
Occitanie et Auvergne-
Rhône-Alpes, où le virus
avait déjà circulé par le
passé, mais également,
pour la première fois, en
Grand Est et en Nouvelle-
Aquitaine, précise le

communiqué. Le nom-
bre de foyers de trans-
mission confirme un
risque élevé de circula-
tion locale de ces virus
sur le territoire hexago-
nal. 

Il est d'ailleurs proba-
ble que d'autres cas
soient détectés dans les

semaines à venir, y com-
pris en dehors des zones
habituellement concer-
nées. 

Par ailleurs, la France
fait face à un afflux de cas
importés : 799 cas de chi-
kungunya, 581 de dengue
et un cas de Zika ont été
signalés sur la même pé-
riode. 

D'après l'Organisation
mondiale de la santé
(OMS), le chikungunya et
la dengue sont deux ma-
ladies transmises par des
moustiques. 

Les personnes infec-
tées présentent des
symptômes proches,
comme de la fièvre et des
douleurs musculaires ou
articulaires. 

Dans les formes les
plus sévères, ces infec-
tions peuvent s'avérer
mortelles.

APS

FRANCE 
30 cas de chikungunya transmis localement en moins
de trois mois

MPOX
La Guinée franchit la barre

des 200 cas recensés

La Guinée a franchi la barre des 200 cas de mpox
recensés depuis que ce pays d'Afrique de l'Ouest a en-
registré son premier cas en septembre 2024, ont indi-
qué vendredi les autorités sanitaires du pays. 

Au total, 206 cas ont été recensés depuis le 4 sep-
tembre 2024, a précisé le chargé de communication
de l'Agence nationale de sécuritaire sanitaire (ANSS),
Sory Keira. Parmi ces 206 cas confirmés, 77 personnes
ont été hospitalisées, 58 patients ont été déclarés gué-
ris et 20 autres sont sortis contre avis médical, selon
l'agence. 

Un seul décès a été enregistré jusqu'ici, selon
l'ANSS. Située dans le centre du pays, la ville de Dabola
a été identifiée comme nouveau foyer de la maladie.
L'OMS a déclenché son plus haut niveau d'alerte en
2024 pour cette épidémie. Pays voisins de la Guinée,
le Liberia et la Sierra Leone sont également touchés
par le virus. 

La Sierra Leone comptabilisait depuis janvier 3.350
cas pour 16 morts, selon un bilan officiel. La Sierra
Leone a été l'un des pays les plus touchés par l'épidé-
mie d'Ebola qui a sévi en Afrique de l'Ouest il y a dix
ans. Le virus y a tué environ 4.000 personnes, dont
près de 7% du personnel de santé, entre 2014 et 2016. 

RDC : 529 nouveaux cas
recensés, dont 135

confirmés 

Le ministère de la santé publique, hygiène et pré-
voyance sociale en République démocratique du
Congo (RDC), a annoncé que 529 nouveaux cas sus-
pects de Mpox ont été signalés, dont 135 confirmés en
une semaine, et 603338 personnes vaccinées à ce jour. 

Le ministère de la santé a signalé dans un rapport
sur la situation épidémiologique de l'épidémie de
Mpox, qu'une migration progressive des cas est ob-
servée, passant des jeunes enfants vers les enfants
plus âgés, à la fois dans les zones endémiques et dans
les provinces de l'Est, notamment les Kivus. 

La co -circulation des nouveaux cas est signalée
dans 10 provinces et 52 zones de santé, dont cinq
zones endémiques situées à Kiri, Oshwe, Bosondjo,
Opala, Yalimbongo, précise le rapport. 

Par ailleurs, le ministère de la santé a indiqué avoir
identifié trois foyers critiques avec un taux de positi-
vité supérieur à 50 % : Sud-Ubangi, Sankuru et Sud-
Kivu, annonçant qu'une riposte renforcée est en train
d'être mise en œuvre dans le Sud-Ubangi en partena-
riat avec l'Unicef. 

Depuis le début de l'année, la République démo-
cratique du Congo a enregistré 90.994 cas de Mpox,
dont 26.613 cas confirmés.

ETATS-UNIS 
Rejet des amendements
adoptés par l'OMS pour
lutter contre les
pandémies

Le gouvernement de Donald Trump a annoncé
vendredi que les Etats-Unis rejetaient les amende-
ments adoptés en 2024 par les pays de l'Organisation
mondiale de la santé (OMS) pour lutter contre les pan-
démies. 

En 2024, les pays membres de l'OMS ont adopté des
amendements au Règlement sanitaire international
(RSI), un cadre juridiquement contraignant pour ré-
pondre aux urgences de santé publique qui avait
montré ses limites pendant le Covid. Le président
américain Donald Trump a décidé dès son retour au
pouvoir en janvier de retirer les Etats-Unis de cette
agence de l'ONU. Mais, selon le département d'Etat,
ces amendements sont toujours contraignants pour
le pays. Le ministre de la Santé Robert Kennedy Jr,
connu pour ses positions vaccinosceptiques, et le se-
crétaire d'Etat Marco Rubio affirment dans un com-
muniqué que "ces amendements risquent d'entraver
indûment notre droit souverain à élaborer notre po-
litique sanitaire". 

"Nous placerons les Américains d'abord dans
toutes nos actions (...)", ajoute le communiqué. Les
amendements introduisent la notion d'"urgence pan-
démique" et "plus de solidarité et d'équité", selon
l'OMS.



Après un footing, avant une
grosse réunion, ou allongée en
plein soleil, c'est inévitable : au-
réoles sous les bras, perles de sueur
au front et mains moites sont de la
partie, invitées indésirables. Suer
n'est jamais agréable, mais c'est
normal. Et surtout, indispensable !
"En conservant la température cor-
porelle autour de 37 °C, la transpira-
tion nous évite la surchauffe",
affirme la Dre Martine Schollham-
mer, dermatologue.

Lorsque le thermomètre se met
à grimper, le cerveau envoie l'ordre
aux glandes sudoripares (ou sudo-
rales) de sécréter de la sueur. Pré-
sentes sur tout le corps - et
particulièrement nombreuses au
niveau des aisselles, des plantes des
pieds et des paumes des mains -, ces
glandes entrent en action. Et la
sueur qu'elles libèrent, en s'évapo-
rant, refroidit le corps.

TRANSPIRATION
EXCESSIVE :
C'EST L'HYPERHIDROSE

La transpiration a aussi d'autres
bienfaits plus confidentiels. "Elle
permet l'humidification de la peau,
notamment au niveau des mains et
des pieds", précise notre experte. Et
cela est loin d'être anecdotique :
c'est ce qui nous permet de marcher
en limitant les frottements, et de
saisir plus facilement un objet. "Elle
participe aussi à l'élimination des
toxines et des déchets organiques."
Mais parfois, ce beau système s'em-
balle. En cas de transpiration exces-
sive, les médecins parlent
d'hyperhidrose.

Peur de serrer des mains, an-
goisse de parler en public, la che-
mise trempée et le front
dégoulinant… Si cette pathologie
n'est pas grave, elle peut faire vivre
un cauchemar à ceux (et celles) qui
en sont victimes.

QUELLES SOLUTIONS POUR
BLOQUER
LA TRANSPIRATION ? 

Lorsque cette affection est mo-
dérée, elle est traitée localement
avec des antitranspirants à base de
chlorure d'aluminium. Pour les cas
plus gênants, l'ionophorèse donne
d'assez bons résultats. Cette tech-
nique consiste à plonger pieds et
mains dans une bassine d'eau tra-
versée par un courant électrique
créé par deux électrodes.

Lorsque les causes relèvent du
stress, des antidépresseurs, des bê-
tabloquants ou des anxiolytiques
sont préconisés. Mais la véritable
révolution est venue de la toxine bo-
tulique : pour les 1 % d'adultes qui
transpirent à l'excès sous les ais-
selles à cause de la suractivité de
leurs glandes sudoripares, cette
toxine (le fameux Botox®) est une
solution.

Enfin, si l'hyperhidrose résiste, il
reste la chirurgie. La plus fréquente
concerne les aisselles : radicale, elle
supprime le ganglion qui contrôle
la transpiration, mais n'est pas sans
risque (transpiration déplacée, fa-

tigue chronique...). Aussi, n'hésitez
pas à prendre plusieurs avis.

Des lingettes qui bloquent la
sueur

Déjà vendues, uniquement aux
États-Unis pour l'instant, des lin-
gettes imprégnées de glycopyrro-
nium, appelées Qbrexza, bloquent
la production de sueur. Il suffit de
les passer une fois par jour sous les
aisselles. 

Simple et efficace ! De leur côté,
des chercheurs sud-coréens ont
mis au point un spray au botox pour
limiter, voire stopper, la transpira-
tion excessive des paumes des
mains et des aisselles. Leurs résul-
tats prometteurs ont été publiés en
janvier dans la revue "Skin research
technology". On attend des tests
menés à plus grande échelle pour
espérer ce nouveau traitement.

1/6 - L'ionophorèse, pour les
mains et les pieds

Le principe ? Plonger ses mains

et/ou ses pieds dans un bac rempli
d'eau et traversé par un courant
électrique faible. Les séances, de 20
minutes environ, peuvent provo-
quer une sensation de picotement,
mais pas de forte douleur. "C'est très
efficace pour diminuer la sudation
des mains et des pieds". Si les pre-
mières séances ont lieu chez le der-
matologue (environ 20 € la séance),
on peut ensuite acheter un appareil,
pour poursuivre le traitement à la
maison. "Au début, trois fois par se-
maine puis, en entretien, une fois
tous les quinze jours." Formelle-
ment contre-indiqué chez les por-
teurs de pacemaker.

2/6 - Des antiperspirants sous les
aisselles

La sueur ne sent rien. L'odeur
désagréable vient en fait des bacté-
ries présentes à la surface de la
peau. En décomposant les protéines
contenues dans la sueur, ces bacté-
ries dégagent un fumet malodorant.
Pour limiter les odeurs et la transpi-
ration, rien de tel que des douches
régulières et des aisselles épilées,
car les poils retiennent ces bacté-
ries. "Quand la transpiration est ex-
cessive, je recommande des
antiperspirants, à base de sels d'alu-
minium", indique la Dre Scholl-
hammer. En obstruant les glandes
sudoripares, c'est comme s'ils fer-
maient durant quelques heures le
robinet de la transpiration. Ils sont
à appliquer d'une fois par jour à
deux-trois fois par semaine, avant
d'aller dormir, sur des aisselles
sèches et non irritées (donc pas sur
une peau fraîchement rasée ou épi-
lée).

3/6 - Des micro-ondes, avant-
gardistes

Chauffées, les glandes sudorales
s'autodétruisent. C'est en partant de
ce constat qu'a été lancée MiraDry.
"Cette machine chauffe les glandes
sudorales - pour l'instant, unique-
ment celles des aisselles - avec des
micro-ondes courtes. Plébiscitée

aux États-Unis, elle est encore peu
utilisée en France." Pourtant, en
une ou deux séance(s) d'1 heure
sous anesthésie locale (compter
2000 € la séance), la transpiration
est réduite de 80 %. Le résultat est
immédiat et irréversible, contraire-
ment aux injections de toxine botu-
lique. Un investissement sur la
durée avec bénéfice collatéral : près
de 80 % des poils sous les aisselles
disparaissent en même temps.

4/6 - Des injections de botox, ef-
ficaces mais chères

Le botox ne fait pas qu'effacer la
ride du lion. Il sait aussi mettre au
repos les glandes sudorales des ais-
selles pendant quatre à six mois. Le
produit est injecté dans les aisselles
par un dermatologue, après appli-
cation d'une crème anesthésiante.
C'est efficace, mais onéreux. Pour
une séance de 15 minutes, compter
entre 400 € et 500 €. Il peut y avoir
de légers effets secondaires, comme
un hématome au point d'injection,
une faiblesse musculaire ou des
fourmillements.

5/6 - Des médicaments anticho-
linergiques

Le plus souvent, l'hyperhidrose
est dite "localisée", c'est-à-dire limi-
tée à certaines parties du corps.
Quand elle est généralisée à tout le
corps, le médecin peut prescrire des
médicaments anticholinergiques.
Mais en raison de leurs potentiels
effets secondaires (comme une sé-
cheresse de la bouche), mieux vaut
les utiliser avec modération.

6/6 - Il y a aussi la chirurgie
En dernier recours, il reste la

chirurgie : la sympathectomie tho-
racique consiste à couper les nerfs
responsables de l'hypersudation.
Mais cette opération est très dé-
criée, car sa principale complica-
tion est une transpiration
compensatoire ailleurs sur le corps,
par exemple au milieu du dos, par-
fois pire que le problème initial.

Appliqué toute l'année ou dès qu'il fait beau, le
déodorant est souvent choisi avec soin. Formulé
sans sels d'aluminium, il doit agir à la fois sur le
flux de transpiration et les odeurs, tout en étant
agréable et frais sur la peau.

IL ABSORBE L'HUMIDITÉ
Contrairement aux antitranspirants, il ne

bloque pas l'écoulement de la sueur, ni sa produc-
tion par les glandes sudoripares. En revanche, il
limite l'humidité en l'absorbant grâce à des miné-
raux (magnésite, talc, perlite, kaolin ou pierre
d'alun), qui agissent comme des mini-éponges et
empêchent ainsi l'apparition des odeurs.

IL LUTTE CONTRE LES BACTÉRIES
La transpiration s'oxyde en sortant des pores

et les bactéries présentes sur la peau s'y multi-
plient, d'où la formation d'odeurs désagréables.
Dans les déos bio, ce sont les huiles essentielles
(sauge, romarin, thym, palmarosa, menthe, giro-
fle, arbre à thé), le glyceryl caprylate et/ou l'alcool

qui les détruisent. Dans les déos classiques, le zinc
ou le triethyl citrate jouent ce rôle, ainsi que
l'oxyde de magnésium ou des polyquaterniums
(polymers).

IL MASQUE LES ODEURS
Il y a encore quelques années, les déos étaient

très parfumés, soit par les huiles essentielles, soit
par des parfums de synthèse destinés à couvrir les
odeurs. S'ils sont toujours présents, ils ne consti-
tuent plus l'ingrédient principal pour lutter
contre les désagré ments de la transpiration.

Migraine, eczéma, asthme : les risques cachés
des déo en spray

IL APPORTE DE LA FRAÎCHEUR
C'est le grand défi des derniers déodorants.

Comme ce sont souvent les peaux sensibles ou
agressées (épilation, rasage) qui choisissent ce
type de produits, les laboratoires planchent sur
des formules sans alcool, mais fraîches grâce au
glyceryl caprylate et à des parfums mentholés ou

hespéridés.

À SAVOIR
Jusqu'à présent, les déodorants sans sels d'alu-

minium n'avaient pas d'effet sur l'humidité. Grâce
à l'utilisation de minéraux, ils sont devenus
presque aussi efficaces que les antitranspirants!

EN PRATIQUE
• Lequel choisir?
C'est selon ses envies et ses attentes : bio ou pas,

avec ou sans huiles essentielles, avec ou sans al-
cool.

• Et en cas de peau sensible?
Prudence, car un produit bio ou sans sels

d'aluminium ne convient pas forcément aux
peaux sensibles. On choisit un roll-on ou un stick
plutôt qu'un spray pour éviter l'alcool irritant et
desséchant. Les huiles essentielles, potentielle-
ment allergi santes, sont déconseil lées.

Le bon réflexe? Rechercher la mention hypo-
allergénique...
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4 remèdes
naturels contre
la transpiration

Coups de sueur, odeurs désagréa-
bles... Pour éviter ces désagréments liés à
la transpiration, testez ces solutions natu-
relles pour retrouver un meilleur bien-
être.

Phénomène naturel, la transpiration
peut occasionner bien des désagréments,
voire des complexes. Voici quelques
conseils de base pour limiter la transpira-
tion :

Éviter les plats épicés, le café, l'alcool
et les boissons énergisantes. À noter : l'oi-
gnon, l'ail, les choux, le fenouil et le poi-
reau accentuent les mauvaises odeurs.

Préférer les boissons à température
ambiante, car boire chaud ou froid fait
transpirer.

Boire régulièrement de l'eau.
Certains troubles hormonaux, le dia-

bète, le surpoids, l'hyperthyroïdie, le
stress, la prise de certains médicaments
peuvent provoquer une transpiration ex-
cessive.

En parler à son médecin.
Notre experte : Françoise Couic Mari-

nier, docteur en pharmacie, diplômée en
phytothérapie, aromathérapie

L'huile essentielle de palmarosa 
L'huile essentielle (HE) de palmarosa

est antibactérienne et antimycosique. Sa
bonne odeur fraîche herbacée avec une
pointe de rose persiste tout au long de la
journée. Et aucun risque qu'une auréole
blanche ou une tache se forme sur les vê-
tements. On peut l'alterner avec de l'HE
de géranium rosat.

Comment on l'utilise ?
Déposer 1 goutte d'HE  sur une pierre

d'alun de potassium puis appliquez la
pierre sur les zones souhaitées (aisselles,
plis cutanés, plante des pieds) 1 ou 2 fois
par jour.

Mon déo nature :  mélanger 50 g de gel
d'aloe vera bio avec 2 gouttes d'HE de rose
de Damas, 16 gouttes d'HE de géranium
rosat et 8 gouttes d'HE de menthe poivrée.

Verser le tout dans un roll on.
Le bicarbonate de soude 
Grâce à sa structure relativement po-

reuse, le bicarbonate de soude piège et
neutralise les mauvaises odeurs. Son
usage régulier limite aussi le développe-
ment des champignons microscopiques
dans les chaussures.

Comment on l'utilise ?
Après la toilette,  frotter les aisselles ou

les pieds bien séchés avec de la poudre.
Pour éviter l'échauffement et désodo-

riser les chaussures,  verser 1 à 2 cuillerées
de bicarbonate de soude à l'intérieur et
laisser reposer la nuit.

Le lendemain, secouer les chaussures
pour éliminer la poudre blanche.

Recette de bain de pieds anti-odeur
Verser 2 cuillerées à soupe de bicarbo-

nate de soude  dans une bassine d'eau
chaude, délasser ses pieds pendant un
quart d'heure.

Les granules d'homéopathie 
Toute substance qui provoque des

symptômes chez une personne saine
peut guérir un malade qui a les mêmes
symptômes : c'est le principe de l'homéo-
pathie. Les doses sont infiniment petites
si bien qu'elles n'entraînent aucune toxi-
cité. L'homéopathie tient compte de l'in-
dividualité du patient.

Ordonnances homéo contre la trans-
piration 

En cas d'odeur désagréable des ais-
selles, Sepia 9 CH, 5 granules matin et
soir.

En cas de transpiration des mains et
des pieds,  Silicea, 7 CH, 5 granules matin
et soir.

En cas de transpiration abondante des
pieds,  Silicea 9 CH, 5 granules matin et
soir.

En cas de transpiration pendant la pé-
riode des règles,  Veratrum album 9 CH,
5 granules matin et soir.

La sauge 
La sauge a des vertus antisudorales :

elle permet de diminuer la quantité de
sueur que nous produisons naturelle-
ment.

4 remèdes anti-transpi à base de
sauge

Déo à la sauge :  dans un mortier, ré-
duire en poudre des feuilles séchées de
sauge. Mélanger avec 1 cuillerée à soupe
de talc et appliquer sous les aisselles.

Infusion :  laisser infuser 1 cuillerée à
soupe de feuilles par tasse d'eau bouil-
lante, 10 minutes. Filtrer. Boire 2 à 3 tasses
par jour après les repas jusqu'à l'amélio-
ration des symptômes.

Teinture mère :  pour la transpiration
des mains et des pieds, 10 gouttes matin
et soir avant les repas pendant 21 jours.

TRANSPIRATION 
Quelles solutions
pour la bloquer ? 

On évite les irritations

Le citron vert, un déo naturel ?

On cajole sa peau
Fine, la peau des aisselles est sou-

vent fragile. Quasiment dépourvue
de film hydrolipidique protecteur,
elle est plus perméable aux agres-
sions, plus irritable et plus sèche. De
plus, la forme des aisselles et les plis
forment un milieu semi-occlusif,
peu ventilé. Et les frottements sont
nombreux, du fait des mouvements
des bras. Une situation amplifiée
quand la transpiration est excessive
(stress, grosse chaleur...). Dans tous
les cas, il faut agir avec douceur et ne
pas « en faire trop », car les irrita-
tions surviennent rapidement et
sont particulièrement gênantes.

On cajole sa peau
Fine, la peau des aisselles est sou-

vent fragile. Quasiment dépourvue
de film hydrolipidique protecteur,
elle est plus perméable aux agres-
sions, plus irritable et plus sèche. De
plus, la forme des aisselles et les plis
forment un milieu semi-occlusif,
peu ventilé. Et les frottements sont
nombreux, du fait des mouvements
des bras. Une situation amplifiée
quand la transpiration est excessive
(stress, grosse chaleur...). 

Dans tous les cas, il faut agir avec
douceur et ne pas « en faire trop »,
car les irritations surviennent rapi-
dement et sont particulièrement gê-
nantes.

On adopte les bons gestes

On évite les douches à répétition,
car l'eau calcaire peut être irritante.
Se laver les aisselles une fois par jour
suffit pour éliminer les bactéries. On
opte aussi pour un savon surgras ou
un pain dermatologique au pH neu-
tre qui n'agresse pas l'épiderme.
C'est encore mieux s'il est sans par-
fum, car les molécules parfumées

peuvent être allergisantes. À la sortie
de la douche, on essuie soigneuse-
ment ses aisselles avec une serviette
douce, car l'humidité fait le terrain
des mycoses et favorise les irrita-
tions.

On choisit le bon déodorant
De nombreux déodorants

contiennent de l'alcool. Cet ingré-
dient peut être responsable de sen-
sations de brûlures et de
picotements (notamment sur les
peaux fraîchement épilées). Mieux
vaut donc l'éviter en optant pour une
formule spécifique peaux sensibles,
qui contient des ingrédients apai-
sants.

Si elles abritent des actifs miné-
raux, comme la perlite ou la pierre
d'alun, qui absorbent l'humidité
sans agresser l'épiderme, c'est en-
core mieux. Quant aux formules
« 24 h ou 48 h d'efficacité », elles
sont à proscrire, car elles ne
conviennent pas aux aisselles fra-
giles.

On limite les petits boutons
Pour limiter leur apparition,

mieux vaut éviter l'épilation à la cire,
qui arrache le poil avec sa racine. En
effet, il repousse souvent dans la
mauvaise direction, ce qui favorise
les poils incarnés, responsables de
boutons blancs (folliculites). 

On préfère utiliser une crème dé-
pilatoire pour peau sensible ou un
rasoir qui coupe le poil net. À manier
avec un gel de rasage spécifique,
plutôt que du savon, qui protège la
peau du contact des lames de rasoir.
Si les folliculites se répètent fré-
quemment, l'épilation au laser reste
la meilleure solution pour éliminer
le problème définitivement. 

En quête d'une méthode efficace et natu-
relle pour ne plus (faire) subir vos effluves
naturelles ? 

Ne cherchez plus, la solution se trouve
peut-être dans votre cuisine ! En effet, d'après
Farah Dhukai, blogueuse beauté, le citron
vert serait le nec plus ultra contre les odeurs
de transpiration.

Habitué des déodorants et autres anti-
transpirants, vous peinez à trouver une solu-
tion qui vous convienne ? Sans compter que
la présence de nombreux composés chi-
miques (lire notre article sur les ingrédients
à surveiller dans les cosmétiques) peuvent
vous rebuter certains. Ne cherchez plus !

UN DES REMÈDES NATURELS CONTRE
LA TRANSPIRATION

En fait, le jus de citron vert contribuerait à

réduire la sudation et à limiter les mauvaises
odeurs, provoquées par des bactéries pré-
sentes à la surface de notre peau (composée
d'eau et de sel, la sueur est inodore).

Entre autres précautions d'emploi, on
évite de s'exposer au soleil juste après et de
l'appliquer après épilation ou dépilation, afin
d'éviter les irritations (et de se faire mal !).

Au rang des autres remèdes de grand-
mère pour lutter contre la transpiration, on
trouve bien évidemment la pierre d'alun, ce
minéral qui a la capacité d'absorber la trans-
piration. Mais il y a également le bicarbonate
de soude ou encore le vinaigre.

Pour éviter les mauvaises odeurs, que vous
souffriez de transpiration excessive ou pas, il
est également conseillé de boire beaucoup
d'eau, de préférer des vêtements amples et en
matière naturelle (coton, lin).

Épilations fréquentes, transpiration excessive régulière... la peau des aisselles, déjà fragile, est 
souvent mise à rude épreuve. Il n'est donc pas étonnant que 47 % des femmes soient sensibles 

sur cette zone. Nos conseils pour limiter les irritations tout en restant bien au sec.

A quoi ça sert un déodorant ?

Transpirer, rien de plus normal.
Mais parfois ça peut s’avérer gênant.
A défaut de supprimer la transpira-
tion, comprendre d’où elle vient peut
aider à mieux s’en accommoder.

La transpiration est un phéno-
mène normal qui permet de réguler
sa température corporelle. On trans-
pire un demi à un litre d’eau par jour
!

Les gouttes d’eau jaillissent des
pores de la peau servent, tel un clima-
tiseur, à nous rafraîchir lorsque la
température extérieure est trop éle-
vée ou que la température de notre
corps est trop haute. L’effort phy-

sique, le soleil, les émotions fortes ou
encore la maladie peuvent élever la
chaleur interne. La sueur est alors li-
bérée par les glandes sudorales (ou
sudoripares). C’est l’évaporation de
cette sueur qui rafraîchit la peau.

3 millions de glandes sudoripares
sont réparties sur tout le corps, prin-
cipalement au niveau des aisselles, la
plante des pieds et la paume des
mains. Les glandes secrètent une
sueur qui est aqueuse et au PH légè-
rement acide. Ces glandes sont de
deux types : eccrines et apocrines. Les
premières sont plus nombreuses.
Localisées sur tout le corps, elles sont

responsables du plus gros volume de
transpiration.

Les secondes, les glandes apo-
crines, actives dès la puberté, sont à
l’origine des odeurs corporelles. Elles
sont situées au niveau des aisselles
ainsi que des régions génitales.

En plus de sa fonction de thermo-
régulation, la sueur remplit une
fonction d’élimination. 

Elle élimine les toxines et les dé-
chets organiques.

La transpiration doit donc être
vue comme un mécanisme sain et
utile. Pourtant chez certains la trans-
piration est perçue comme quelque

chose de pénible, et de dérangeant.
Non seulement la transpiration ne
sied pas aux codes esthétiques
(taches sous les aisselles disgra-
cieuses) mais parfois elle peut déga-
ger une odeur potentiellement
gênante pour soi et pour les autres.

La sueur ne dégage naturellement
pas d’odeur. L’odeur particulière
provient du contact de la sueur avec
les bactéries qui se nourrissent de la
transpiration. 

Les micro-organismes prolifèrent
avec la sueur, surtout celle des ais-
selles. En effet sous les bras, la sueur
sécrétée au niveau des follicules pi-

leux est plus grasse et plus riche en
débris cellulaires, d’où l’odeur. C’est
quand cette odeur est trop forte
qu’elle devient gênante.

Autre problème délicat, quand la
transpiration devient permanente et
excessive. C’est ce qu’on appelle l’hy-
perhidrose.  

Elle est liée à une hyperactivité des
glandes sudorales. On estime que 12 %
des Français est concerné par ce pro-
blème d’hyperhidrose.  Pour dimi-
nuer l’activité des glandes
sudoripares, des traitements anti-
transpiration existent : le botox ou la
chirurgie peuvent être des solutions.

Pourquoi on transpire ?

La transpiration peut gâcher la vie de certaines d'entre nous. Pour celles qui transpirent vraiment beaucoup, l'ionophorèse, 
le Botox® ou la chirurgie peuvent être des solutions au long cours. Le point sur les différentes solutions avec la Dre 

Martine Schollhammer, dermatologue (Brest).
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Le gouvernement de la RDC et les rebelles
du M23 signent une déclaration de paix

Le gouvernement de la République Démocratique du Congo (RDC) et les rebelles du groupe
Mouvement du 23 mars (M23), avec l'intermédiation du Qatar, ont signé une déclaration sur les
principes de cessation des hostilités à l'est du pays, ont rapporté samedi des médias, citant des
sources au fait des négociations. 

L'Union africaine (UA) a salué la si-
gnature, samedi à Doha, d'une déclara-
tion de principe comprenant un accord
de cessez-le-feu entre le gouvernement
de la République démocratique du
Congo (RDC) et le groupe armé M23. 

"Cette avancée significative marque
une étape majeure dans les efforts dé-
ployés pour instaurer une paix, une sé-
curité et une stabilité durables dans l'est
de la RDC et dans la région des Grands
Lacs", a déclaré dans un communiqué
le président de la Commission de l'UA,
Mahamoud Ali Youssouf. 

Le M23, qui s'est emparé de vastes
zones riches en minerais dans l'est de la
RDC lors d'une offensive éclair en jan-
vier et février, avait insisté pour négo-
cier son propre accord de cessez-le-feu
avec Kinshasa. 

Le 27 juin, les ministres des Affaires
étrangères de la RDC et du Rwanda ont
signé à Washington un accord de paix,
avec l'aide des Etats-Unis et du Qatar. 

Cet accord concerne le respect de
l'intégrité territoriale, l'interdiction des
actions militaires, le désarmement des
groupes rebelles, y compris le M23, l'in-

tégration conditionnelle des groupes
armés non étatiques, le retour des réfu-
giés et la création d'un mécanisme
conjoint pour coordonner les questions
de sécurité. 

La crise à l'est de la RDC découle de
l'intensification des activités des
groupes rebelles, le M23 étant le plus
important. 

Formé en 2012 par des déserteurs de
l'armée congolaise, le M23 a relancé les
combats en 2021, capturant plus de 100
villes, dont les capitales de deux pro-
vinces.

La candidature du prési-
dent camerounais Paul Biya
à l'élection présidentielle
prévue le 12 octobre a été of-
ficiellement déposée ce jeudi
au siège d'Elections Came-
roon (Elecam) à Yaoundé, a
annoncé l'organe en charge

de l'organisation des scru-
tins. 

Le dossier a été remis par
Jean Nkuété, secrétaire gé-
néral du Comité central du
Rassemblement Démocra-
tique du peuple camerou-
nais (RDPC), parti au

pouvoir, accompagné de Sa-
muel Mvondo Ayolo, minis-
tre directeur du Cabinet civil
de la présidence. 

Agé de 92 ans, Paul Biya a
annoncé sa candidature di-
manche soir. A la tête du Ca-
meroun depuis 1982, il a été

réélu successivement en
1984, 1988, 1992, 1997, 2004,
2011 and 2018. A ce jour, dix
candidatures ont déjà été en-
registrées par Elecam. Selon
la loi électorale, le dépôt des
candidatures reste ouvert
jusqu'au 21 juillet.

ONU
Le secrétaire
général nomme 
un nouvel envoyé
spécial pour la
Corne de l'Afrique

Le secrétaire général de l'ONU An-
tonio Guterres a nommé jeudi Guang
Cong au poste d'envoyé spécial pour
la Corne de l'Afrique. M. Cong suc-
cède à Hanna Serwaa Tetteh, du
Ghana, à qui le secrétaire général a
exprimé sa "reconnaissance pour son
leadership et son dévouement" envers
l'organisation, a déclaré lors d'un
point de presse quotidien Stéphanie
Tremblay, porte-parole adjointe du
secrétaire général. 

M. Cong apporte à ce poste plu-
sieurs décennies d'expérience dans
les affaires internationales, avec plus
de 23 ans de service dans diverses opé-
rations de paix de l'ONU, dont une
partie non négligeable dans la région
de la Corne de l'Afrique, selon un
communiqué publié par le bureau du
porte-parole du secrétaire général. 

Il est actuellement représentant
spécial adjoint (questions politiques)
pour le Soudan du Sud et chef adjoint
de la Mission des Nations Unies au
Soudan du Sud. Avant de rejoindre les
Nations Unies en 2002, M. Cong a
mené une brillante carrière au minis-
tère chinois des Affaires étrangères,
selon le communiqué.

UA 
Le président
nomme le
président
burundais comme
envoyé spécial
pour la région 
du Sahel

Le président de l'Union africaine
(UA), Joao Manuel Gonçalves Lou-
renço, a annoncé la nomination du
président du Burundi Evariste Ndayi-
shimiye comme envoyé spécial pour
la région du Sahel. 

M. Ndayishimiye pilotera les efforts
de soutien diplomatique de haut ni-
veau et de collaboration de l'UA en vue
de relever les défis sécuritaires et hu-
manitaires qui prévalent au Sahel, a
annoncé l'UA dans un communiqué
publié jeudi. 

Le mandat de l'envoyé spécial com-
prend l'intensification des échanges
avec les autorités gouvernementales,
les leaders d'opinion, les acteurs et or-
ganisations régionaux, la société ci-
vile et toutes les parties prenantes
concernées afin de favoriser le dia-
logue, de parvenir à un consensus et
de promouvoir des stratégies globales
pour une paix et une stabilité dura-
bles au Sahel. 

M. Ndayishimiye apporte avec lui
une expérience politique riche et des
références irréprochables en matière
d'engagement en faveur du panafrica-
nisme, de l'intégration régionale et de
la coopération, a noté le communi-
qué. 

M. Lourenço, qui est également
président d'Angola, a exprimé sa
confiance en la capacité du président
burundais à faire progresser les ob-
jectifs de l'Union grâce à son leader-
ship distingué et à sa profonde
compréhension des dynamiques
complexes du continent, selon le
communiqué.

"Les parties s'engagent à respecter
leur engagement en faveur d'un cessez-
le-feu permanent", a indiqué une décla-
ration de principe signée à Doha par les
parties au conflit après trois mois de
discussions au Qatar. 

Les accords entre les autorités de la
RDC et le M23 témoignent des progrès
réalisés lors des négociations en cours
depuis plusieurs mois sous l'égide de
Doha, bien que des détails restent à fi-
naliser. 

En mars 2025, une rencontre sous le
patronage de l'émir du Qatar, Sheikh

Tamim ben Hamad Al Thani, a eu lieu à
Doha entre le président de la RDC, Félix
Tshisekedi, et le président rwandais
Paul Kagame, où ils ont convenu de re-
chercher un cessez-le-feu à l'est de la
RDC. 

Le 27 juin, les ministres des Affaires
étrangères de la RDC et du Rwanda ont
signé à Washington un accord de paix,
avec l'aide des Etats-Unis et du Qatar. 

Cet accord concerne le respect de
l'intégrité territoriale, l'interdiction des
actions militaires, le désarmement des
groupes rebelles, y compris le M23, l'in-

tégration conditionnelle des groupes
armés non étatiques, le retour des réfu-
giés et la création d'un mécanisme
conjoint pour coordonner les questions
de sécurité. 

La crise à l'est de la RDC découle de
l'intensification des activités des
groupes rebelles, le M23 étant le plus
important. 

Formé en 2012 par des déserteurs de
l'armée congolaise, le M23 a relancé les
combats en 2021, capturant plus de 100
villes, dont les capitales de deux pro-
vinces. 

L'Union africaine salue une "avancée significative"

CAMEROUN - PRÉSIDENTIELLE 
Le président Paul Biya dépose officiellement sa candidature

L'Union africaine (UA) s'est "félicitée"
de l'annonce de la dissolution de deux
groupes armés en Centrafrique, pays
confronté à des affrontements entre
armée et rebelles, et a lancé un appel
aux autres à "déposer les armes", a af-
firmé vendredi l'organisation continen-
tale. 

En juillet, les chefs de l'Union pour la
paix en Centrafrique (UPC) et les 3R

(Retour, Réclamation et Réhabilita-
tion), ont annoncé la dissolution de
leurs groupes armés, selon le commu-
niqué de l'UA. 

Le président de la Commission de
l'UA, Mahamoud Ali Youssouf s'est "féli-
cité (...) de l'annonce solennelle de la
dissolution des groupes UPC et 3R, faite
le 10 juillet 2025 à Bangui par leurs diri-
geants respectifs", selon un communi-

qué. En avril, ces deux groupes armés
avaient signé un accord de paix avec le
gouvernement centrafricain. 

M. Ali Youssouf a également "lancé
un appel l'ensemble des groupes armés
encore actifs en République centrafri-
caine à déposer les armes et à s'engager
résolument dans le dialogue et la récon-
ciliation nationale, dans l'intérêt supé-
rieur du peuple centrafricain".

CENTRAFRIQUE
L'Union africaine "se félicite" de l'annonce de la dissolution 
de deux groupes armés 



Selon cette organisa-
tion de défense des
droits de l'homme, cette
mesure ouvre la voie à
"une restructuration
géographique et démo-
graphique conforme aux
objectifs à long terme" de
l'entité sioniste. 

"Elle constitue un
outil supplémentaire
pour isoler certaines
zones, démanteler
l'unité au sein de la
bande de Ghaza et remo-
deler la réalité sur le ter-
rain", explique-t-elle
dans un communiqué. 

Pour cette ONG, l'ob-
jectif de ce nouveau cor-
ridor est de "renforcer le
contrôle militaire et
confiner de force la po-
pulation dans une zone
côtière étroite dans des
conditions inhumaines,
ce qui constitue une mé-
thode directe de destruc-
tion délibérée". 

En effet, l'armée d'oc-
cupation a annoncé, ré-
cemment, la création
d'une route militaire de
15 kilomètres séparant

l'est et l'ouest de Khan
Yunis. 

Les zones isolées par
le nouveau corridor cou-
vrent environ 45% du
gouvernorat de Khan
Yunis, soit environ 12%
de la superficie totale de
la bande de Ghaza. 

L'équipe de terrain
d'Euro-Med Monitor a
documenté une forte es-
calade des bombarde-
ments et une destruction
systématique dans les
zones à l'est de Khan
Yunis, désormais isolées
par le nouveau corridor. 

Les forces sionistes
ont mené des frappes aé-
riennes et d'artillerie,
utilisé des robots char-
gés d'explosifs, puis dé-
ployé des engins lourds
pour dissimuler les des-
tructions et transporter
les décombres vers des
lieux inconnus. 

L'équipe estime qu'au
moins 90% des bâti-
ments de ces zones ont
été détruits. 

La destruction ne se
limite pas aux bâtiments

situés le long du corri-
dor, mais s'étend dans
toutes les directions aux
zones environnantes sur
plusieurs kilomètres. 

"Cette opération vise à
effacer complètement
l'environnement urbain
sous un faux prétexte
militaire", déplore
l'ONG. 

Selon cette organisa-
tion humanitaire, "il
s'agit là d'une manifesta-
tion directe du génocide
en cours, qui en est
maintenant à son 21e
mois". 

En plus de tuer et de
blesser des centaines de
Palestiniens et de dé-
truire systématiquement
la vie d'environ 2,3 mil-
lions de personnes en
éliminant leurs moyens
de survie fondamentaux,
les forces d'occupation
s'emploient activement à
anéantir les villes pales-
tiniennes, y compris leur
tissu architectural et cul-
turel. 

Cela s'accompagne de
l'effacement de l'identité

nationale et culturelle
palestinienne, du déraci-
nement des populations
de leurs terres, du dépla-
cement forcé perma-
nent, du refus du retour,
du démantèlement des
communautés et de l'ef-
facement de la mémoire
collective. 

"Le déplacement
forcé des Palestiniens est
le prolongement direct
du projet colonialiste
mené (par l'entité sio-
niste) depuis des décen-
nies, qui vise à effacer
l'existence palestinienne
et à s'emparer de leurs
terres", affirme Euro-
Med Monitor. 

Mais, ce qui distingue
cette phase, poursuit
l'Observatoire, "c'est son
ampleur et sa gravité
sans précédent, comme
en témoigne le ciblage
systématique des 2,3 mil-
lions d'habitants de la
bande de Ghaza depuis
le 7 octobre 2023, par le
biais d'un génocide et du
déni des droits humains
les plus fondamentaux". 
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PALESTINE
Nouveau corridor sioniste divisant Khan

Yunis: une ONG dénonce une "dangereuse
escalade" 

L'annonce par l'armée
sioniste d'occupation d'un
nouveau corridor séparant
l'est et l'ouest de Khan Yunis,
dans le sud de la bande de
Ghaza, marque une
"dangereuse escalade" dans
le cadre d'un projet colonial
plus large visant à
fragmenter le territoire
palestinien, dénonce
l'Observatoire
euro-méditerranéen des
droits de l'homme (Euro-Med
Human Rights Monitor).

Le ministère palesti-
nien des Affaires étran-
gères et des Expatriés a
condamné, samedi, les
crimes de meurtres de
masse visant les centres
de distribution d’aide
humanitaire dans la
bande de Ghaza, dont le
dernier en date est le
massacre atroce perpé-
tré par l’armée d'occu-
pation sioniste au nord

de Rafah, faisant des di-
zaines de martyrs et de
blessés, a rapporté
l'agence de presse Wafa. 

Dans un communi-
qué de presse, le minis-
tère a estimé que ce
crime constitue un nou-
vel épisode dans la série
de meurtres délibérés
visant plus de deux mil-
lions de citoyens dans la
bande de Ghaza, par di-

vers moyens, notam-
ment les bombarde-
ments, la famine, la
privation d’eau, l’inter-
diction d’accès aux soins
et aux médicaments,
dans une tentative d’im-
poser un déplacement
forcé. 

Le ministère a af-
firmé qu’il poursuivait
ses démarches auprès
des Etats et des compo-

santes de la commu-
nauté internationale
pour faire cesser ces
crimes, en tenant cette
dernière responsable de
son inaction et de son
échec à protéger et sau-
ver notre peuple. 

Il a appelé à imposer
un arrêt immédiat du
génocide, des déplace-
ments forcés et de l’an-
nexion.

Le MAE palestinien condamne le massacre des
"affamés" à Rafah et appelle à une action

internationale urgente pour arrêter ces crimes

L'Union interparlementaire
arabe (UIPA) a condamné "dans
les termes les plus fermes" les
raids menés par l'entité sioniste
sur le territoire syrien, y compris
les frappes ciblant le quartier gé-
néral de l'Etat-major à Damas et le
secteur du Palais présidentiel.
Dans un communiqué signé par
son président, M. Brahim Bou-
ghali, président de l'Assemblée po-
pulaire nationale (APN), l'UIPA

affirme que ces raids "constituent
une violation flagrante de la sou-
veraineté de la République arabe
syrienne et une énième violation
du droit international et de la
Charte des Nations Unies". Souli-
gnant la nécessité d'œuvrer "acti-
vement et vigoureusement" à
refréner cette entité sioniste, qui a
franchi toutes les limites par ses
violations et qui a sapé les fonde-
ments de la stabilité dans la région,

l'UIPA a appelé les Parlements et la
communauté internationale à "as-
sumer les responsabilités morale
et juridique qui leur incombent,
en se dressant face aux dépasse-
ments de l'entité inique" et à "re-
noncer à la politique de deux poids
deux mesures, qui laisse la loi de la
jungle se répandre et met à mal le
droit international humanitaire et
les décisions de la légalité interna-
tionale".

SYRIE
L'UIPA condamne l'agression sioniste

PÉROU
L'amnistie pour les crimes
du conflit armé "viole les
normes internationales''

Le Pérou "a le devoir" de punir ceux qui ont perpétré
de graves violations des droits de l'Homme, affirment
jeudi des experts de l'ONU, en appelant le gouverne-
ment à mettre son veto à une loi d'amnistie pour les
crimes commis au cours de la lutte contre les guérillas. 

Cette loi, adoptée en deuxième lecture il y a une se-
maine et qui doit encore être promulguée par la prési-
dente péruvienne Dina Boluarte, amnistie les forces de
l'ordre et les membres des comités d'autodéfense civils
dénoncés ou poursuivis pour des crimes commis pen-
dant le conflit qui les a opposés à la guérilla du Sentier
lumineux et au Mouvement révolutionnaire Tupac
Amaru. 

Ce conflit interne entre l'Etat et les guérillas a fait en-
viron 70.000 morts entre 1980 et 2000. 

"Le Pérou a le devoir d'enquêter, de juger et de sanc-
tionner les graves violations des droits de l'Homme et
les crimes de droit international commis pendant le
conflit", affirment dans un communiqué des experts
mandatés par le Conseil des droits de l'homme de
l'ONU mais ne s'exprimant pas au nom de l'organisa-
tion. 

Cette loi "viole les normes internationales", les-
quelles "interdisent les amnisties ou grâces pour des
crimes aussi graves", soulignent-ils. 

La loi d'amnistie pourrait affecter 156 affaires avec
jugement définitif et plus de 600 procédures judi-
ciaires en cours pour des crimes commis durant ces an-
nées, selon eux.

UKRAINE
Le Parlement approuve la
nomination d'un nouveau
Premier ministre

Le Parlement ukrainien a approuvé jeudi la nomi-
nation de Ioulia Svyrydenko au poste de Premier mi-
nistre du pays, ont rapporté des médias locaux. 

Au total, 262 députés ont voté pour Svyrydenko, soit
une majorité confortable au sein du Parlement qui
compte 450 sièges. 

Svyrydenko, 39 ans, est ministre de l'Economie et
l'un des vice-Premiers ministres de l'Ukraine depuis
novembre 2021. 

Le Parlement devrait également voter la nomination
du Premier ministre sortant Denys Shmyhal, qui a oc-
cupé ce poste pendant plus de cinq ans, au poste de mi-
nistre de la Défense.

PORTUGAL 
Vers le durcissement 
de la législation sur 
les migrations

Le parlement portugais a approuvé une série
d'amendements visant à durcir la législation locale sur
les migrations, ont rapporté jeudi des médias. 

Les initiatives ont été adoptées grâce au soutien du
Parti social-démocrate au pouvoir et aux votes du parti
d'extrême droite Chega (Ca suffit). 

Les partis de gauche, quant à eux, se sont opposés
aux amendements, estimant que certaines modifica-
tions étaient inconstitutionnelles, comme la possibilité
de retirer la nationalité portugaise aux personnes re-
connues coupables de certains crimes. 

Parmi les mesures approuvées figure la création
d'une unité nationale chargée des Affaires des étran-
gers et des frontières. Cette unité sera responsable,
entre autres, du contrôle aux frontières dans les aéro-
ports et des expulsions. 

L'objectif des nouvelles règles est de réduire l'afflux
d'immigrés dans le pays, selon la même source. 

Ainsi, les modifications visent à faciliter l'obtention
de visas de travail pour les personnes hautement qua-
lifiées. Par ailleurs, les exigences pour le regroupement
familial devraient être durcies. 

Après l'approbation parlementaire, les initiatives se-
ront transmises au président portugais Marcelo Rebelo
de Sousa, qui disposera de 20 jours pour évaluer les
amendements. Une pétition a été lancée auparavant
pour demander une vérification de la conformité des
modifications à la Constitution.
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La 7e édition du Festival inter-
national "Algé'Rire" s'est ouverte
jeudi soir à Alger, avec les presta-
tions d'une dizaine d'humoristes
du stand-up comique algériens et
étrangers, devant un public nom-
breux. 

Prévue du 17 au 19 juillet à
l'Opéra d'Alger "Boualem-Bes-
saïh" pour la soirée d'ouverture et
au Théâtre national "Mahieddine-
Bachtarzi" (TNA) qui prendra le
relai en accueillant les deux der-
nières soirées, cette 7e édition a
été placée sous le signe de "Dz Spi-
rit". 

Le nombreux public de l'Opéra
d'Alger Boualem-Bessaïh a beau-
coup interagi avec la dizaine d'hu-
moristes au programme de ce gala
inaugural, présenté et mis en
scène par le satiriste Farid Cha-
mekh. 

Ainsi, le célèbre Abdelkader
Secteur, Youness Hanifi, Ayoub

Marceau, Merwane Benlazar,
Juste Inès, Farès Barket, Mouaadh
Bennacer et Charly Nyobe (Came-
roun), ont donné du plaisir au pu-
blic qui s'est délecté, les
applaudissant chaleureusement. 

Unanimes à dire tout leur "bon-
heur de se produire à Alger devant
un public si chaleureux et accueil-
lant", les soliloques ont abordé,
durant plus de deux heures dans
le rire et la dérision, plusieurs su-
jets puisés de la société et du quo-
tidien, autour notamment de,
l'entretien d'embauche, l'humo-
riste et le producteur, la chirurgie
esthétique et les surnoms entre
couples, entre autre. 

L'édition 2025 de cet évène-
ment, organisée sous l'égide du
ministère de la Culture et des
Arts, vise à "faire rayonner l'hu-
mour algérien, africain et inter-
national", à travers "la
participation d'humoristes talen-

tueux algériens et étrangers
parmi les plus connus sur la
scène du stand-up", a encore rap-
pelé à l'issue de la soirée, Tarek
Oulhadj, cofondateur du festival,
lors d'une rencontre avec la
presse. 

Parallèlement aux spectacles,
les organisateurs ont programmé
également des masters-class, ani-
mées par des professionnels qui
auront à encadrer et accompa-
gner des humoristes de la nou-
velle scène. 

Organisé depuis 2013 par "Bro-
shing Events", ce festival interna-
tional réunit chaque année des
centaines de spectateurs. 

La 7e édition du Festival inter-
national "Algé'Rire" se poursuit,
vendredi et samedi au TNA, avec
une autre pléiade d'humoristes,
aussi talentueux dont, Djawad
Tourabi, Slimane Driss, ou en-
core la Troupe d'Algé'Rire.

FESTIVAL INTERNATIONAL "ALGÉ'RIRE" 
La 7e édition s'ouvre à Alger

ORAN 
Parution de l’ouvrage "Voyage dans l’histoire d’Oran" 
de Mazari Madjid

Lors d’une séance de
vente-dédicace du livre
(éditions "Dar El Adib"),
organisée, hier au Palais
de la culture Zeddour
Brahim El Kacem, l’au-
teur, un passionné d'his-
toire, a souligné dans sa
présentation que "mon
souci était de retracer dif-
férents aspects de la ville
d’Oran à différentes
époques, depuis le 14e
siècle".

"Les différents sujets

traités dans ce livre sont
le fruit d’un long travail
de recherche, dans les-
quels j’ai voulu éclairer le
lecteur, à travers des faits
saillants, sur différentes
époques, notamment du-
rant l’occupation espa-
gnole et française, ainsi
que la période otto-
mane", a ajouté l'auteur.

En cinq chapitres et
340 pages, Mazari Madjid
décrit de nombreux élé-
ments en relation avec la

ville d’Oran, ses monu-
ments et vestiges – célè-
bres et moins célèbres –
certains quartiers my-
thiques de la ville,
comme M’dina Jdida et
Sidi El-Houari, en plus de
ses différentes com-
munes et ses person-
nages, us et coutumes
locales des oranais, le
tout parsemé d’innom-
brables anecdotes.

L’auteur consacre éga-
lement une bonne partie

de son ouvrage à des per-
sonnalités historiques,
notamment à l’Emir Ab-
delkader, au caractère
particulier et organisa-
tionnel de son armée, en
plus d’illustres person-
nalités comme le Dey Ho-
cine et Bouziane Kalaï.

A noter que l’auteur
prépare la version en
arabe de "Voyage dans
l’histoire d’Oran", ainsi
qu’un deuxième tome à
cet ouvrage.

L’ouvrage "Voyage dans l’histoire d’Oran", de l’auteur Mazari Madjid, paru
récemment, est un "melting pot" de sujets autour d’Oran à différentes époques,
notamment sur les plans historique, culturel, urbanistique, voire démographique,
entre autres.

TIZI-OUZOU
La 6e édition du Salon
national de la poterie d'Ath
Kheir attire 70 exposants

La 6e édition du Salon national de la poterie d'Ath
Kheir, qui s'est ouverte jeudi dans la commune d'Aït
Khelili, à 37 km à l'est de Tizi Ouzou, a réuni 70 ex-
posants, ont annoncé les organisateurs.

L’événement, qui se poursuivra jusqu’au 20 juillet
au centre du village d’Ath Kheir, a pour objectif de
préserver un patrimoine ancestral et de promouvoir
un savoir-faire unique, a indiqué Karim Taguine,
président de l'Association "Isselqam n’talaght".

Ce rendez-vous annuel, dédié à un métier artisa-
nal transmis de génération en génération par les ha-
bitants d'Ath Kheir, accueillera des potiers, des
tapissiers, des bijoutiers, des vanniers et d'autres ar-
tisans venus de Tizi Ouzou et d'autres wilayas du
pays, a-t-il précisé.

Placé sous le slogan "La poterie d'Ath Kheir : pré-
servation d'un patrimoine et promotion d'un savoir-
faire ancestral", le Salon se veut un espace de
valorisation de ce savoir-faire. Il met notamment en
lumière l'expertise des potiers d'Ath Kheir dans la fa-
brication d'ustensiles de cuisine. Ce village est no-
tamment réputé pour ses grands plats à rouler le
couscous et ses tajines destinés à la cuisson de ga-
lettes et de crêpes traditionnelles.

Les villageois, qui ont su développer un vaste ré-
seau de commercialisation à travers la wilaya de Tizi
Ouzou et d'autres wilayas, voient en ce salon un es-
pace privilégié pour rencontrer et échanger avec les
différents acteurs de la filière.

Organisé conjointement par le Collectif des asso-
ciations du village Ath Kheir et la Direction de la cul-
ture et des Arts, en collaboration avec l'Assemblée
populaire de wilaya (APW) et d'autres institutions
concernées, ce salon vise la préservation du patri-
moine et la promotion d'un savoir-faire ancestral.

Outre son volet économique, qui offre un espace
de commercialisation aux artisans participants, la
manifestation propose également des démonstra-
tions de fabrication artisanale de poteries. Ces dé-
monstrations permettent à ceux qui ne connaissent
pas le travail de l'argile de découvrir les techniques
ancestrales de ce métier, l'un des premiers exercés
par l'Homme. 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 
ET DES ARTS 
Un programme culturel 
et artistique varié pour
l'été 2025 

Le ministère de la Culture et des Arts a élaboré un
programme varié comportant notamment des pro-
jections de films, des spectacles de théâtre et des ren-
contres littéraires pour la saison estivale 2025.

Le programme, réparti sur quatre axes principaux,
a été présenté mercredi lors d'une conférence de
presse, animée par des directeurs centraux du minis-
tère de la Culture et des Arts qui ont dévoilé les axes
de ce programme culturel et artistique, en présence
des directeurs d'établissements culturels sous tutelle.

Ainsi, l'inspecteur général au ministère, Missoum
Laroussi, a indiqué que "1012 projections de films,
prévues à travers les salles de spectacle, sont pro-
grammées dans 22 wilayas, en plus des projections
dans les espaces privés et en plein-air, précisant que
"136  films algériens et des classiques du cinéma mon-
dial comptent parmi les œuvres à présenter au pu-
blic". Le Centre algérien de développement du
cinéma (Cadc) et le Centre national du cinéma et de
l'audiovisuel (Cnca), notamment, accompagnent ce
programme à travers l'ensemble du pays pour "per-
mettre au public algérien un accès gratuit au cinéma",
a-t-il relevé, ajoutant que le 4e Art sera également
présent durant tout l'été à travers la programmation
de "372 représentations, en plus des galas et ateliers
thématiques.

Pour sa part, la sous-directrice chargée de la diffu-
sion du produit culturel au ministère de la Culture et
des Arts, Wassila Bouhlassa, a souligné que des ren-
contres littéraires et des déclamations poétiques mar-
queront ce programme avec une attention
particulière accordée aux activités pour enfants à tra-
vers des concours et des animations ludiques et pé-
dagogiques.
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APPLICATIONS NUMÉRIQUES
Outil incontournable pour les personnes en quête des meilleures
offres touristiques

Au moment où la planification préa-
lable des voyages touristiques ou des va-
cances, soit par les familles ou les
individus, est devenue nécessaire afin de
parer à toute mauvaise surprise, les sup-
ports technologiques intelligents offrent
différentes applications qui permettent
à l'utilisateur d'organiser un déplace-
ment, d'effectuer une réservation, de dé-
couvrir des lieux touristiques ou de
disposer d'une traduction instantanée
en différentes langues. 

Les stores en ligne proposent une
large gamme d'applications, dont cer-
taines ont acquis une renommée mon-
diale grâce à la fiabilité de leur contenu,
confirmée par les évaluations et les com-
mentaires de leurs utilisateurs. 

Ainsi, le téléchargement de ces appli-
cations en vue d'un départ en voyage ou
en vacances, devient une évidence déter-
minée par les besoins de chaque utilisa-
teur, d'autant que les voyageurs
accordent une importance capitale à
tout outil qui leur permet d'économiser
du temps et de l'énergie, sachant que de
nombreux services fournis par ces appli-
cations demeurent accessibles même
sans connexion internet. 

Parmi les applications les plus utili-
sées en Algérie, figurent celles relatives
au réseau et au trafic routiers, grâce aux
informations détaillées qu'elles fournis-
sent aux usagers de la route souhaitant
se déplacer d'une région à une autre. 

Ces applications permettent notam-
ment une localisation précise de la des-
tination sur les routes nationales et les
chemins de wilaya, en activant la fonc-
tionnalité de guidage vocal, et une esti-
mation approximative du temps
d'arrivée. 

Pour les déplacements inter-région

via les gares routières, l'application "Ma-
hatati" de la Société d'exploitation des
gares routières d'Algérie (Sogral), pro-
pose une panoplie de services aidant à la
bonne planification des voyages. 

On y retrouve les horaires de départ
en temps réel, les itinéraires et les prix
des billets, ainsi que les structures et ser-
vices disponibles dans les gares rou-
tières, avec pour principal atout la
réservation électronique des billets. 

Il en est de même pour l'héberge-
ment, avec le pullulement des applica-
tions et des sites internet spécialisés,
proposant des offres de maisons et d'ap-
partements destinés à la location, no-
tamment en période estivale. 

Durant les vacances, particulière-
ment en été, les propriétaires de loge-
ments dans les villes côtières recourent

à ces sites spécialisés et applications
pour cibler un maximum de clients qui
peuvent choisir la région qui leur plaît et
des prix adaptés à leur capacité finan-
cière. 

De plus, les applications touristiques
sont devenues des outils importants uti-
lisés dans la promotion des sites touris-
tiques dont regorge l'Algérie, facilitant
ainsi, pour les personnes intéressées,
l'élaboration d'un programme touris-
tique complet pouvant dispenser du re-
cours à un guide touristique. 

A cet égard, le ministère du Tourisme
et de l'Artisanat œuvre à la mise en place
d'une stratégie spécifique pour la numé-
risation des services touristiques au ni-
veau des organismes sous tutelle et des
établissements hôteliers, notamment les
prestations hôtelières (réservation, paie-
ment, transport, restauration et marke-
ting), à travers des applications
intelligentes et innovantes développées
par les start-up. 

Dans cette perspective, le lancement
d'une nouvelle application intelligente,
baptisée "ONAT Voyage" est en cours de
préparation, laquelle permettra de ré-
server instantanément, à partir d'un seul
endroit, les services de voyage et de tou-
risme, et de bénéficier d'offres exclusives
destinées aux utilisateurs enregistrés,
tout en adoptant des options de paie-
ment électronique sécurisées et variées. 

Par ailleurs, et parallèlement à
l'orientation générale de l'Algérie vers la
généralisation de la numérisation
comme choix stratégique incontourna-
ble, le secteur du pèlerinage et de la
Omra connaît, lui aussi, un bond quali-
tatif. 

La préparation de ces deux rituels se
fait désormais avec une grande fluidité
grâce à une plateforme électronique
spécialisée permettant la réservation en
ligne des billets et des chambres, une dé-
marche ayant contribué à améliorer le
niveau des services offerts aux visiteurs
des Lieux Saints de l'Islam. 

Les applications numériques spécialisées dans le tourisme et les voyages constituent désormais un outil incontournable pour
planifier et préparer les sorties et les vacances, devenant ainsi une véritable échappatoire aux personnes en quête des meilleures
offres et prestations touristiques tant à l'intérieur du pays qu'à l'étranger. 
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ESPACE
Des astronomes observent la naissance
d'un système solaire

Des astronomes ont observé les premières étapes de la naissance de planètes
autour d'une étoile, un processus similaire à celui qui a formé notre propre sys-
tème solaire, selon une étude publiée mercredi dans Nature. 

"Pour la première fois, nous avons identifié le moment le plus précoce où la for-
mation d'une planète débute autour d'une étoile autre que notre Soleil", s'enthou-
siasme Melissa McClure, professeure à l'université de Leiden (Pays-Bas) et
principale autrice de l'étude, dans un communiqué de l'Observatoire européen
austral (ESO). 

Située dans la nébuleuse d'Orion, à 1.300 années-lumière de nous, HOPS-315 est
une jeune étoile qui ressemble beaucoup à notre Soleil dans de sa prime jeunesse. 

Ces étoiles naissantes sont entourées de disques de gaz et de poussières, appelés
"disques protoplanétaires", dans lesquels se forment les planètes. 

A l'intérieur, des minéraux cristallins contenant du monoxyde de silicium (SIO)
peuvent s'y condenser à des températures extrêmement élevées. 

Avec le temps, ils s'agrègent, gagnant en taille et en masse pour former des "pla-
nétésimaux", les premières parties solides des planètes. 

Dans notre système solaire, ces minéraux cristallins, qui ont ensuite donné nais-
sance à des planètes comme la Terre ou au noyau de Jupiter, ont été piégés dans
d'anciennes météorites que les astronomes utilisent pour dater le début de la for-
mation de notre coin de la Voie lactée. En observant le disque autour de HOPS-315,
les auteurs de l'étude ont réussi à trouver des preuves que ces minéraux chauds
commencer à s'y condenser. Leurs résultats montrent que le SIO est présent autour
de la jeune étoile à l'état gazeux ainsi qu'à l'intérieur de ces minéraux cristallins,
ce qui suggère qu'il ne fait que commencer à se solidifier. 

"Ce processus n'a jamais été observé auparavant dans un disque protoplanétaire,
ni nulle part ailleurs en dehors de notre système solaire", souligne Melissa
McClure. Ces minéraux ont été identifiés pour la première fois à l'aide du télescope
spatial James Webb ( JWST). 

Puis les scientifiques ont observé le système avec l'instrument ALMA de l'ESO
au Chili, pour déterminer l'origine exacte des signaux chimiques. Ils ont découvert
que ceux-ci provenaient d'une petite portion du disque autour de l'étoile, équiva-
lente à l'orbite de la ceinture d'astéroïdes qui entoure notre Soleil. 

Ce qui fait de HOPS-315 un miroir de notre propre passé. ."Ce système est l'un
des meilleurs que nous connaissions pour explorer certains des processus qui se
sont produits dans notre système solaire", se réjouit Merel van't Hoff, professeure
à l'université de Purdue (Etats-Unis) et co-autrice de l'étude.

APS
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Programme de la soirée

Dans les profondeurs mysté-
rieuses de l'océan, une équipe de
scientifiques expérimentés opère
depuis une plateforme de re-
cherche sous-marine dédiée à
l'exploration des fonds marins
inexplorés. Lors d'une mission
audacieuse à bord de leur sub-
mersible, ils traversent une
couche de gaz singulière, révé-
lant un paysage océanique en-
core jamais observé par
l'homme. Cependant, cette dé-
couverte inattendue a des consé-
quences désastreuses : ils libèrent
un mégalodon colossal, un re-
quin préhistorique qui atteint
plus de vingt mètres de long, doté
d'un appétit insatiable. Face à
cette menace inconcevable, Mac,
le responsable de la plateforme,
décide de faire appel à son ami
Jonas Taylor.

20:10

En eaux troubles

20:10 20:10 20:10

À l'école primaire Jacques Pré-
vert, située en Seine-Saint-Denis,
Zahia Amaoui est à la tête d'un
établissement en difficulté, fai-
sant face à des défis quotidiens
liés à un manque de ressources et
de soutien. Lors d'une session de
recrutement, elle accueille Ma-
rion, une nouvelle enseignante
pleine de passion et d'idées nova-
trices. Dès son arrivée, Marion
fait connaissance avec ses col-
lègues, qui lui dévoilent les règles
de vie et les réalités parfois diffi-
ciles de l'établissement.
Consciente qu'une nouvelle école
moderne va bientôt voir le jour,
menaçant de dérober les meil-
leurs élèves de son école, Zahia
devient progressivement mé-
fiante, mais aussi curieuse 
des méthodes d'enseignement 
de Marion.

L'inspectrice Eva Cantini, spéciali-
sée dans les féminicides après des
années passées à Milan, retourne à
Lagonero, sa ville natale, pour sou-
tenir sa sœur élevant seule son fils.
Au commissariat exclusivement
masculin, un père signale la dispa-
rition de sa fille, Gioia, âgée de 26
ans. Convaincue que cette affaire
cache plus qu'une simple fuite, Eva
s'oppose à l'avis général et s'entoure
de la procureure Giuditta Doria,
du médecin légiste Anita Mancuso
et de son collègue Marco Corvi pour
enquêter sur cette disparition révé-
latrice des violences et préjugés in-
fligés aux femmes.

20:06

Laure Manaudou est devenue
à 17 ans l'une des plus grandes
nageuses de la natation fran-
çaise. En août 2004, lors des
jeux Olympiques d'Athènes,
elle décroche le titre olym-
pique sur 400m ; le premier
depuis Jean Boiteux en 1952.
Entraînée par Philippe Lucas,
Laure Manaudou est devenue
le fer de lance de la natation
tricolore en remportant no-
tamment trois sacres aux
championnats du monde sur
400m en 2005 et 2007 et sur
200m en 2007. Pour autant,
après quatorze ans de colla-
boration, elle se sépare de Phi-
lippe Lucas pour partir s'en-
traîner en Italie. 

Samouraï-Sudoku n°2772
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«Seul les yeux ne veillissent jamais. L’âge
passe et ne touche pas le regard

Tahar Ben Jelloun

Jeux

Ve
rt
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al

em
en

t :
 

1 - Gaspillage
2 - Amoureux empressé - Début d'hypothèse
3 - Revenir - Partie du monde
4 - Unité électrique - Agir pour un mouvement
5 - Voisin du jéjunum - Choisir une but
6 - A compter désormais - Chatons - Halluci-
nogène
7 - Mesure agraire - Guide
8 - Petit clou - Il vaut bien l'étain
9 - Pronom trés personnel - Corbeilles de
mousse
10- Il se mit son père à dos - De même mèreH

or
iz

on
ta

le
m

en
t:

 

Capital

Laure ! Laure ! 
Laure !

Mots croisés n°2772
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La Cour des miracles

Le départ en vacances repré-
sente une part conséquente du
budget des automobilistes,
comprenant le coût de l’es-
sence, des péages, mais aussi
des provisions. La concurrence
est rude entre les enseignes qui
tentent d’attirer les familles à
l’heure du déjeuner, proposant
des prix attractifs ou des solu-
tions pratiques et bon marché.
La popularité des véhicules
électriques a également en-
traîné de nouvelles pratiques
commerciales sur les aires
d’autoroute. Enfin, à l’arrivée,
c’est la question du parking qui
se pose, et les municipalités, de
Marseille à Saint-Malo, en pas-
sant par le Mont Saint-Michel,
visent aussi le portefeuille des
visiteurs.

La disparue du lac
noir - Saison 1 

A - Sélection naturelle
B - Exemplaire - Chevalier ou chevalière ?
C - Baudroie - Bonne relation
D - Qui fait travaille la terre
E - Cas où le roi lui-même ne peut plus bouger
- Assortissent comme les anciens
F - Elément d'un ensemble - Support de tête
G - Perdirent le cap
H - De l'or pour le labo - Sable mouvant - Voi-
sin de l'équerre
I - Tires profit de ta vache - Trés sombre
J - Cippe - Négation
K - Petits saules - Mitraille japonaise
L - Rejeter la proposition - Ronde ou bourrée,
elle reste en mesure 



Solution
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1472
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La sélection nationale a com-
mencé par dominer l'Egypte en
quarts de finale (4-1), avant
d'enchaîner avec le pays hôte,
l'Angola, en demi-finale (4-2),
rejoignant ainsi la Tunisie en fi-
nale, mais face à laquelle elle a
fini par s'incliner (4-2). Selon les
organisateurs, 70 judokas (37
Garçons et 33 Filles), représen-
tant sept pays, ont pris part à ces
épreuves par équipes mixtes
aux Championnats d'Afrique
des cadets. 

Il s'agit de l'Algérie, la Tuni-
sie, le Maroc, l'Egypte, le Came-
roun, l'Angola et l'Afrique du
Sud, soit les seuls pays à dispo-
ser de suffisamment d'athlètes
pour disputer la compétition,
car la plupart des autres nations
n'étaient représentées que

deux, voir un seul judoka. La
veille, lors des épreuves indivi-
duelles de ces Championnats
d'Afrique 2025 des cadets, la sé-
lection algérienne avait égale-
ment décroché la deuxième
place au classement général,
avec une moisson de 13 mé-
dailles (4 or, 3 argent, 6 bronze).
Elle a été devancée par l'Egypte
(5 or, 3 argent, 6 bronze), au mo-
ment où l'Angola, pays hôte de
la compétition, at complété le
podium, avec 3 or, 3 argent et 8
bronze. 

La sélection nationale a pris
part à ces épreuves indivi-
duelles avec un effectif de 18 ju-
dokas (9 garçons et 9 filles),
sous la conduite de Mme Zou-
bida Bouyakoub, membre du
Bureau Fédéral, et les entraî-

neurs nationaux Abdessamed
Mazari (Garçons) et Omar Che-
lihi (Filles). 

Au total, 139 judokas (72 gar-
çons et 67 filles) représentant 19
pays africains ont pris part à ces

épreuves individuelles, dispu-
tées en une seule journée, le
jeudi 17 juillet.

La sélection algérienne cadets (Garçons et Filles)
de judo a terminé à la deuxième place aux
épreuves par équipes mixtes des Championnats
d'Afrique 2025 de la catégorie actuellement en
cours à Luanda (Angola), après sa défaite en finale
contre son homologue tunisienne (4-2). 

JUDO - CHAMPIONNATS D'AFRIQUES DES CADETS
L'Algérie vice-championne d'Afrique par équipes mixtes

Médaille d'or pour l'Algérienne 
Aya Amrane au lancer du marteau

L'Algérienne Aya Amrane a remporté la médaille d'or au lancer du marteau (U-
18) des Championnats d'Afrique 2025 U-18 et U-20 (garçons et filles), lors de la qua-
trième journée disputée samedi matin à Abeokuta (Nigeria). C'est la troisième
médaille d'or algérienne de ce rendez-vous continental, après celles décrochées par
le décathlonien Walid Touati (U-20) et Djaber Bar (U-18) au lancer du marteau. Un
peu plus tôt, le jeune décathlonien algérien Mahrez Abdelkader a décroché la mé-
daille d'argent chez les moins de 18 ans, alors que son coéquipier, Adouane Rayane,
a remporté le bronze dans la catégorie des U-20. Cette nouvelle médaille porte le
total de la récolte algérienne à 11 médailles (3 or, 4 argent et 4 de bronze). Trois mé-
dailles d'argent ont également été décrochées grâce à Mohcen Gherfi
(décathlon/U20), Gacemi Zahr-Eddine (110 m/haies U20) et Mohamed Benyaghzer
(110 m/haies U18). Les trois autres breloques en bronze sont l'œuvre de Walid Ghet-
tas (décathlon/U20), Louaï Lamraoui (110 m/ haies U20) et Malak Belmahdi (100
m/haies U20). L'Algérie participe à ces Championnats d'Afrique avec une quaran-
taine d'athlètes (Garçons et Filles), dans différentes spécialités de course, de saut et
de lancer. Selon les organisateurs, un total de 500 athlètes (Garçons et Filles), re-
présentant 43 pays, sont engagés dans cette compétition continentale, qui devrait
permettre de découvrir de nouveaux talents et de les préparer en prévision d'autres
importantes échéances internationales, notamment, les Jeux Olympiques et les
Championnats du monde.

10.000 M MARCHE
Deux nouvelles médailles pour l'Algérie

La sélection algérienne d'athlétisme a remporté deux nouvelles médailles au
10.000 m marche, lors de la quatrième journée des Championnats d'Afrique 2025
U-18 et U-20 (garçons et filles), disputée samedi matin à Abeokuta (Nigeria). Le
jeune algérien Mahrez Abdelkader a décroché la médaille d'argent chez les moins
de 18 ans, alors que son coéquipier, Adouane Rayane, a remporté le bronze dans la
catégorie des U-20. Ces deux nouvelles médailles s'ajoutent aux huit médailles rem-
portées lors des trois premières journées, portant le total de la récolte algérienne à
10 médailles dont 2 en or. Les deux médailles d'or étaient l'œuvre du décathlonien
Walid Touati (U20) et Djaber Bar (U18) au lancer du marteau. Trois médailles d'ar-
gent ont également été décrochées grâce à Mohcen Gherfi (décathlon/U20), Gacemi
Zahr-Eddine (110 m/haies U20) et Mohamed Benyaghzer (110 m/haies U18). Les trois
autres en bronze sont l'œuvre de Walid Ghettas (décathlon/U20), Louaï Lamraoui
(110 m/ haies U20) et Malak Belmahdi (100 m/haies U20). L'Algérie participe à ces
Championnats d'Afrique avec une quarantaine d'athlètes (Garçons et Filles), dans
différentes spécialités de course, de saut et de lancer. Selon les organisateurs, un
total de 500 athlètes (Garçons et Filles), représentant 43 pays, sont engagés dans
cette compétition continentale, qui devrait permettre de découvrir de nouveaux ta-
lents et de les préparer en prévision d'autres importantes échéances internatio-
nales, notamment, les Jeux Olympiques et les Championnats du monde. 

APS

Début du Championnat national de grappling 
pour jeunes à Mascara

Le Championnat national de
grappling pour jeunes garçons
a débuté vendredi, à la salle om-
nisports du pôle sportif Chahid
Djebbar-Mohamed de Mascara,

avec la participation de 430
athlètes représentant plus de 50
clubs de 19 ligues de wilaya. 

Cet événement sportif est or-
ganisé, durant deux jours, à

l'initiative de la Fédération algé-
rienne de kick-boxing, grap-
pling et disciplines associées, en
coordination avec la Commis-
sion nationale algérienne de
grappling, la ligue de wilaya
concernée ainsi que la direction
de la Jeunesse et des Sports. 

La compétition, dont le pre-
mier jour est consacré aux com-
bats éliminatoires, concerne les
catégories d'âge de moins de 9
ans, moins de 11 ans, moins de
13 ans et moins de 15 ans. 

Les finales se tiendront sa-
medi sous la supervision de 20
arbitres nationaux, a indiqué, à
l'APS, un membre de la Fédéra-
tion, Mohamed Karim Begha-
four. Ce championnat vise à
"ancrer la pratique du grap-
pling chez les jeunes et à décou-
vrir et perfectionner de jeunes
talents capables de représenter
l’Algérie dans les compétitions
internationales", a-t-il ajouté.

SPORTS SUBAQUATIQUES 
Début des épreuves du
Championnat d'Algérie
d'apnée sportive Indoor à Oran

Les épreuves du Championnat national d'apnée sportive
indoor ont débuté vendredi, au centre nautique du Complexe
olympique Miloud-Hadefi d'Oran. 

Cette compétition sportive de deux jours regroupe 75 ap-
néistes des catégories juniors, seniors et masters hommes et
dames, issus de 20 clubs représentatifs des wilayas d'Alger,
Annaba, Blida, Médéa, Oran et l'équipe du commandement
des Forces Navales de l'Armée nationale populaire (ANP). 

Elle est organisée par la ligue de wilaya d'Oran de sauve-
tage, de secourisme et des activités subaquatiques en collabo-
ration avec la Fédération de ces spécialités (FASSAS) et la
direction de la Jeunesse et des Sports de la wilaya d'Oran, Le
programme de ce challenge national prévoit le déroulement
de cinq épreuves, celles du statique, le dynamique bi-palme,
le dynamique mono-palme, le dynamique sans palme et les
speed Endurance 2×50 mètres filles et garçons. 

La première journée est consacrée aux épreuves statiques,
dynamiques sans palme et aux endurances de vitesse 2 fois 50
mètres. Ce championnat sera clôturé, samedi, avec le dérou-
lement des épreuves dynamiques bi-palme et le dynamique
mono-palme. La direction de cette compétition est assurée
par le directeur technique national, Faouzi Khaloufi, assisté
de l'entraîneur national d'apnée sportive indoor Badis Guezati
et de dix arbitres de la FASSAS. 

ATHLÉTISME - CHAMPIONNATS D'AFRIQUE U18 ET U20
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La JS Kabylie effectuera son stage d'intersaison à
Istanbul en Turquie du 30 juillet au 16 aout
prochain, en prévision de la nouvelle saison
2025-26, a annoncé samedi le club de Ligue 1
Mobilis de football sur ses réseaux sociaux. 

LIGUE 1 MOBILIS 2025-26
La JSK effectuera sa préparation en Turquie (club)

Auparavant, l'équipe dirigée
par l'entraîneur allemand Josef
Zinnbauer, reprendra le che-
min des entrainements le 21
juillet avec le regroupement des
joueurs et la traditionnelle vi-
site médicale. 

Le début de la préparation
est prévu le 24 juillet au niveau
du stade annexe du complexe
Hocine Ait Ahmed (Tizi-
Ouzou), précise la même
source. Pour rappel, le vice-
champion d'Algérie avait déjà
effectué la saison dernière son
stage de préparation en Tur-
quie ponctué par plusieurs ren-
contres amicales. 

Côte recrutement, la direc-
tion de la JSK n'a annoncé au-
cune nouvelle recrue pour le

moment, mais plusieurs noms
circulent dans l'entourage des
Canaris.  En revanche, côté dé-
part, le milieu offensif de la JS
Kabylie Adem Redjem, avait an-
noncé en juin dernier son dé-
part, deux ans et demi après son
arrivée au club. Plusieurs autres
joueurs sont sur le départ, à
l'image du défenseur Ahmed
Maâmeri, de l'attaquant congo-
lais Bwalya, ou encore le milieu
offensif Hadji Chekal Affari. 

La JS Kabylie a signé un re-
tour remarqué sur le devant de
la scène. Conduite par le techni-
cien allemand Josef Zinnbauer,
la formation de la ville des Ge-
nêts a terminé vice-cham-
pionne d'Algérie, derrière le MC
Alger, sacré pour la deuxième

fois de rang. Le JSK a assuré son
retour en Ligue des Champions,
à l'issue de sa victoire à domicile

face à l'ASO Chlef (1-0), profitant
du nul concédé par le CR Be-
louizdad en déplacement face à

l'Olympique Akbou (0-0), lors
de la 30e et dernière journée du
championnat. 
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LIGUE 1 MOBILIS (ES SÉTIF)
Le club officialise 12 recrutements pour 12 libérations

Douze (12) nouvelles recrues,
dont trois étrangères, ont rejoint
l'ES Sétif, dans le cadre d'une large
revue d'effectif en vue de la Saison
2025-2026 de la Ligue 1 Mobilis de
football, a annoncé jeudi le prési-
dent-directeur général de la société
"Black Eagles ES Sétif", Nabil Ke-
baïli. 

"Le comité de recrutement a
mené une démarche qualitative et
réfléchie, ce qui a permis l'engage-
ment de neuf nouvelles recrues,
dont trois joueurs nés en 2005, et

trois étrangers, en plus de la pro-
motion de deux éléments issus de
l'équipe réserve", at-il indiqué au
département média de l'Entente.
L'ESS a terminé l'exercice 2024-2025
à la cinquième place au tableau, en
compagnie du Paradou AC, avec 41
points chacun. La direction a décidé
de ne pas prolonger le contrat de
l'entraîneur tunisien Nabil Kouki,
remplacé par l'Allemand Antoine
Hey.  "Nous avons engagé une série
d'actions concrètes pour reposi-
tionner le club à son véritable rang.

Dans la foulée, 12 joueurs ont été li-
bérés, et le processus est toujours
en cours", a-t-il ajouté. 

Et de conclure : "La finalisation
de la liste définitive est en cours, en
prévision des deux étapes de prépa-
ration programmées à partir de ce
week-end".

En matière de recrutement, l'En-
tente a annoncé jusque-là l'arrivée
du milieu offensif Issad Lakdja
(Safa SC/Liban), et des défenseurs
Lahcene Bouziane (ex-USMH) et
Kamel Hamidi (ex-MCA). 

LIGUE 1 MOBILIS (USM ALGER)
Said Allik nouveau directeur général sportif de l'USMA

LIGUE 2 AMATEUR - USMH
Quatre joueurs prolongent leur contrat (club)

L'USM Harrach, pensionnaire
de Ligue 2 amateur de football
(Gr. Centre-Ouest), a annoncé
jeudi soir avoir prolongé le
contrat de quatre de ses joueurs
cadres, dans le but de conserver
l'ossature de la saison dernière,
en vue du prochain exercice dont
le coup d'envoi sera donné le 6
septembre. 

Ainsi, les défenseurs Rabah
Haddadou et Ibrahim Ferhat, le
milieu défensif Mohamed Daoud,
et l'attaquant Ayoub Chouki, ont
décidé de prolonger leur aven-
ture avec "Essefra", avec l'objectif
de mener l'équipe vers la Ligue 1
Mobilis. 

Outre ce quatuor, le club a éga-
lement prolongé dans la se-

maine, l'ancien gardien interna-
tional, Faouzi Chaouchi (40 ans),
arrivé la saison dernière en pro-
venance de la JS Bordj Menaïel
(Ligue 2). 

L'USMH, présidée par Sofiane
Touharia, n'a toujours pas an-
noncé ses premières recrues esti-
vales. Pour rappel, le club a confié
la barre technique à Azzedine Aït
Djoudi, en remplacement d'Ab-
derrahmane Osmane, dont le
contrat n'a pas été prolongé. 

L'USMH a raté de très peu l'ac-
cession en Ligue 1 Mobilis, bou-
clant la saison 2024-2025 (Gr.
Centre-Est) à la deuxième place
avec 70 points, derrière le MB
Rouissat (71 pts), auteur d'une ac-
cession historique parmi l'élite. 

Saïd Allik a été nommé
jeudi directeur général spor-
tif de l'USM Alger, a indiqué
le club de la Ligue 1 Mobilis
de football, dans un commu-
niqué. Cette nomination
s'inscrit "dans le cadre de la
mise en œuvre des instruc-
tions du ministre des Trans-
ports, M. Saïd Sayoud, visant
à prendre en charge la situa-
tion du club de l'USMA, affi-
lié au groupe public
portuaire Serport" et dans
une démarche "de redyna-

misation du club sur des
bases professionnelles, en
renforçant sa structure avec
des compétences expéri-
mentées, capables d’appor-
ter une réelle plus-value au
management sportif", a
ajouté le communiqué. L’ob-
jectif est de garantir une ges-
tion rationnelle et efficace,
au service du projet de déve-
loppement du club, qui a
remporté la coupe d'Algérie
2025 aux dépens du CR Be-
louizdad.

LIGUE 1 MOBILIS 
(PRÉPARATION)
La JS Saoura en stage 
à Tikjda la semaine
prochaine (club)

La JS Saoura effectuera la semaine prochaine
un stage en altitude à Tikjda (Bouira), dans le
cadre de sa préparation en vue de la saison 2025-
2026 de Ligue 1 Mobilis de football, a annoncé le
club bécharois . "La deuxième phase de prépara-
tion se déroulera à Tikjda, avec une grande
concentration et de fortes ambitions pour réaliser
une saison à la hauteur des attentes des suppor-
ters", indique la JSS dans un communiqué publié
sur ses réseaux sociaux. Les coéquipiers de Bou-
chiba ont repris les entraînements dimanche der-
nier au stade du 20-août 1955 de Béchar. La
dernière séance s'est déroulée ce jeudi matin,
avant d'effectuer un stage bloqué de deux jours à
Taghit, "qui marquera la dernière étape de la pre-
mière phase de préparation", précise la même
source. En matière de recrutement, le club du
sud-ouest avait annoncé que l'équipe sera renfor-
cée par "4 à 5 nouvelles recrues" lors de ce mer-
cato estival, ouvert officiellement le 1e juillet. Sous
la houlette de l'entraîneur Mustapha Djallit, la JSS
a terminé la saison 2024-2025 au pied du podium
(4e avec 43 points, à 12 longueurs du podium). 

APS
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CHAN-2024 
La CAF dévoile la liste 
des arbitres retenus 
pour le tournoi

La Confédération africaine de football (CAF) a dé-
voilé jeudi, la liste des officiels de match désignés pour
le Championnat d'Afrique des Nations CHAN-2024,
qui se déroulera du 2 au 30 août 2025 au Kenya, en
Tanzanie et en Ouganda. Au total, 70 officiels ont été
sélectionnés, dont 26 arbitres centraux, 26 arbitres as-
sistants et 18 arbitres assistants vidéo (VAR), représen-
tant plus de 30 associations membres de la CAF à
travers le continent. L'Algérie sera représentée par
cinq arbitres : deux directeurs de jeu, Lotfi Bekouassa
et Houssam Benyahia (Algérie), un arbitre assistant,
Adel Abane et deux arbitres assistants vidéo (VAR),
Ghorbal Mustapha et Lahlou Benbraham. Cette liste
illustre l'engagement constant de la CAF à élever les
standards de l'arbitrage, en associant arbitres expéri-
mentés et jeunes talents prometteurs. Elle reflète éga-
lement la volonté d'inclusion, avec plusieurs arbitres
féminins retenus pour cette prestigieuse compétition,
souligne l'instance dans un communiqué publié sur
son site officiel. Tous les officiels sont attendus dans
les pays hôtes avant le coup d'envoi, afin de participer
à une étape préparatoire intégrant des séances théo-
riques et pratiques, en phase avec les protocoles d'ar-
bitrage de la CAF et l'utilisation d'outils
technologiques comme l'assistance vidéo. Le CHAN
2024 débutera le 2 août avec des rencontres réparties
entre Nairobi, Dar es Salaam et Kampala, avant la fi-
nale prévue le 30 août. 

La Liste des arbitres retenus pour le CHAN 2024 

Arbitres : Lotfi Bekouassa (Algérie) Houssam Benya-
hia (Algérie) Adissa Abdoul Raphiou Ligali (Bénin)
Messie Jessie Oved Nvoulou (Congo) Kpan Clement
Franklin (Côte d'Ivoire) Malala Kabanga Yannick (RD
Congo) Ahmed Nagy Mosa Mahmoud (Egypte), Tsegay
Teklu Mogos (Erythrée), Kech Chaf Mustapha
(Maroc), Jammeh Lamin N. (Gambie), Nyagrowa
Dickens Mimisa (Kenya), Ahmed Abdulrazg (Libye)
Diakhate Ousmane (Mali), Milazare Patrice (Maurice),
Diouf Adalbert (Sénégal) Jelly Chavani (Afrique du
Sud) Ahmed Arajiga (Tanzanie) Aklesso Gnama
(Togo) Melki Mehrez (Tunisie) Lucky Razake Kasa-
lirwe (Ouganda) Vincent Kabore (Burkina Faso) Bra-
hamou Sadou Ali (Niger) Brighton Chimene
(Zimbabwe) Mefire Abdou Abdel (Cameroun) Bouchra
Karboubi (Maroc) Shamirah Nabadda (Ouganda) Ar-
bitres assistants :Adel Abane (Algérie) Ngila Guilain
Bongele (RD Congo) Lucky Kegalogetswe (Botswana)
Sanou Habib Judicael Oumar (Burkina Faso) Emery
Niyongabo (Burundi) Rodrigue Menye Mpele (Came-
roun) Amaldine Soulaimane (Comores) Alao Salim
(Bénin) Fasika Biru Yehualashet (Ethiopie) Jawo Abdul
Aziz (Gambie) Addy Roland Nii Dodoo (Ghana)
Mwangi Samuel Kuria (Kenya) Joel Wonka Doe (Libé-
ria) Nassiri Hamza (Maroc) Yacouba Abdoul Aziz
(Niger) Dieudonné Mutuyimana (Rwanda) Omer
Hamid Mohammed Ahmed (Soudan) Wael Hanachi
(Tunisie) Ronald Katenya (Ouganda) Eleyeh Robleh
(Djibouti) Ettien Eba Medard (Côte) d'Ivoire) Abeigne
Ndong Amos (Gabon) Sirak Samuel (Erythrée) Ally
Hamdani Said (Tanzanie) Malondi Chany
(Congo)Diana Chikotesha (Zambie) Arbitres assis-
tants vidéo (VAR) : Ghorbal Mustapha (Algérie) Lahlou
Benbraham (Algérie) Mahmoud Ashour (Egypte) Da-
hane Beida (Mauritanie)Bamlak Tessema Weyesa
(Ethiopie) Samir Guezzaz (Maroc) Hamza El Fariq
(Maroc) Issa Sy (Sénégal) Atcho Prierre Ghislain
(Gabon) Daniel Lareya (Ghana) Abongile Tom
(Afrique du Sud)Yasir Abdalaziz (Soudan) Viana Letti-
cia (Eswatini) Jermoumi Fatiha (Maroc) Maria Rivet
(Maurice) Akhona Makalima (Afrique du Sud) Ste-
phen Yiembe (Kenya) Atezambong Fomo Carine (Ca-
meroun).

APS

Le Nigeria premier qualifié pour les demi-finales
La sélection nigériane

féminine de football, a va-
lidé son ticket pour les
demi-finales de la Coupe
d'Afrique des nations
CAN-2024 (décalée à 2025),
en dominant vendredi la
Zambie (5-0, mi-temps : 3-
0), lors du premier quart
de finale de la 15e édition. 

Les buts ont été inscrits
par Ohale (2e), Oko-
ronkwo (33e), Ihezuo
(45e), Demehin (68e), et
Ijamilusi (90e+1). 

Leader du groupe B lors
du premier tour, devant
l'Algérie, le Nigeria affron-
tera en demi-finale le
vainqueur du match en
l'Afrique du Sud, tenant du
titre, et le Sénégal, prévu
samedi (20h00). 

De son côté, la sélection
algérienne, auteure d'une
qualification historique
aux quarts de finale, ten-
tera de créer l'exploit sa-
medi face au Ghana
(17h00). 

Résultats partiels des quarts de finale 

Vendredi, 18 juillet 2025 : 
1- Nigeria- Zambie 5-0 
2- Maroc - Mali (20h00) 

Samedi, 19 juillet 2025 : 
3- Algérie- Ghana 0-0 Gana 

qualifie au tir au but (2-4)
4- Afrique du Sud- Sénégal (20h00) 

Demi-finales : Mardi, 22 juillet 2025 : 
Vainqueur 2 Vs Vainqueur 3 (17h00) 
Vainqueur 1 contre Vainqueur 4 (20h00). 

ENTRETIEN AVEC AYOUB CHOUKI (USMH)  
" C’est un choix que j’ai fait sans trop réfléchir"

Après avoir longtemps laissé planer le doute sur
son avenir avec l'USMH, l’attaquant Ayoub Chouki a
prolongé son contrat et fera ainsi partie du groupe
Harrachie la saison prochaine. Dans cet entretien, il
s'est montré confiant en la capacité de son équipe de
relever le challenge et jouer l’accession, chose qui a
poussé ce dernier à préférer la stabilité malgré les
multiples offres qu'il a reçues dernièrement. 

Vous avez officiellement renouvelé votre contrat,
un commentaire ? 

Oui effectivement, j’ai rempilé avec l'USMH, et c’est
avec un grand plaisir que je ferais partie de l’effectif
de ce club la saison prochaine. C’est un choix que j’ai
fait sans trop réfléchir, j’en suis très satisfait et même
très content.  

Une décision logique d’après les supporters, qu’en
dites-vous ?

Franchement, je suis très fier d’entendre parler de
moi de la sorte par le merveilleux public Harrachie, et
comme ils l’ont bien dit, j’ai rempilé logiquement
après un passage que j’ai jugé, au même titre que la
famille de l'USMH, positif. Et pour preuve que je me
sens très bien a El Harrache , j’ai décliné gentiment
toutes les offres des autres clubs qui m’ont sollicité et
qui me voulaient dans leur effectif pour la saison pro-
chaine.

Mais franchement, qu’est-ce qui a motivé votre dé-
cision ? 

Sans détour, je dirais que je me sens tellement à
l’aise, que ce soit à l’entrainement avec mes cama-
rades ou avec la direction, tout marche à merveille
pour moi dans ce club. D’un autre côté, j’ai choisi
l'USMH pour l’objectif qui convient à mes ambitions
parce que je suis un battant. Donc je suis là pour
concrétiser l’objectif le plus cher, celui de replacer
l'USMH parmi l’élite.  

Mais un moment donné, vous hésitiez à renouveler,
pourquoi ? 

Non, je n’ai jamais hésité car dans ma tête c’était
déjà clair, depuis que j’ai parlé avec le président et lui
ai donné ma parole, j’avais déjà tranché pour l'USMH.
Je rappellerai encore une fois que j’ai reçu pas mal
d’offres très intéressantes, mais que j’ai refusées, cela
prouve mon attachement pour ce club.  

Donc vous êtes satisfait de l’accord conclu… 
Bien sûr, sinon pourquoi renouveler alors ? Pour

dire franchement, de ce côté, il n’y a aucun problème
et je n’ai jamais eu de soucis auparavant. La direction
ne laisse jamais la place au doute, elle nous a toujours
mis à l’aise. D’ailleurs, ce sont ces raisons qui m’ont
motivé à renouveler au profit de ce club.

Avez-vous parlé avec la direction des objectifs du
club, la saison prochaine ? 

Certes, le football n’est pas une science exacte, mais
les ambitions de notre club sont grandes, cette fois.
D’ailleurs, tout le monde peut le remarquer. Les diri-
geants affichent leur désir de jouer l’accession, sans
pour autant nous mettre la pression. On compte faire
de notre mieux afin d’être meilleurs et faire mieux
que la saison écoulée.

Entretien réalisé par F.  Yanis 

CAN FÉMININE 2024 (DÉCALÉE À 2025) 
L'Algérie éliminée face au Ghana 
(0-0, aux t.a.b : 2-4)

La sélection nationale
féminine de football, a été

éliminée au quarts de
finale de la 15e Coupe

d'Afrique des nations CAN-
2024 (décalée à 2025),

après sa défaite hier 
face au Ghana (0-0,

aux t.a.b : 2-4).
Qualifiée pour la première de

son histoire pour les quarts de fi-
nale, après cinq éliminations de
suite dès le premier tour (2004,
2006, 2010, 2014, 2018), l'Algérie a
terminé deuxième du groupe B, au
premier tour, grâce à un succès
face au Botswana (1-0) et deux nuls
face à la Tunisie et le Nigeria, sur le
même score (0-0).

Le dernier demi-finaliste sera
connu ce soir, à l'issue du match
entre l'Afrique du Sud (tenant du
titre) et le Sénégal (20h00). Les

demi-finales se joueront le mardi
22 juillet, alors que la finale aura
lieu le samedi 26 juillet.

Douze (12) sélections ont pris
part à ce tournoi continental, ré-

partis en trois groupes de quatre
équipes. Les deux premiers de
chaque groupe, ainsi que les deux
meilleurs troisièmes, se sont qua-
lifiés pour les quarts de finale. 



BAYERN 
LUIS DIAZ A PRÉVENU
LIVERPOOL

Associé avec insistance au Bayern Munich ces derniers
jours, l'ailier de Liverpool Luis Diaz (28 ans, 36 matchs et

13 buts en Premier League pour la saison 2024­2025) se
rapproche un peu plus du champion d'Allemagne.

Selon Sky Sports ce vendredi, le Colombien a
partagé aux dirigeants des Reds son souhait de

s'en aller, si possible pour rejoindre le Re­
kordmeister !

Si ce transfert semble en bonne voie,
aucun accord n'a été trouvé pour le moment.

Ni entre le Bayern et Diaz, même si le
coach Vincent Kompany a donné son
feu vert et qu'un contrat de quatre ans
est dans les tuyaux, ni entre les deux

clubs. Dernièrement, le champion d'An­
gleterre a décidé d'écarter une offre de
67,5 millions d'euros.

PORTUGAL 
MOURINHO
VISE UN
RETOUR

Le mal du pays ? Depuis son
départ du FC Porto en 2004, José
Mourinho n'est plus retourné au
Portugal à titre professionnel, si
ce n'est pour affronter une équipe

lusitanienne en Coupe d'Europe. Dans
un entretien pour Sport TV, l'entraî­
neur de Fenerbahçe a confié son
intention de retrouver un emploi
dans son pays natal.

"Je retournerai certainement au
Portugal. Ce n'est pas encore arrivé,
mais ça viendra. Non pas parce
que je sens que je suis proche de
la fin, mais plutôt parce que j'en
suis loin. Je ne veux pas venir
au Portugal pour une période
faste ou pour les dernières années
de ma carrière. Je veux arriver

au Portugal au sommet de ma
carrière, en bonne santé et
avec une force physique et
mentale. Je reviendrai, c'est

sûr. En club ou en équipe na­
tionale ? L'un ou l'autre", a dé­

voilé le Special One.

23DK NEWS

Malgré un contrat qui court
jusqu’en juin 2027, Vinicius
Junior (25 ans, 58 matchs et
22 buts toutes compétitions
pour la saison 2024­2025) n’a
toujours pas prolongé avec le Real
Madrid. Une situation qui suscite l’espoir du
côté de l’Arabie Saoudite, où les discussions
pour attirer l’attaquant brésilien sont en
cours depuis plus d’un an.
Selon Ben Jacobs (The Athletic), une pro­
position écrite portant sur un contrat de
cinq ans et un total d’environ 1 milliard
d’euros a été transmise au joueur par Al
Ahli. Les dirigeants saoudiens se montrent
patients, mais restent prêts à formuler une
offre de transfert record, estimée à 350 M€,
pour convaincre la Maison Blanche.
En interne, le club espagnol et le joueur res­
tent calmes, mais le manque de progrès sur
une prolongation entretient l’idée d’une ou­
verture possible.

Sur le départ de Manchester
United, Alejandro Garnacho (21
ans, 58 matchs et 11 buts toutes
compétitions pour la saison
2024­2025) intéresse Aston
Villa sur ce mercato estival.
Selon le Daily Mail, le club
de Birmingham a manifesté
son intérêt pour l’attaquant
argentin, écarté de la tour­
née estivale par Ruben
Amorim après des tensions
liées à son temps de jeu.
Sous contrat jusqu’en juin
2028, le Sud­Américain
est valorisé autour de
80 M€, mais ce montant
pourrait être revu à
la baisse. Le Red De­
vil privilégie un main­
tien en Premier
League, après avoir
notamment refusé
de rejoindre l’Ara­
bie Saoudite, ce qui
renforce l’option
Villa.

NEWCASTLE 
ISAK, LA NOUVELLE FOLIE

D'AL HILAL ?
Longtemps dans le viseur de cadors anglais

à l'instar de Liverpool, Alexander Isak

(25 ans, 34 matchs et 23 buts en
Premier League pour la saison

2024-2025) pourrait finalement
succomber aux sirènes saou-
diennes. Selon Foot Mercato
ce vendredi, Al Hilal, qui sou-
haite recruter un avant-cen-
tre de renom, a décidé de
miser sur l'attaquant de
Newcastle.

Non seulement le club
de Riyad devrait avoir les
fonds nécessaires pour
ce transfert, mais il bé-
néficie surtout de l'ac-
cord du Suédois. Des dis-

cussions sont en cours entre
les représentants d'Al Hilal et
les agents d'Isak. Qui mène-
raient à l'un des gros trans-
ferts de l'été ?

UNE OFFRE
HISTORIQUE
POUR VINICIUS ?

REAL MADRID 

FOOTBALL MONDIAL

MAN UTD
ASTON VILLA
POUSSE POUR
GARNACHO
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DK NEWS
DROITS DE L'HOMME
M. Zaalani reçoit
l'ambassadeur de la
République islamique
d’Iran en Algérie 

Le président du Conseil national des
droits de l'Homme (CNDH), M. Abdel-
madjid Zaalani, a reçu l'ambassadeur de
la République islamique d'Iran en Algé-
rie, M. Mohammad Reza Babai, avec le-
quel il a passé en revue les expériences
des deux pays dans le domaine de la pro-
motion et de la protection des droits de
l'Homme, a indiqué vendredi un com-
muniqué du Conseil.

"Dans le cadre du renforcement des
relations bilatérales en matière de pro-
motion et de protection des droits de
l'Homme, le président du CNDH, M. Ab-
delmadjid Zaalani, a reçu, jeudi au siège
du Conseil, l'ambassadeur de la Répu-
blique islamique d'Iran en Algérie, M.
Mohammad Reza Babai.

La rencontre a été marquée par un
échange approfondi sur les expériences
des deux pays en matière de protection
et de promotion des droits de l'Homme",
lit-on dans le communiqué.

M. Zaalani a rappelé que "le CNDH,
représente à travers sa composante, les
différentes franges de la société, tout en
respectant le principe de parité
hommes-femmes" ajoutant que le
"CNDH est tout à fait neutre et indépen-
dant quant à l'identification des viola-
tions et à la formulation des
recommandations".

Evoquant le contexte international, le
président du CNDH a souligné que "la
question des droits de l'Homme doit tou-
jours être préservée et garantie, notam-
ment durant les conflits, quels qu'ils
soient".

Il a, dans ce contexte, indiqué, que "la
situation des droits de l'Homme, telle
que stipulée par la Déclaration univer-
selle des droits de l'Homme adoptée par
les Nations Unies au lendemain la Se-
conde Guerre mondiale, en tant que
cadre éthique et juridique pour éviter les
affres et les violations graves, ainsi que
les autres instruments y afférents, est
désormais marquée par des déséquili-
bres et une ambiguïté mais reflète éga-
lement un deux poids deux mesures
dans l'application des normes, voire une
marginalisation de ces droits dans de
nombreux conflits à travers le monde".

De son côté, l'ambassadeur de la Ré-
publique islamique d'Iran a affiché "son
intérêt pour l'expérience de l'Algérie no-
tamment en ce qui concerne les rapports
annuels exhaustifs sur la situation des
droits de l'Homme, soumis par le
Conseil à Monsieur le président de la Ré-
publique, ainsi que les rapports et publi-
cations thématiques, brochures et
dépliants publiés par cette instance".

Après avoir "souligné l'importance de
prendre connaissance des mécanismes
de travail et d'évaluation adoptés par
l'Algérie", l'ambassadeur iranien a pré-
senté un aperçu de l'instance Iranienne
chargée des droits de l'Homme, notam-
ment sa composition et son fonctionne-
ment, ajoute la même source.

Il a également affirmé que "les va-
leurs fondatrices des droits de l'Homme
n'existent plus après la mort en martyr
des enfants de Ghaza", estimant que "la
diplomatie a subi le même sort, étant
profondément affectée".

Au terme de la rencontre, les deux
parties ont souligné "l'importance de la
coopération bilatérale entre le Conseil
national des droits de l'Homme en Algé-
rie et le l'Office des droits de l'Homme en
République islamique d'Iran, afin de
permettre l'échange d'expériences et
d'expertises entre les deux instances".

APS

CULTURE
Gaza sous les décombres

Par C. Chorfi

Cet événement était un rendez vous
pour de nombreux artistes peintres réu-
nis pour l’occasion pour présenter leurs
tableaux et leurs œuvres autour d’un
thème au cœur de l’actualité internatio-
nale. La tragédie de Gaza, puisque c’est
d’elle qu’il s’agit,  et le génocide à ciel ou-
vert pratiqué sur sa population par une
soldatesque sioniste dont la barbarie, la
cruauté, et l’instinct animal et sangui-
naire nous plongent dans des  temps  im-
mémoriaux ou l’être humain était
assimilé à un animal, pour égayer les
journées des seigneurs.

Les visiteurs ont pu sentir et écouter
les cris de douleur qui se dégage des ces
tableaux ; des tableaux pleins de symbole
douloureux, ou la couleur parfois très
vive se mélange à une forme d’espoir
qu’incarne à travers ces même tableaux,
le combat de survie que mène le valeu-
reux peuple Gazaoui

Pour rappel, cette exposition était ho-
norée par la présence du ministre de la
culture et des arts Mr Zoheir Bellalou,
ainsi que de nombreux invités, qui ont

tenu à marquer leur admiration devant
tant de talent. Le Ministre de la culture et
des arts s’est attardé longuement devant
chaque tableau en présence de son au-
teur, ou des explications lui ont été don-
nées. Dans son allocution de cloture, Mr
Zoheir Bellalou a tenu à exprimer son en-
tière admiration pour toutes les œuvres

artistiques qui lui ont été exposées, ses
encouragements pour tous les artistes
peintres qui ont été à l’origine de cet évé-
nement tout en les incitant à redoubler
d’avantage d’efforts dans la création artis-
tique, en rappelant l’effort des pouvoirs
publiques pour la promotion et l’encou-
ragement de la culture. 

Le Palais de la culture Moufdi zakaria a vécu jeudi un événement artistique particulièrement
intense de par la symbolique qu’il a véhiculé, et l’émotion qu’il a suscité  parmi les visiteurs
présents. 

UN GESTE FORT EN FAVEUR DES ARTISTES 
Pose de la première pierre du Centre Médical et Social
dédié aux artistes

Par Abed Meghit

Dans un élan porteur d’es-
poir et de reconnaissance pour
les artistes algériens, un événe-
ment de taille a  été lancé sur le
terrain.

Une ère nouvelle s’ouvre
pour les artistes algériens.

En posant solennellement
la première pierre du Centre
Médical et Social des Artistes, le
ministre de la Culture et des
Arts procède à la pose de la pre-
mière pierre du CMS des Ar-
tistes, un projet porteur
d’espoir et chargé de symboles.

Plus qu’un simple établisse-
ment de santé, c’est un geste
fort, un acte de reconnaissance
envers ceux qui ont façonné la
mémoire artistique de la na-
tion.

Dans une ambiance em-
preinte de respect et d’émo-
tion, en présence de nombreux
artistes, de représentants des
médias et de responsables ins-
titutionnels, le lancement offi-
ciel de ce centre a été accueilli
avec enthousiasme.

Ce projet ambitieux est bien
plus qu’un édifice : il incarne
une philosophie, une pro-
messe de solidarité, et un tour-
nant dans la politique
culturelle du pays.

Depuis des décennies, les
artistes algériens n’ont cessé
d’illuminer la scène culturelle
nationale, souvent dans des
conditions précaires.

Malgré les soutiens ponc-
tuels de l’État, certains ont
souffert en silence, loin des
projecteurs, luttant contre la
maladie ou la solitude.

Ce nouveau centre se veut
donc une réponse concrète à
ces réalités douloureuses.

« Aujourd’hui, l’Algérie dé-
cide de protéger sa culture en
prenant soin de ses artisans :
les artistes, les créateurs, les in-

tellectuels. » Ce centre s’inscrit
dans le cadre de la mise en
œuvre de l’engagement n°46
du programme du Président de
la République, M. Abdelmadjid
Tebboune.

Cet engagement vise à valo-
riser le statut de l’artiste, à ren-
forcer son rôle social et à
garantir sa dignité, à travers
des dispositifs concrets et in-
clusifs.

La conception du centre,
confiée à des experts du do-
maine, répond aux besoins
spécifiques du monde artis-
tique. Il proposera un éventail
de services médicaux spéciali-
sés : médecine générale, car-
diologie, diabétologie,
ophtalmologie, neurologie,
psychiatrie, médecine du tra-
vail, entre autres.

Un laboratoire d’analyses
médicales et un centre d’ima-
gerie moderne viendront com-
pléter ce dispositif.

Mais le projet ne s’arrête
pas à l’aspect curatif.

Des espaces de repos, de
convalescence et des services
d’accompagnement psycholo-
gique seront également inté-
grés.

Une attention particulière
sera accordée à la prévention et
à la sensibilisation, à travers
des modules d’éducation à la
santé adaptés à la réalité des ar-

tistes. Fidèle aux principes de
justice sociale et d’inclusion, le
centre sera également
connecté au monde du numé-
rique grâce à l’intégration de la
télémédecine.

Ce dispositif permettra aux
artistes vivant dans des régions
éloignées d’accéder aux soins à
distance, sans être pénalisés
par leur localisation géogra-
phique.

Dans une perspective de
long terme, le ministère pré-
voit de reproduire cette initia-
tive dans d’autres régions du
pays «  à l’Est, à l’Ouest et au
Sud » pour garantir un accès
équitable aux soins à l’ensem-
ble des artistes algériens.

Ce projet est piloté par l'Of-
fice national des droits d'au-
teur et droits voisins (ONDA),
avec la collaboration étroite de
plusieurs partenaires.

Il s’agit d’un projet fédéra-
teur, qui bénéficie de l’implica-
tion des autorités locales,
d’experts du domaine médical
et d’un large soutien du monde
culturel.

Le ministère de la Culture
et des Arts  n’a pas manqué de
saluer les efforts de toutes les
parties prenantes : ingénieurs,
entreprises de réalisation, bu-
reaux de suivi, ainsi que les
institutions publiques et pri-
vées appelées à contribuer à

cette œuvre d’intérêt national.
Un appel particulier a été

lancé aux médecins pour qu’ils
accompagnent cette démarche
en apportant leur expertise.

Ce centre est aussi une ma-
nière de rendre hommage à la
troupe artistique du Front de
Libération Nationale, qui a
porté la voix de l’Algérie libre
dans les moments les plus cru-
ciaux de son histoire.

Il se veut un prolongement
vivant de cet engagement artis-
tique au service de la patrie.

La pose de la première
pierre n’est pas un simple acte
protocolaire.

Elle marque le début d’un
nouveau pacte moral entre
l’État et ses artistes, où la re-
connaissance va de pair avec la
protection, et où le mérite ar-
tistique rime avec la dignité
humaine.

« Les artistes ne laissent pas
de traces seulement sur les
toiles ou sur scène, ils inscri-
vent leur empreinte dans la
conscience collective de la na-
tion », a-t-on souligné lors de la
cérémonie.

« Ce centre est le témoi-
gnage vivant de notre gratitude
envers eux.

« Ce projet, par sa portée
humaine et culturelle, promet
d’être une pierre angulaire
dans l’édifice d’une Algérie qui
respecte ses artistes et célèbre
leur contribution au rayonne-
ment national.

À travers cette démarche, le
ministère de la Culture et
l’ONDA envoient un message
fort : celui de la dignité, du res-
pect et de la solidarité envers
les artistes de toutes disciplines
«  musiciens, comédiens, au-
teurs, peintres, cinéastes… »
.Ces derniers, véritables bâtis-
seurs de l’âme collective de la
nation, trouvent ainsi une
oreille attentive et un soutien
concret de la part des autorités.
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